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PRÉVENTION DE L'EXTRÉMISME VIOLENT AU SAHEL

L'expérience algérienne
largement saluée (experts)

Plusieurs experts et
spécialistes des questions
religieuses ont salué, lundi
à Alger, l’expérience de
l’Algérie en matière de
lutte contre l’extrémisme
violent et la prise en charge
de facteurs y conduisant,
appelant "les pays du Sahel
et de l’Afrique à suivre la
démarche algérienne".
Dans une déclaration à
l’APS en marge des travaux
de la 2e réunion de la série
de réunions "L'appel en
faveur du Sahel" qui se
déroulent depuis
dimanche, l’ancien
secrétaire général et
membre fondateur de la
Ligue des oulémas,
prêcheurs et imams du
Sahel (LOPIS), Youcef
Mecheria, a indiqué que
l’approche algérienne en
matière de lutte contre
l’extrémisme violent est
exemplaire en ce sens
qu’elle a cerné le
phénomène de tous les
côtés. 
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MÉTÉO 
Des pluies orageuses
sous forme d'averses

affecteront le Nord 
du pays (BMS) 

Des pluies, parfois sous forme d’averses orageuses et
accompagnées de chutes de grêle, affecteront, mardi et
mercredi, plusieurs wilayas du Nord du pays, annonce
mardi un Bulletin météorologique spécial (BMS) émis par
les services de l'Office national de la météorologie (ONM).

Les wilayas d'Alger, Blida, Boumerdès, Tizi Ouzou,
Bouira, Bejaïa, Jijel, Nord de Sétif et Skikda sont ainsi, pla-
cées en vigilance "orange" du mardi à 15h00 au mercredi
à 15h00, précise le BMS.

Durant la période de validité de ce bulletin, les quanti-
tés de pluies sont estimées entre 20 et 40 mm pouvant at-
teindre ou dépasser localement 50 mm.

Des rafales de vents sous orages sont, en outre, prévues
par le même BMS.

Des chutes de neige
affecteront les reliefs

du Centre et de l'Est 
du pays (BMS) 

Des chutes de neige affecteront les reliefs du Centre et
de l'Est atteignant ou dépassant les 800/900 mètres d'alti-
tude de plusieurs wilayas du pays, indique mardi un Bul-
letin météorologique spécial (BMS) émis par l'Office
national de la météorologie (ONM).

Les wilayas concernées par ce BMS de niveau de vigi-
lance "Orange" sont Médéa, Blida, Boumerdès, Tizi Ouzou,
Béjaïa, Jijel, Bouira, Bordj Bou Arreridj et Sétif.

L'épaisseur de neige prévue est estimée entre 10 et 20
cm durant la validité du BMS qui court de mardi à 12h au
mercredi à 12h, précise la même source.

ASSEMBLÉE POPULAIRE NATIONALE 
Un député participe aux
réunions des secrétaires
de l'Observatoire arabe
des droits de l'Homme 
du Parlement arabe 

L'Assemblée populaire nationale (APN) participe aux
réunions des commissions et du Conseil des secrétaires
de l'Observatoire arabe des droits de l'Homme du Parle-
ment arabe, qui se tiendront au Caire (Egypte) du 28 fé-
vrier au 2 mars, indique, lundi, un communiqué de la
chambre basse du Parlement.

L'APN sera représentée à ces réunions par le député Ali
Djellouli, en sa qualité de membre de l'Observatoire arabe
des droits de l'Homme, précise la même source.
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ENERGIE ET MINES 
M. Arkab reçoit un groupe
d'enseignants-chercheurs
spécialisés dans 
le domaine minier 

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a
reçu lundi à Alger, un groupe d'enseignants-chercheurs spécia-
lisés dans le domaine minier, issus des universités d'Annaba,
Khenchela, Bouira et Béjaia, a indiqué un communiqué du mi-
nistère.

Tenue en présence de cadres et de conseillers du ministre re-
levant du secteur minier, la rencontre a porté sur la valorisation
des ressources minières et le développement du domaine minier
en Algérie notamment en ce qui concerne les études et les re-
cherches scientifiques en la matière.

Cette rencontre vise à "rapprocher l'université algérienne de
son environnement économique à travers des partenariats et des
coopérations scientifiques et de recherche avec les établisse-
ments du secteur des Mines, mais aussi pour la mise en place
d'une stratégie de coopération entre l'université algérienne et les
différents centres de recherche en vue de développer les études
et recherches minières outre leur contribution au développe-
ment des projets économiques miniers", conclut le communi-
qué.

SKIKDA 
Distribution de plus 
de 300 logements 
de divers segments 

Plus de 300 logements, tous segments confondus et 72 dé-
cisions d’attribution d’aides à l’habitat rural ont été distribués
lundi au profit des citoyens de diverses communes de la wilaya
de Skikda.

Dans le cadre de cette opération présidée par les autorités
locales, il a été procédé au relogement de 83 familles dans des
habitations neuves réparties sur les communes de Beni Bé-
chir et d’Ain Cherchar, destinées à l’éradication de l’habitat
précaire, ont indiqué les services de la wilaya.

L’initiative, a porté également sur la remise des clés de lo-
gements publics locatifs (LPL) en faveur de 102 familles de la
commune d'Ain Cherchar, 36 dans la commune de Sidi Mez-
ghiche et 9 autres dans celle d’ El Hadaiek.

Cette dernière, a connu l’attribution des clés de 80 loge-
ments promotionnels aidés (LPA), a-t-on précisé.

Durant la même journée, 72 décisions d’attribution d’aides
à l’habitat rural ont été distribuées à leurs bénéficiaires rele-
vant des communes d’Ain Bouziane et d’ El Hadaiek, a-t-on
ajouté.

MOSTAGANEM 
Sept blessés dans 
un accident de la route 
à Hassiane 

Sept (7) personnes ont été grièvement blessées dans un ac-
cident de la circulation, survenu dans la commune de Has-
siane (sud de la wilaya de Mostaganem), a-t-on indiqué lundi
dans un communiqué de la direction de wilaya de la protec-
tion civile.

Les équipes des secours relevant de l’unité secondaire
d'Ain Nouissy sont intervenues dans la nuit de dimanche à
lundi pour évacuer les blessés de cet accident survenu au ni-
veau de la RN 17 A reliant Mohammadia (wilaya de Mascara)
et Mostaganem à proximité du village de Gouara (Hassiane).

L’accident s’est produit suite à une collision entre un bus
de transport de voyageurs et un engin des travaux de forage
causant sept blessés parmi les passagers âgés entre 25 et 60
ans à des degrés différents de gravité, a ajouté le communi-
qué.

Les équipes intervenantes ont prodigué les premiers soins
aux blessés sur place avant de les évacuer vers les urgences du
CHU "Boumediène Bensmaine" de Mostaganem et le centre
de santé de la commune d'Ain Nouissy.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 
38 morts et 1403 blessés
en une semaine 

Trente-huit (38) personnes sont mortes et 1403
autres ont été blessées dans 1159 accidents de la cir-
culation survenus durant la période du 19 au 25 fé-
vrier 2023, à travers le pays, indique, mardi, un bilan
hebdomadaire de la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré au niveau de
la wilaya de Bouira avec 10 personnes décédées sur
les lieux d’accidents et 71 autres blessées, suite à 36
accidents de la circulation, précise la même source.

GUELMA 
Saisie de cocaïne 
et de psychotropes 

La brigade mobile de la Police judiciaire relevant de
la sûreté de la wilaya de Guelma a saisi 1,85 grammes de
cocaïne et 59 comprimés psychotropes et arrêté un indi-
vidu qui s’apprêtait à l'écouler au chef-lieu de wilaya, a-
t-on appris lundi auprès de la Sûreté de wilaya.

La quantité de drogue estimée à 1,85 grammes a été
découverte en possession du suspect interpellé au niveau
de l’avenue Tebouche-Abderrahmane, au centre-ville, a-
t-on indiqué à la cellule de communication de la sûreté
de wilaya.

Cinquante neuf (59) comprimés psychotropes, une
arme blanche prohibée de catégorie 6 et une somme
d’argent étaient en possession du mis en cause âgé de 24
ans et résidant à Guelma.

TIZI-OUZOU 
Electricité et du gaz:
1,966 milliard de DA
d’impayés 

Le montant total cumulé des factures de consom-
mation énergétique impayées par les clients de la Di-
rection de distribution d’électricité et du gaz de la
wilaya de Tizi-Ouzou (relevant de la Société Sonelga
z Distribution) a atteint 1,966 milliard de DA à fin jan-
vier dernier, a-t-on appris lundi auprès de cette ins-
titution.

Sur les créances détenues auprès des différents
segments de la clientèle, 1,367 milliard de DA est dé-
tenu par les abonnés ordinaires et 598 millions DA
sont détenues par les clients des secteurs public et
privé, entre autres), a-t-on précisé de même source,
déplorant le fait que ces dettes sont en "constante
croissance".

BOUIRA 
Démantèlement 
d’un réseau de trafic 
de psychotropes 

Un réseau de trafic de psychotropes a été déman-
telé par les services de la Gendarmerie n ationale lors
d’une opération menée à Bouira, a-t-on appris lundi
auprès du groupement territorial de ce corps sécuri-
taire. Menée dans le cadre de la lutte contre toutes
formes de criminalité, cette opération a permis de
démanteler un réseau de trafic de psychotropes,
composé de trois individus, qui ont été arrêtés à bord
de deux véhicules touristiques, selon les services de
la Gendarmerie nationale.

Après vérification et fouilles, une quantité de 1.245
comprimés de psychotropes, dont 300 Mg de Préga-
baline, a été découverte par les éléments de la Gen-
darmerie nationale, selon les détails fournis par les
mêmes services.



ACTUALITÉMercredi 1er mars 2023 3DK NEWS

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION
L’évocation des chouhada et moudjahidine, "un rappel 
des sacrifices consentis pour l’indépendance" (rencontre)

Les intervenants durant cette
rencontre initiée conjointement par
la faculté et des sciences islamiques
et la direction de wilaya des moud-
jahidine ont estimé que ces ren-
contres sont "un appel aux jeunes
générations pour emboiter les pas
de leurs aïeuls et contribuer à sau-
vegarder, bâtir et lever haut le dra-
peau de l’Algérie".

Selon la directrice des moudja-
hidine et ayants-droits, Nawal Bou-
khabia, cette rencontre s’inscrit
dans la mise en œuvre des directives
du ministère de tutelle relatives à
la célébration des évènements his-
toriques et l’évocation des symboles
nationaux afin de sauvegarder la
mémoire nationale et participer à
sa transmission ainsi que les prin-
cipes de la révolution aux généra-

tions montantes. Les conférenciers
ont soulevé les aspects liés au combat
du défunt moudjahid qui avait pris
part à son déclenchement de la ré-
volution et ses hauts faits d’arme
dans la wilaya 1 historique ainsi qu’à
ses actions après l’indépendance.
Mohamed Belghit de l’université
d’Alger a analysé la figure de Hadj
Lakhdar au travers de son évocation
dans les archives françaises de la
première année de la révolution
tandis qu’Abdelhamid Khezar de
l’université Batna-1 a abordé le rôle
de ce moudjahid après l’indépen-
dance au sein du mouvement cul-
turel et réformateur dans la wilaya
de Batna. Un documentaire sur le
colonel Hadj Lakhdar a été projeté
durant la rencontre tenue en pré-
sence du wali de Batna Mohamed

Benmalek, de moudjahidine, d’his-
toriens et d’étudiants. L’accent a
été porté particulièrement sur la
contribution efficace de Hadj Lakh-

dar dans la construction à Batna du
complexe 1er novembre 1954 qui
comprend la mosquée 1er novem-
bre, une école Coranique et une fa-

culté des sciences islamiques. Le
défunt moudjahid avait tenu à le
réaliser sur le terrain d’un ancien
aéroport militaire de l’armée d’oc-
cupation et s’était consacré au suivi
de sa réalisation jusqu’à sa mort le
23 février 1998.

Le musée du moudjahid a orga-
nisé en marge de la rencontre au
hall de la faculté des sciences isla-
miques une exp osition sur Hadj
Lakhdar né le 13 mars 1914 au douar
Tighri, actuel commune d’Oued
Chaaba, son rôle dans la préparation
de la révolution de libération, sa
création d’une cellule secrète à
Batna en 1939, sa relation avec Mus-
tapha Ben Boulaïd et ses responsa-
bilités militaires durant la révolution
jusqu’à ce qu’il devienne comman-
dant de la wilaya 1 historique. 

Les universitaires intervenant au séminaire, organisé lundi à Batna à l’occasion du 25ème anniversaire de la mort du moudjahid, le
colonel Mohamed Tahar Abidi surnommé Hadj Lakhdar (1914-1998), ont considéré que l’évocation des chouhada et moudjahidine

"est un rappel aux jeunes générations des sacrifices consentis pour arracher l’indépendance du pays".

Les manifestations du 27 février 1962
d’Ouargla représentent l'épopée par laquelle
le peuple algérien a marqué son attachement
à l'intégrité territoriale, a affirmé, lundi à
Ouargla, le ministre des Moudjahidine et
des Ayants-droits, Laid Rebiga.

"Les soulèvements populaires d’Ouargla
sont une épopée confirmant l’attachement
indéfectible du peuple algérien à son unité
territoriale, témoignent de la loyauté et de
la fidélité au message des martyrs, et reflètent
la détermination à la résistance et la lutte
pour le recouvrement de la souveraineté
nationale", a déclaré M. Rebiga, à l'ouverture
d’une conférence animée dans le cadre de
la commémoration du 61ème anniversaire
de ces manifestations. Le ministre a soutenu
que ces soulèvements populaires consti-
tuaient une date phare du militantisme du
peuple algérien, ajoutant que la sortie des
manifestants, en ce jour du 27 février 1962,
était une réponse à l’appel lancé par les
responsables de la Révolution et marquait

leur détermination à se sacrifier pour
l’amour de la patrie. "Ce soulèvement brisa
la stratégie coloniale visant à imposer la
politique du statu quo, à diviser le pays, à
spolier les richesses du sud du pays et à en
faire le théâtre de ses abominables explosions
nucléaires dévastatrices", a indiqué M. Re-
biga. Et d’ajouter : "Les manifestations ont
été un fort appui aux négociateurs algériens
aux accords d’Evian et à leur position iné-
branlable quant à l’intégrité territoriale na-
tionale et que le Front de libération nationale
(FLN) était le représentant unique du peuple
algérien, comme prévu dans la déclaration
de la glorieuse guerre du 1er Novembre".
Mettant à profit cette visite, le ministre a
indiqué que le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, accordait tout
l’intérêt au Sud du pays pour la relance du
développement et la prise en charge des
préoccupations des habitants. "Le gouver-
nement s’emploie à mettre en œuvre cette
approche présidentielle par le lancement

des programmes de développement affectés
aux régions du sud du pays, le rapproche-
ment de l’administration des administrés
et l’amélioration du service public", a pour-
suivi le ministre qui a appelé, à ce titre, à
"préserver ces acquis par la cohésion et le
patriotisme dans le cadre de la paix et de la
sécurité dont jouit l’Algérie".

M. Rebiga a, au terme de son interv
ention, appelé à tirer les enseignements de
ces manifestations populaires pour raffermir
l’unité nationale, consolider le front interne
et, partant, barrer la route aux détracteurs
du pays. La conférence qui a eu pour cadre
la maison de la culture "Moufdi Zakaria", a
été riche en communications ayant trait au
thème, dont celle de Mouadh Amrani, de
l’université d’El-Oued, intitulée "La torture
et les centres de détention dans la région
d’Oued Righ", dans laquelle il a cité les pri-
sons et autres centres de détention érigés
par la France coloniale pour réprimer les
cellules révolutionnaires dans la région.

De son côté, le Pr Ahmed Dokar, de l'uni-
versité Kasdi Merbah d’Ouargla, a indiqué
que l’adhésion des différentes composantes
de la société algérienne pour contrer les vi-
sées de la France coloniale portant séparation
du sud du reste du pays a grandement
contribué à mettre en échec les manœuvres
et velléités du colonisateur.

Le ministre, qui était en compagnie du
secrétaire général de l’Organisation natio-
nale des moudjahidine (ONM), Ali Boughe-
zala, des autorités locales et de représentants
de la famille révolutionnaire, s'est, par la
suite, recueilli à la mémoire des martyrs
de la glorieuse Révolution, avant de procéder,
dans la commune d’Ain El-Beida, à la pose
de la première pierre d’un grou pe scolaire
au pôle urbain 2.000 logements.

Pour sa part, l’association "soulèvements
populaires du 27 février 1962" d’Ouargla, a,
à cette occasion, honoré des moudjahidine
et des familles de martyrs de la Guerre de
libération nationale. 

Les participants au colloque in-
ternational intitulé "Civisme,
conscience, action, coexistence" ont
valorisé lundi à Oran les options de
l'Algérie relatives à la moralisation
de la vie publique. Dans un commu-
niqué final sanctionnant les travaux
du colloque, ils ont salué les efforts
de l'Algérie de consacrer la gouver-
nance, l'Etat de droit et le respect
des règles qui régissent la société,
préservent les potentialités de la na-
tion et son statut, et répondent aux
aspirations de la population.

Les participants à cette rencontre
ont remercié le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Tebboune,
pour son généreux parrainage du
colloque, souhaitant à l'Algérie et
aux pays de la nation musulmane le
progrès, la civilisation, la sécurité et
la paix.

Ils ont, à cette occasion, lancé un
appel aux institutions chargées de
la vie publique à élever le comporte-
ment social à des niveaux civilisés
qui servent l'intérêt public.

Les instances religieuses ont été,
pour leur part, appelées à activer
pour acquérir les compétences pour
s’adapter à l'évolution de la v ie pu-
blique, tandis que les organes mé-
diatiques en général et électroniques
et virtuelles en particulier ont été
invités à faire preuve d’une grande
responsabilité envers l'opinion pu-
blique et la société. Le communiqué
final incite aussi les instances cultu-

relles et sportives à accorder toute
l’attention aux activités ayant un rôle
majeur dans la formation de l'être
humain et de son comportement.
Un appel a été lancé également aux
instances scientifiques et aux labo-
ratoires de recherche pour "concen-
trer les efforts de recherche sur les
profondes mutations que connaissent
actuellement les sociétés et œuvrer
à trouver des solutions appropriées
aux problèmes qui en découlent".

Le communiqué appelle aussi les
acteurs de la société civile et les forces
vives à "fournir davantage d'efforts
pour contribuer à la valorisation des
tendances positives de la société et
leur promotion à travers des pro-
grammes et des projets spécifiques
qui répondent aux aspirations de la
société".

En outre, les participants appellent
les établissements éducatifs à inter-

agir avec les méthodes pédagogiques
modernes et à fournir plus d'efforts
pour éduquer les nouvelles généra-
tions sur les comportements civilisés
souhaités, insistant également sur
"l'achèvement de projets et d'insti-
tutions œuvrant dans le sens de
l’orienta tion de l'opinion publique
et de la création de programmes et
d’espaces qui tendent vers l’amélio-
ration du comportement des citoyens
à des niveaux civilisés recommandés
par notre religion".

Le colloque international intitulé
"Civisme, conscience, action, coexis-
tence" a été organisée trois jours du-
rant par le Haut conseil islamique
(HCI), avec la participation de re-
présentants d'organismes et d'insti-
tutions religieuses de plusieurs pays
du monde, en plus d’enseignants et
chercheurs d'universités algériennes
et arabes.

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR LE CIVISME
Valorisation des options de l’Algérie 
pour la moralisation de la vie publique

Manifestations du 27 févier 1962 d’Ouargla: une épopée marquant
l’attachement du peuple à l'unité territoriale (ministre)

EDUCATION
Versement des
revalorisations salariales
des fonctionnaires de
l'Education : Belaabed
insiste sur l'impératif de
respecter les délais impartis

Le ministre de l'Education nationale, M. Abdelhakim
Belaabed a insisté, lundi sur l'impératif de respecter les
délais impartis dans le versement des revalorisations salariales
pour les fonctionnaires du secteur, à savoir avant le mois
de Ramadhan, tout en faisant preuve de rigueur dans la
gestion de ce dossier, indique un communiqué du minis-
tère.

Le ministre a présidé une conférence nationale en visio-
conférence consacré à l'examen de la disposition des direc-
tions de l'Education à prendre en charge les augmentations
de salaires décidées par le Président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune et leur versement avant le mois de
Ramadhan, ainsi que l'évaluation de la mise en œuvre des
opérations liées à la gestion.

Lors de cette conférence qui a vu la présence de cadres
de l'Administration centrale et des directeurs de l'Education,
M. Belaabed a souligné l'impératif de "respecter les délais
impartis tout en faisant preuve de rigueur nécessaire dans
la gestion de ce dossier".

Le ministre a suivi dans ce cadre un exposé présenté par
le directeur des ressources financières et matérielles. Il a
souligné la nécessité "de finaliser la validation des listes
nominatives arrêtées au 31 décembre 2022, sachant que la
majorité des directions avait finalisé cette opération". Il a
mis l'accent en outre sur la nécessité "de poursuivre les
opérations de contrôle et la maintenance continue des équi-
pements de chauffage, tout en sensibilisant les directeurs
des établissements de l'Education à l'importance de veiller
personnellement à ce sujet'". 

APS
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Ces recommandations
constituent le fruit de plu-
sieurs mois de travail en
préparation des Assises
nationales de l'agriculture
qui seront organisées ce
mardi, à travers quatre ate-
liers portant sur "les
moyens et les facteurs de
production", "la promotion
des filières stratégiques",
"l'organisation et l'accom-
pagnement" et "l'économie
forestière et le barrage vert",
selon les explications four-
nies lors de la clôture de ces
rencontres.

Ces ateliers ont été orga-
nisés au niveau de la
Chambre nationale d'agri-
culture (CNA), de l'Institut
national algérien de la
recherche agronomique
(INRAA), du Centre national
de contrôle et de certifica-
tion des semences et plants
et de la Direction générale
des forêts (DGF).

Ils ont permis de mettre
l'accent sur les aspirations
des paysans et des experts et
de cerner les obstacles
entrava nt la réalisation des
objectifs escomptés du sec-
teur.

Le foncier industriel, l'ir-
rigation complémentaire et

le financement étaient au
cœur des débats du premier
atelier abrité par l'INRAA,
où les participants ont sou-
ligné la nécessité de renfor-
cer le secteur de l'agricul-
ture à travers le plan du
cadastre, la numérisation
du secteur et la facilitation
de l'accès au financement.

A cet effet, le directeur du
foncier agricole et de la
mise en valeur des terres au
ministère de l'Agriculture et
du Développement rural,
Wahid Tefiani, a insisté sur
la nécessité d'assainir le
foncier agricole, soulignant
que "la révision des méca-

nismes d'accès est devenu
plus qu'impératif à l'heure
actuelle".

"Nous avons essayé d'atti-
rer le plus grand nombre
possible de secteurs et d'or-
ganes à cet atelier pour
dégager des solutions adé-
quates, ce qui a donné lieu à
une série de propositions
qui seront présentées mardi
lors des assises nationales
sur l'agriculture avant
d'être soumises aux autori-
tés compétentes", a-t-il
poursuivi.

Concernant le deuxième
atelier sur "la promotion
des filières stratégiques", la

directrice de la promotion
et de la valorisation des pro-
duits agricoles, Bouchra
Boudaoud, a fait savoir que
ces discussions avaient per-
mis d'élaborer une série de
mesures visant le dévelop-
pement et le renforce ment
des différentes filières pour
une sécurité alimentaire
durable.

Ces ateliers organisés par
le Centre national de
contrôle et de certification
des semences et plants
(CNCC) ont porté sur l'im-
portance d'adopter un sys-
tème national des statis-
tiques pour l'identification
du cheptel, a-t-elle pour-
suivi.

Elle a insisté, en outre,
sur l'impératif de "mettre en
place toutes les incitations
financières au profit des
projets relatifs à l'industrie
manufacturière afin d'ab-
sorber l'excédent de la pro-
duction agricole et de régu-
ler le marché local, en sus
d'encourager la création de
coopératives de services
spécialisées dans la machi-
nerie et le matériel agricole,
lesquels joueront un rôle
dans le développement
agricole et rural durable".

Les conditions et modalités de
dédouanement et du contrôle de
conformité des véhicules de tourisme
et utilitaires d'occasion, de moins de 3
ans, acquis par les particuliers rési-
dents, ont été fixées par un décret exé-
cutif publié au Journal officiel n 11.

Selon ce décret exécutif n 23-74
signé le 20 février en cours par le
Premier ministre, Aïmene
Benabderrahmane, le particulier rési-
dent (toute personne physique rési-
dente en Algérie) est autorisé à acqué-
rir auprès des personnes physiques ou
morales un véhicule d'occasion pour sa
mise en circulation en Algérie, "une

seule fois tous les trois ans", à compter
de la date de la déclaration de sa mise à
la consommation.

Il est entendu par véhicule d'occa-
sion tout véhicule, de tourisme ou uti-
litaire, usagé dont l'âge "ne dépasse pas
les trois ans", entre la date de sa pre-
mière mise en circulation et la date de
la souscription de la déclaration de sa
mise à la consommation.

Toutefois, il est autorisé d'importer
uniquement les véhicules particuliers,
de tourisme ou utilitaire, électrique ou
à moteur à piston alternatif, à all
umage par étincelle (essence) ou
hybride (essence et électrique), selon
le texte excluant ainsi les véhicules
roulant au diesel.

L'importation des véhicules d'occa-
sion par des particuliers résidents
"s'effectue sur leurs devises propres",
d'après le même décret précisant par
ailleurs que le dédouanement pour la
mise à la consommation des véhicules
d'occasion est soumis au paiement des
droits et taxes exigibles, conformé-
ment à la législation en vigueur.

S'agissant des conditions d'éligibi-
lité pour les véhicules d'occasion, "ils
doivent être en bon état de marche, ne
doivent présenter aucun défaut majeur
ou critique et doivent satisfaire aux exi-
gences réglementaires en matière de
sécurité et d'environnement et, le cas
échéant, aux normes du constructeur",
souligne la même source ajoutant
qu'en cas de non-conformité du véhi-
cule constatée par l'expert agréé par le
ministère chargé des mines, "le véhi-
cule doit être réexporté à la charge du
particulier résident importateur, le cas
échéant, le véhicule est pris en charge
conformément à la législation et à la
réglementation douanières".

Les véhicules d'occasion importés
sont admis, temporairement, sur le
territoire national moyennant la déli-
vrance d'un titre de passage en douane
valable pour une durée d'un mois, non
prorogeable, lit-on dans le même texte.

Concernant le dossier de dédouane-
ment pour la mise à la consommation
du véhicule, le décret exécutif stipule
qu'il doit être introduit au niveau du
bureau de douane d'entrée ou du
bureau de douane territorialement
compétent, par rapport à la résidence
du particulier résident.

Le dossier doit contenir une copie
de la pièce d'identité du particulier
résident ou une copie de la carte de
résident pour les étrangers, un certifi-
cat de résidence du particulier rési-
dent, un certificat d'immatriculation
du véhicule à l'étranger ou tout autre
document équivalent, un document
attestant le transfert de la propriété du
véhicule, facture d'achat et/ou contrat
de vente, un document datant de
moins de trois mois, justifiant le bon
état de marche du véhicule, établi par
un organisme habilité du pays de son
immatriculation et le rapport d'exper-
tise de conformité établi par l'expert
agréé par le ministère chargé des
mines.

Par ailleurs, il est indiqué que, sous
réserve des règles de réciprocité, les
dispositions du présent décret s'appli-
quent aussi aux véhicules de tourisme
cédés à des particuliers résidents, par
les représentations diplomatiques ou
consulaires étrangères et les représen-
tations des organisations internatio-
nales accréditées en Algérie, ainsi que
leurs agents.

En vertu de ce décret, un fi chier
national doit être créé au niveau de
l'administration des douanes, relative
aux opérations d'importation et d'ac-
quisition des véhicules d'occasion,
effectuées par les particuliers rési-
dents.

Quant aux véhicules d'occasion
introduits sur le territoire national
pour un séjour temporaire dans un
cadre touristique, il est indiqué qu'"ils
sont exclus du bénéfice des disposi-
tions du présent décret".

APS

FORMATION ET ENSEIGNEMENT
PROFESSIONNELS 
Introduction de
spécialités adaptées
aux enjeux de la
sécurité alimentaire,
hydrique et énergétique
(ministre) 

Le ministre de la Formation et de
l'Enseignement professionnels Yacine Merabi a
insisté lundi à Saida sur l’introduction de nou-
velles spécialités de formation adaptées aux
enjeux de la sécurité alimentaire, hydrique et
énergétique.

Dans une déclaration à la presse, le ministre a
indiqué que dans sa stratégie, le secteur de la for-
mation et de l'enseignement professionnels
repose sur l’introduction de nouvelles spécialités
de formation conformes aux enjeux de la sécurité
alimentaire, de l’eau et énergétique en application
des instructions du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune.

M. Merabi a souligné que son département
ministériel accorde une importance au domaine
de dessalement de l’eau de mer, signalant qu'il a
été procédé, dans ce cadre, à l’ouverture de plu-
sieurs nouvelles spécialités en métiers de l’eau
dans des établissements de formation.

Il a affirmé, dans ce contexte, la détermination
du ministère à généraliser cette spécialité couron-
née par un diplôme de technicien supérieur à la
session de septembre 2023 aux zones côtières.

Par ailleurs, le m inistre a appelé tous les direc-
teurs d'établissements de formation du pays à
signer des conventions de partenariat avec des
partenaires économiques à partir de l'actuelle ren-
trée de formation.

Dans ce cadre, il a insisté sur l'effort continu en
coordination avec les entreprises économiques
dans le domaine de l'apprentissage, pour parapher
des accords visant à intégrer de nombreux appren-
tis et diplômés du secteur de la formation et de
l'enseignement professionnels.

Yacine Merabi a présidé, à l'Institut national
spécialisé dans la formation professionnelle
"Amara Kada" de Saïda, l'ouverture des travaux
d'une journée d'étude sur "les grandes cultures"
(céréales), organisée par le même établissement.

Le ministre a indiqué, dans une allocution pour
la circonstance, que le thème de cette rencontre
s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale de
développement du secteur agricole pour garantir
l’autosuffisance.

Au centre de formation professionnelle et d’ap-
prentissage (CFPA) "chahida Grina Badra" au chef-
lieu de wilaya, il a présidé la cérémonie de signa-
ture de quatre conventions de partenariat entre le
secteur et les communes de Tircine, Saida, Ouled
Brahim, Youb, et celle relative à la formation pré-
paratoire au profit du personnel des collectivités
locales du grade d’agent administratif.

Dans la commune d'Ain Lahdjar, M. Merabi
inauguré le nouveau bloc pédagogique du CFPA
"Chadli Bendahmane" dans le cadre de l’extension
de cette structure.

Les ateliers préparatoires aux Assises nationales de l'agriculture ont été sanctionnés
lundi à Alger par une série de recommandations formulées par des représentants de
divers acteurs en la matière pour promouvoir le secteur et réaliser la sécurité alimentaire
durable.

IMPORTATION DES VÉHICULES DE MOINS DE 3 ANS 
Le texte d'application publié au Journal officiel 

ASSISES NATIONALES DE L'AGRICULTURE 
Les ateliers préparatoires sanctionnés 
par une série de recommandations 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
Lancement de neuf plateformes
numériques

Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Baddari a supervisé, lundi à Alger, le lance-
ment de neuf plateformes numériques.

Ces plateformes comprennent le Carnet
numérique de référence adéquation forma-
tion-emploi (CRAFE), la gestion de projets
innovants, l'évaluation des chercheurs perma-
nents, le Cinéma de l'université, la candida-
ture au poste de directeur, les oeuvres univer-
sitaires, le suivi des biens, les étudiants étran-
gers, le réseau de communication et le logiciel
anti-plagiat.

S'exprimant à l'occasion, M. Baddari a indi-
qué qu'"avant fin janvier prochain, toutes les
plateformes numériques seront lancées",
ajoutant que 42 plateformes concerneront la
vie pédagogique et la recherche et 4 seront
dédiées à la vie estudiantine en matière d'oeu-
vres universitaires".

Il a, dans ce cadre, fait savoir que "le dernier
lundi de chaque mois verra le lancement de
ces plateformes, en concrétisation du plan
numérique principal du secteur", soulignant
que ce lancement intervenait en exécution des
instructions du président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, qui tena it à numéri-

ser le secteur. Le ministre a, par la même, rap-
pelé à titre d'exemple que le CRAFE profitera
aux élèves du cycle secondaire qui s'apprêtent
à passer l'examen du baccalauréat, et qui
auront donc des informations exactes sur les
spécialités universitaires et les moyens de sou-
tien à l'emploi.

Il a également présenté des explications sur
la plateforme dédiée aux étudiants étrangers
et celle du logiciel anti-plagiat.

Concernant l'application "MyBus" (mon
bus) lancée en septembre dernier, M. Baddari
a souligné que ce service "est en cours d'amé-
lioration", ajoutant que la version définitive et
complétée sera bientôt lancée.

De son côté, Nadir Khalfallah, chargé de
développer ce système a affirmé que l'applica-
tion a été généralisée, après quatre mois de
travail incessant, à toutes les résidences uni-
versitaires et les directions des œuvres univer-
sitaires, soulignant que ce système informa-
tique disposait d'une plateforme numérique
pour soumettre les doléances et les préoccu-
pations des étudiants au sujet du transport,
permettant au directeur des œuvres universi-
taires d'être informé de ce qui se passe dans ce
volet.
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L’accompagnement de
36 projets de recherche a
été enregistrée via la plate-
forme "projet innovant"
destinée aux étudiants en
fin du cursus universitaire
au Centre universitaire
Salhi-Ahmed de Nâama,
en vue de leur permettre
d’obtenir un label de star-
tup, a indiqué le responsa-
ble de l’incubateur,
Berrah Nacer Ali, en
marge d’une journée d’in-
formation et de sensibili-
sation sur "le guide du
projet pour obtenir le
label de startup". 

Ces mémoires de fin
d'études ont été acceptés
sur évaluation initiale par
les membres du comité
scientifique de l’incuba-
teur, a-t-on fait savoir,
notant que chaque projet
concerne un groupe de
travail allant jusqu'à 6 étu-
diants.  Les projets de
mémoire de fin d’études
pour l’obtention d’un
label de start-up émer-
gente se répartissent sur la
licence et le master en spé-
cialités de Techno logie,

Sciences, Sciences de ges-
tion, Sciences écono-
miques et commerciales,
Droit, Sciences politiques,
Sciences humaines et
sociales, selon la même
source. La direction du CU
de Nâama a réservé des
espaces équipés au niveau
des laboratoires de
recherche aux étudiants
pour leur permettre de
développer leurs idées
innovantes et leur concré-

tisation à travers la créa-
tion de startup et de béné-
ficier d’ une assistance
pour des formations au
niveau d’entreprises éco-
nomiques où leurs solu-
tions innovantes sont
exploitées selon le besoin,
en plus de bénéficier de
différents dispositifs de
soutien et de financement
mis en place par l’Etat, a-t-
on ajouté.  La journée
d’information, où des

orientations et des
conseils techniques ont
été présentées aux étu-
diants, s’est déroulée en
présence de représentants
de dispositifs de soutien
technique et de finance-
ment, à l’instar de
l’Agence nationale de ges-
tion du micro-crédit
(ANGEM) et l’Agence
nationale d’appui et de
développement de l’entre-
preneuriat (ANADE). 

Les institutions économiques
islamiques "jouent un rôle impor-
tant et impactent positivement sur
le plan social conforté par la légis-
lation musulmane", ont indiqué
lundi les participants aux travaux
du colloque international sur "Les
institutions islamiques, enracine-
ment doctrinaire et conceptuel".

Le président du colloque,
Miloud Berni, qui a présenté le
thème "L’identité de l’institution
économique islamique", a consi-
déré que ces institutions "ont un
impact puissant sur la société du
fait qu’elles réservent une grande
partie des bénéfices aux actions
sociales et aux œuvres caritatives".

L'intervenant a souligné que
"ces institutions s’occupent de la
commercialisation et de presta-
tions de services selon les principes
islamiques qui réservent une large
part aux actions sociales", a-t-il
souligné, avant de mettre la
lumière sur les fondements scienti-

fiques qui distinguent ces institu-
tions. Aissa Hirèche, ancien profes-
seur à l’université de Biskra a souli-
gné, dans sa communication inti-
tulée "Définition du concept d’ins-
titution économique islamique",
que "la spécificité de ces institu-
tions dont on a parlé largement
dans les années 70 du siècle passé,
est que leur gérant doit être de
confession musulmane, et elles
doivent activer dans un domaine
considéré comme licite et produire
une Zakat qui revient aux actions
sociales".

Les chercheurs ont débattu,
dans ce contexte, de la différence
avec les autres institutions écono-
miques et ont recommandé d’ap-
profondir la notion "institution
économique islamique".

Le docteur Abdelmadjid
Merouani de l’université de
Djendoubia, Tunisie, a intitulé son
intervention, "Le bénéfice illicite
en Islam: une analyse écono-

mique", dans laquelle il a évoqué
les banques islamiques en tant
qu’institutions économiques, sou-
lignant que "ces institutions finan-
cières résistent aux crises par rap-
port aux autres banques".

Il a également analysé les ser-
vices proposés par les banques isla-
miques qui orientent leurs béné-
fices vers le financement des hôpi-
taux ou vers la recherche scienti-
fique, mettant en exergue les
secrets de leur viabilité et leur
résistance face aux crises.

Le colloque, organisé par
l’Institut des sciences écono-
miques et commerciales et des
sciences de la gestion, du Centre
universitaire Abdelhafid Boussouf
de Mila, en coordination avec le
Laboratoire numérisation et pros-
pective économique de l’université
Alger-3, se poursuivra mardi, a ras-
semblé des intervena nts d’Arabie
Saoudite, d’Indonésie, de Tunisie
et des universités algérienne.

Les autorités de wilaya
de Mascara ont pris des
"mesures urgentes" pour
relancer les activités des
locaux professionnels non
exploités se trouvant au
chef-lieu de wilaya, a-t-on
appris lundi auprès des
services de la wilaya.

La cellule de communi-
cation des services de la
wilaya de Mascara a indi-
qué que ces mesures ont
été prises suite à une visite

inopinée effectuée par le
wali, Amar Rouabhi
dimanche soir, aux locaux
professionnels non
exploités depuis plusieurs
années dans la ville de
Mascara, et portant sur le
recensement de ces struc-
tures par les services de la
daïra et de la commune.

Entre autres mesures,
la même source cite la
récupération des locaux
professionnels non

exploités par les jeunes
bénéficiaires des disposi-
tifs de soutien à l’emploi et
leur octroi aux porteurs de
projets désireux de les
exploiter réellement.

Elles comprennent
également des mesures
judiciaires à l’encontre
des personnes qui se sont
désistées des locaux pro-
fessionnels par voie de
vente ou de location et
ceux les transformant en

logements, sachant que
ces locaux sont destinés à
créer des activ ités profes-
sionnelles, selon la même
source. Il est prévu pro-
chainement, la prise de
mesures similaires pour
toucher l’ensemble des
locaux professionnels non
exploités depuis plusieurs
années, à travers l’ensem-
ble des communes de la
wilaya de Mascara, a-t-on
fait savoir.

NÂAMA 
Enregistrement de plus de 30 mémoires
de fin d'études ouvrant l'accès 
à un certificat de startup 
L’incubateur des affaires du Centre universitaire Salhi-Ahmed de Nâama a recensé,
durant l’année universitaire 2022-2023, pas moins de 36 mémoires de fin d’études
ouvrant l’accès à l’obtention d’un label de startup, a-t-on appris lundi auprès 
de l'incubateur.

MILA 
Le rôle social des institutions économiques
islamiques soulignée (rencontre)

MASCARA 
Des mesures urgentes pour relancer 
les activités des locaux professionnels 
non exploités 

CONSTANTINE 
Artistes et sportifs ayant
contribué à la promotion 

du patrimoine local 
pendant le CHAN honorés 

La célébration de la Journée arabe du patrimoine a été mar-
quée à Constantine par l’organisation d’une cérémonie en l’hon-
neur d’artistes et sportifs ayant contribué à la promotion du
patrimoine local pendant le déroulement de l’édition du
Championnat d'Afrique des nations de football CHAN 2022 (13
jan-4 fév) dont une partie des rencontres s’est déroulée dans cette
wilaya. Des artistes plasticiens et autres sportifs affiliés aux diffé-
rents clubs et associations de la wilaya de Constantine ont été
honorés à cette occasion par les autorités locales civiles et mili-
taires au cours d’une cérémonie organisée en leur honneur à la
maison de la culture Malek-Haddad.

Parmi les artistes honorés à cette occasion figurent des jeunes
de l’atelier des beaux arts de la maison de la culture Malek-
Haddad et de l’Ecole des Beaux arts de Constantine qui ont
confectionné une fresque "art et patrimoine" à la cité Zouaghi-
Slimane dans le cadre des préparatifs engagés par la wilaya à l’oc-
casion du CHAN.

Les concepteurs (jeunes artistes) d’une mosaïque artistique
relatant avec professionnalisme l’histoire et l’identité de la ville
de Constantine et qui a été présentée pendant le CHAN, ont été
également honorés à cette occasion qui a été mise à profit pour
revenir sur la profondeur et la valeur du patrimoine local. Des
associations sportives comme l’association des vétérans du Club
sportif Constantinois CSC, Olympique Hamma-Bouziane, clubs
des jeunes talents Ali-Mendjeli, Union sportive Faubourg, Club
des sports mécaniques, l’association des filles sportives d’El-
Khroub et le Club Bina de Constantine ayant contribué par des
actions de sensibilisation et d’accompagnement à la réussite de
l’évènement du CHAN ont été ainsi honorés. La célébration de la
Journée du patrimoine culturel arabe célébré le 27 février de
chaque année a vu l’organisation également d’une exposition sur
le patrimoine constantinois qui a mis en valeur les œuvres réali-
sées par des artistes constantinois versés dans différentes spécia-
lités en rapport avec le patrimoine populaire local.

Les autorités locales ont à cette occasion visité les stands
réservés à l’habit traditionnel constantinois, la distillation de
l’eau d’oranger, les bijoux traditionnels et gâteaux traditionnels
et de dinanderie dressés dans le hall de la maison de la culture
Malek-Haddad.

Appel à renforcer l’usage de
la technologie verte pour

préserver l’environnement
(colloque) 

Les participants aux travaux du premier colloque national
sur "les technologies vertes au service de l’environnement et
du développement durable" ont mis l'accent lundi à
Constantine sur la nécessité de "renforcer l’usage de la techno-
logie verte pour préserver l’environnement et réaliser le déve-
loppement durable". "L’utilisation de la technologie verte,
amie de l’environnement, permet de réduire la pollution et de
stopper la dégradation de l’environnement", a estimé, à ce pro-
pos, Amina Belayadi, professeur en aménagement urbain à la
faculté des Sciences sociales et humaines de l’Université
Bachir El-Ibrahimi de Bordj-Bou-Arreridj, au cours de son
intervention par vidéoconférence à la salle des conférences de
l’Ecole normale supérieure (ENS) Assia-Djebbar de
Constantine.

Cette option, a-t-elle ajouté, "permet également de conser-
ver l’équilibre écologique en introduisant la variable compé-
tence dans l’utilisation des ressources renouvelables", préci-
sant que la technologie verte s’appuie essentiellement sur
l’énergie durable, telles que les cellules photovoltaïques, les
turbines éoliennes et l’énergie solaire. Pour la conférencière,
la technologie verte constitue un "axe central" dans la valorisa-
tion des déchets et leur transformation en ressource créatrice
de postes d’emploi et la conservation des ressources naturelles
et de l’environnement, en réduisant les effets de serre. Dans sa
communication intitulée "Utilisation de la technologie verte
dans la protection de l'environnement en Algérie", Aicha
Benazzouz de l’Université Constantine-3 Salah Boubnider a
souligné que la gestion des déchets ménagers, suivie dans
nombre de pays conformément au développement des tech-
niques d’intervention dans toutes les étapes, collecte, trans-
port et traitement, permet de réduire la pollution.

Elle a précisé que l’Agence nationale des déchets en Algérie
a opté pour l’application "Nettoyage", une plate-forme électro-
nique, pour la protection de l’environnement.

Cette application, a précisé Mme Benazzouz, s’adresse
essentiellement aux habitants "en tant qu’agent principal de
toute action verte et les appelle à plus de civisme pour affronter
toute menace contre l’équilibre écologique".

Dans son intervention intitulée "La mutation verte, une voie
pour réaliser le développement durable en Algérie",
Noureddine Bekkari, de l’Université Hamma Lakhdar d’El
Oued, a estimé que l’é conomie verte constitue une source de
développement des technologies et un élément déterminant
dans la réalisation du développement durable, l’amélioration
de la compétitivité des PME en leur permettant de multiplier
les innovations dans la perspective de ce qu’il a appelé "la dura-
bilité environnementale".

M. Bekkari a souligné que l’économie verte favorise la pros-
périté sociale en développant les compétences dans l’utilisa-
tion des ressources naturelles et en réduisant les gaz à effet de
serre et la production des déchets.

APS



"Les projets inscrits auprès de
l'AAPI, depuis l'entrée en vigueur
de la loi sur l'investissement en
novembre 2021, représentent une
valeur d'investissement globale
estimée à plus de 389 milliards
DA, et ont permis la création de
plus de 30.000 emplois", a indiqué
M.Rekkache, lors du colloque ré-
gional sur l'investissement, or-
ganisé au Centre universitaire de
Tipasa sous le titre "L’investisse-
ment pour consacrer une ap -
proche économique efficiente".

Il a fait cas, à ce titre, de 29
projets d'investissements étran-
gers, dont 11 investissements di-
rects étrangers et 18 projets dans
le cadre de partenariats, souli-
gnant que le climat de l'investis-
sement en Algérie est "propice et
encourageant pour les opera-
teurs".

"Il y a aussi des contacts avan-
cés avec des investisseurs étran-

gers, dont de grandes sociétés,
pour le lancement de nouveaux
projets en Algérie", a-t-il aj outé.

M. Rekkache a estimé, par ail-
leurs, que "l'investissement en
Algérie va devenir très attractif
pour les projets", suite à la "révi-
sion et enrichissement du projet
de loi sur le foncier économique
définissant les conditions d'octroi
du foncier économique relevant
du domaine de l'Etat, comme
dicté par le président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, lors du Conseil ministériel
du 24 janvier dernier".

Il a réitéré, à cette occasion,
"l'engagement de l’AAPI à accom-
pagner et à soutenir les investis-
seurs et porteurs de projets". A
son tour , le wali de Tipasa, Abou-
bakr Seddik Boucetta a révélé que
la stratégie mise au point depuis
novembre 2021, a permis le re-
censement de 28 projets d'inves-

tissement d’une valeur globale
de 18 milliards de DA, en phase
d'exploitation à Tipasa, et ayant
permis la création de 4.000 em-
plois.

La commission de wilaya en
charge d’aplanir les obstacles
pour les investisseurs, a régularisé
12 projets, d'une valeur estimée
à 4 milliards de DA, et ayant per-
mis la création de 2.000 emplois.
Elle a, également, accordé 9 au-
torisations exceptionnelles d'ex-
ploitation à décembre 2022, pour
un investissement global de plus
de 3,5 milliards de DA, et ayant
permis la création de 1.820 em-
plois. En marge de ce colloque
initié par les services de la wilaya,
en coordinati on avec l'AAPI, une
exposition a été organisée avec
la participation de plus d’une
quarantaine d’investisseurs et
d’operateurs économiques des
wilayas de Tipasa, Alger et Blida,

en plus d’entreprises spécialisées
dans les nouvelles technologies
des pesticides, l'extraction des
huiles végétales, la production
de fromage et autres.

Le directeur général du Fonds
de financement des startups, Ha-
chani Okba a, également, pris
part à cette rencontre, aux cotés
de cadres de la Direction générale
des impôts, dans le but d’animer
des communications sur le rôle
de chaque organisme participant
et sur les facilitations accordées
aux investisseurs pour contribuer

à l’édification d'une économie
nationale forte.

"Cette rencontre vise à faire la
promotion de la nouvelle loi sur
l’investissement et les textes d'ap-
plication l'accompagnant, au
même titre que sur les orga-
nismes nationales à dimension
stratégique, et la promotion de
la production nationale, tout en
constituant un espace pour un
échange de contacts et d'expé-
riences entre opérateurs écono-
miques", ont indiqué les organi-
sateurs. 
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INVESTISSEMENT
Plus de  1.175 projets inscrits entre novembre 2021 
et février 2023 (AAPI)

Le nombre d'investissements inscrits auprès de l'Agence algérienne de pro-
motion de l’investissement (AAPI) a atteint 1.175 projets, de novembre 2021
à la mi-février courant, a dévoilé, lundi à Tipasa, son directeur général, Omar

Rekkache.

ORGANISATION AFRICAINE 
DES ASSURANCES
Réunion  à Alger
pour la préparation 
de la 49ème

Assemblée générale
(CNMA)

Une réunion de travail s'est tenue au siège
de la Caisse nationale de mutualité agricole
(CNMA)  pour la préparation de la 49ème
Conférence et Assemblée générale de l'Orga-
nisation africaine des assurances (OAA) qui
sera organisée du 27 au 31 mai prochain à
Alger, indique lundi la CNMA dans un com-
muniqué. Cette réunion a regroupé les prin-
cipaux acteurs pour la préparation de cet évè-
nement, à savoir, le président de l'OAA Ben
Kajwanget et son secrétaire général, Jean Bap-
tiste Ntukamazina ainsi que le président de
l'Union algérienne des sociétés d'assurance et
de réassurance (UAR), Youcef Benmicia, le
président du comité local d'organisation Cherif
Benhabiles et le secrétaire du comité, Sid Ali
Ouzzane, fait savoir le communiqué. Les par-
ticipants à cette réunion ont préconisé la pro-
motion des assurances dans le continent afri-
cain lors de ces assemblées, en soulignant
l'importance de ce secteur en tant que levier
de développement économique et social en
Afrique, selon la même source. 

La 49ème Conférence et Assemblée générale
de l'OAA se tiendra du 27 au 31 mai pro chain,
à l'hôtel Aurassi, sous le thème : "La contribution
de l'assurance aux défis de la sécurité alimen-
taire en Afrique". L'occasion sera donnée, lors
de cet évènement, pour des échanges d'expé-
riences entre les acteurs du marché interna-
tional des assurances et ce, pour l'accompa-
gnement des programmes socio-économiques
destinés à assurer et préserver la sécurité ali-
mentaire pour les pays africains", souligne la
même source. Pour rappel, la CNMA à été élue
au comité exécutif de l'OAA, lors de la précé-
dente session de son Assemblée générale, tenue
le 30 juin 2022 à Nairobi (Kenya). 

De plus, le directeur général de la CNMA à
été élu vice-président de l'organisation. Alger
avait abrité en 2008 les travaux de la 35ème
Conférence et Assemblée générale de cette or-
ganisation continentale qui compte 55 Etats
membres. Créée en 1972, l'OAA est une orga-
nisation non gouvernementale reconnue par
de nombreux gouvernements africains, son
secrétariat permanent est établi au Cameroun.
Elle a été créée pour développer une industrie
saine de l'assurance en Afrique et promouvoir
la coopération interafricaine en matière d'as-
surance et de réassurance.

Le Groupe ASMIDAL, filiale du Groupe
Sonatrach, a obtenu la qualité de membre
au sein de plusieurs structures de l'Asso-
ciation arabe des fertilisants (AFA), a in-
diqué lundi un communiqué du Groupe.

Cela est intervenu lors des travaux du
29eme Congrès international des fertili-
sants organisé par l'Association arabe des
fertilisants du 21 au 23 février 2023 au Caire
(Egypte), et ce, dans le cadre du renouvel-
lement des structures de l'Association pour
les sessions de 2023 et 2024.

Les représentants des cadres de l'en-
treprise ont obtenu le poste de vice-prési-
dent de la commission économique, la
qualité de membre de la commission tech-
nique et le poste de vice-président du
groupe de travail des relations publiques
de l'Association.

Fertial (filiale d'Asmidal) a obtenu la

qualité de membre de la commission de
l'agriculture tandis que l'entreprise "Sor-
fert" (filiale d'Asmidal) a obtenu la qualité
de membre de la commission économique,
ajoute la même source.

Ces exploit est le premier de son genre
en termes de représentation d'entreprises
algériennes au sein des structures de l'As-
sociation depuis sa création en 1975 sous
la présidence du conseil d'administration
du Groupe Asmidal, Mohamed Taher
Heouaine, selon la même source. "Ce pro-
grès intervient après le succès du 34e
Congrès technique international tenu en
Algérie du 3 au 6 octobre 2022 au moment
où l'industrie des engrais en Algérie a
connu un bond qualitatif, à la faveur du
lancement de projets structurants suscep-
tibles de lui permettre de renforcer sa
place sur le marché international", ajoute

le communiqué. Créée en 1975, l'AFA est
une organisation arabe internationale non
gouvernementale qui opère sous la ban-
nière du Conseil de l'unité économique
arabe.

Elle regroupe 100 compagnies repré-
sentant le tiers de l'industrie des engrais
dans le monde. L'AFA tend à développer
l'industrie des engrais et leurs matières
premières, de même que leurs domaines
d'utilisation dans le monde arabe, en tenant
compte des normes et exigences environ-
nementales.

Parmi ses objectifs, l'intensification de
la coopération dans divers domaines et
avec les parties compétentes en mettant
en avant le rôle complémentaire, voire
pionnier dans le soutien de la production
agricole et la contribution à la réalisation
de la sécurité alimentaire. 

Les tribunaux commerciaux
spécialisés constituent une des
plus fortes garanties mises en
place par le législateur algérien
au profit de l’investisseur, a as-
suré lundi le président de la
Cour de justice de Sétif, Azzedine
El Orfi. Intervenant au cours
d’une journée d’étude sur ''les
garanties légales et juridiques
de l’investissement dans la loi
relative à l’investissement et les
textes liés'',  organisée à la faculté
de droit et des sciences poli-
tiques de l’université Mohamed-
Lamine-Debaghine (Sétif-2), M.
El Orfi a affirmé que les tribu-
naux commerciaux spécialisés
constituent une des plus fortes
garanties nouvellement institués
en Algérie au profit de l’inves-
tisseur national et étranger.

Il a ajouté que le but de la
création de ces tribunaux est
d’amener la justice à jouer un
rôle efficace dans la consécration
de la sécurité légale et la sécurité
juridique requises pour l’amé-
lioration du climat des affaires
par le biais de l’association d’ex-

perts à titre consultative pour
trancher les litiges outre le fait
qu’une justice spécialisée assure
précision et célérité lors de l’exa-
men des affaires.

Il a également relevé que le
tribunal commercial de Sétif est
prêt à entamer l’examen des
dossiers d’investissement depuis
la prestation du serment par les
magistrats adjoints à la prési-
dente de ce tribunal en appli-
cation des directives du ministre
de la Justice Garde des Sceaux.

De son côté, le procureur gé-
néral près la cour de Sétif, Fayçal
Zerdazi, a souligné que l’accé-
lération de l’installation des tri-
bunaux commerciaux spéciali-
sés vient en réponse à l’appel
du président de la République
lors de l’ouverture de l’année
judiciaire en octobre 2022 pour
donner un nouveau souffle au
travail de la justice par la célérité
dans la résolution des litiges et
par l’amélioration du climat des
affaires de sorte à répondre aux
aspirations des opérateurs et in-
vestisseurs, assurer la sécurité

juridique et renforcer les ga-
ranties accordées par l’Etat dans
le code l’investissement".

Il a noté d’autre part que le
tribunal commercial spécialisé
tranchera les différends com-
merciaux d’une manière ins-
tantanée y compris dans les do-
maines aérien, maritime, de
commerce international, de la
propriété intellectuelle outre les
litiges des banques et assu-
rances. Le directeur de l’uni-
versité hôte, Pr. El Kheir Guechi
a souligné dans son allocution
d’ouverture que l’Algérie s’est
fixée, e ntre autres objectifs fon-
damentaux, de se libérer de la
dépendance d’un mono-revenu
économique périssable (hydro-
carbures) et pour cela il a fallu
mettre en place des garanties
notamment légales et juridiques
pour l’investisseur, estimant im-
pératif de garantir la liberté de
l’investissement qui a été inté-
grée dans la nouvelle constitu-
tion et a été suivie de la réforme
de l’arsenal juridique. Il a ainsi
ajouté que ces lois ont offert les

garanties fondamentales à l’in-
vestisseur dont l’interdiction de
la discrimination entre inves-
tisseurs en termes de droits et
obligations et l’unification des
textes.

Il a invité les participants à
émettre des recommandations
qui appuieront le travail des ins-
titutions en charge de l’inves-
tissement. Conjointement or-
ganisée par la cour de justice
de Sétif et l’université Sétif-2, la
rencontre a été marquée par la
présentation de 10 communi-
cations sur notamment la dé-
criminalisation de l’acte de ges-
tion et l’importance des incita-
tions douanières. La journée
d’étude s’est déroulée en pré-
sence des responsables locaux,
de présidents de tribunaux, de
procureurs de la République,
de juges instructeurs, de prési-
dents de chambre de justice, de
magistrats, de cadres des divers
secteurs, d’enseignants et étu-
diants universitaires et d’opé-
rateurs économiques.

APS

ASMIDAL
Le groupe obtient la qualité de membre 
au sein de plusieurs structures de l'Association arabe 
des fertilisants

INVESTISSEMENT
Les tribunaux commerciaux spécialisés, 
une des plus fortes garanties pour l’investisseur 
(Président de la Cour de justice de Sétif)



MARCHÉS DES CHANGES
Le dollar cale, le marché
a digéré l'idée de taux
encore plus élevés 
que prévu

Le dollar battait en retraite lundi après trois se-
maines folles qui l'ont vu s'envoler grâce au recali-
brage des attentes du marché en matière de politique
monétaire, avec pas moins de trois hausses de taux
de la banque centrale américaine (Fed) attendues
d'ici l'été.

Vers 20H40 GMT, le billet vert lâchait 0,54% face
à la monnaie unique, à 1,0606 dollar pour un euro.
Le Dollar Index, indice mesurant la valeur du dollar
par rapport à un panier d'autres devises, cédait
0,51%. Plus tôt lundi, la monnaie commune à vingt
pays européens avait atteint son plus bas niveau
depuis début janvier, à 1,0533 dollar. En trois se-
maines, l'euro a chuté de plus de 4,5% face au "green-
back", l'un des surnoms du dollar. Une série d'indi-
cateurs américains plus élevés que prévu, qu'il
s'agisse de l'activité économique, de l'emploi ou de
l'inflation qui peine à fléchir franchement, ont
poussé la Fed à tenir un discours plus offensif.

Les opérateurs, qui avaient longtemps douté du
ton volontariste des banquiers centraux américains,
l'ont cette fois prise au sérieux et ont revu leurs
prévisions en matière de taux. Ils tablent désormais,
à une écrasante majorité, sur au moins trois relè-
vements d'un quart de point d'ici l'été, soit un par
réunion de la Fed en mars, mai et juin, contre un
seul il y a encore un mois. "Maintenant, la Fed et le
marché sont alignés", a commenté Adam Button,
de ForexLive, ce qui prive le dollar de l'élan dont il
a profité durant l'essentiel du mois de février. "Pour
qu'il aille plus haut, il faudrait un signal d'un
membre de la Fed", estime l'analyste. Plusieurs
d'entre eux doivent s'exprimer publiquement cette
semaine, notamment le gouverneur Christopher
Waller jeudi. La livre sterling, elle, progressait net-
tement face au dollar après l'annonce d'un accord
sur le dispositif post-Brexit en Irlande du Nord.
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ENERGIE
Le pétrole se replie, cherche 
des signaux de la demande

Le prix du baril de Brent
de la mer du Nord pour li-
vraison en avril a cédé 0,85%,
pour clôturer à 82,45 dollars.
Quand au baril de West Texas
Intermediate (WTI) améri-
cain, également avec
échéance en avril, il a aban-
donné 0,83% à 75,68 dollars.

"La semaine dernière, on
s'inquiétait de voir l'écono-
mie trop vigoureuse, et au-
jourd'hui, on craint qu'elle
ne soit trop molle. Le marché
n'arrive pas à se décider", a
commenté Phil Flynn, de
Price Futures Group.

Ce revirement a été, pour
partie, occasionné par un in-
dicateur, les commandes de
biens durables aux Etats-
Unis, qui ont enregistré une
baisse de 4,5% sur un mois
en janvier, contre une hausse
de 5,1% en décembre. "Le
marché est tiraillé entre la
préoccupation liée aux
hausses de taux aux Etats-

Unis", qui pourraient ralentir
la consommation d'hydro-
carbures, "et l'espoir d'un re-
bond énergique de la de-
mande chinoise", ont observé
dans une note les analystes
d'Eurasia Group. Aux Etats-

Unis, où les stocks com-
merciaux de brut restent sur
sept semaines consécutives
d'augmentation, les opéra-
teurs s'inquiètent du faible

appétit de l'économie amé-
ricaine pour les produits raf-
finés. "Il va falloir attendre
que les raffineries repren-
nent du service" après la tra-
ditionnelle période de main-
tenance du mois de février
pour jauger la demande et
"voir le marché prendre une
direction claire", selon Phil
Flynn. Plusieurs indicateurs
d'activité PMI attendus cette

semaine, notamment en
Chine et aux Etats-Unis, de-
vraient donner une première
idée de la trajectoire de plu-
sieurs économies en février.

Les traders ont été peu
sensibles à l'annonce samedi
du pétrolier polonais PKN
Orlen, qui a fait état de l'arrêt
des livraisons de pétrole
russe par l'oléoduc Droujba.
Les analystes de Bank of
America ont revu leur pré-
vision de prix pour le baril
de Brent sur l'année 2023 à
88 dollars en moyenne
contre 100 jusqu'ici, men-
tionnant un "démarrage de
l'année plus poussif que
prévu". "En l'absence de si-
gnaux clairs de tension entre
l'offre et la demande, que
l'on ne devrait pas voir avant
le deuxième trimestre, le
sentiment de marché va pro-
bablement perdurer", pré-
disent les analystes d'Eurasia
Group.

Les principales Bourses européennes
ont clôturé en rebond lundi, après avoir
reculé vendredi suite à l'annonce d'une
inflation américaine plus élevée qu’at-
tendu. A Paris, le CAC 40 a gagné 1,51%
à 7.295,55 points, le Footsie britannique
a avancé de 0,72% et le Dax allemand a
progressé de 1,13%.

L'indice EuroStoxx 50 a fini en

hausse de 1,66%, le FTSEurofirst 300 a
pris 1,13% et le Stoxx 600 1,07%. Sur le
terrain des valeurs, les secteurs de
l’énergie (+1,37%), des ressources de
base (+0,92%), des nouvelles techno-
logies (+1,68%) et de l'automobile
(+1,41%) ont fini en bonne mine.

Sur le plan individuel, à Paris, World-
line a progressé de 2,27%, Michelin de

2,73% et Renault de 2,79%. Commerz-
bank s'est envolé, quant à lui, de 4,55%,
après son retour dans l'indice Dax. AB
Foods, propriétaire de Primark, a gagné,
pour sa part, 1,44% après le relèvement
de ses prévisions, et Hennes &amp,
Mauritz a bondi de 4,21%, à la faveur
de la recommandation de BofA à "ache-
ter".

La Bourse de Tokyo démarrait en rebond mardi matin,
inspirée par la hausse des indices de Wall Street la veille à
la faveur d'une accalmie sur le marché obligataire, malgré
les inquiétudes toujours fortes liées à l'incertitude écono-
mique.

L'indice vedette Nikkei gagnait 0,39% à 27.530,54 points
vers 01H15 GMT, et l'indice élargi Topix progressait de 0,23%
à 1.997,40 points. Après avoir conclu vendredi sa pire semaine
de l'année dans la foulée de la publication d'une accélération
de l'inflation aux Etats-Unis, la Bourse de New York a été
soutenue lundi par les investisseurs à la recherche de
bonnes affaires.

"Il semble que beaucoup d'investisseurs ne sont pas
confiants dans cette remontée" des indices boursiers, a ce-
pendant noté Edward Moya de Oanda, "car l'économie
semble encore trop robuste" pour s'attendre à un ralentis-
sement prochain de l'inflation. Le géant postal nippon Japan
Post Holdings (-1,17% à 1.215 yens) a annoncé lundi prévoir
de vendre plus d'un milliard d'actions de sa filiale bancaire

Japan Post Bank (+0,95% à 1.167 yens) en mars pour un
montant qui pourrait approcher l'équivalent de 7 milliards
d'euros, dans le but de réduire sa participation de 89% à
environ 60%. Cette transaction, décidée pour satisfaire de
nouvelles exigences de la Bourse de Tokyo depuis sa réor-
ganisation en trois segments en avril dernier, devrait être
suivie d'un rachat d'actions par Japan Post Bank, pour un
montant encore à déterminer. Japan Post Holdings souhaite
réduire sa participation dans Japan Post Bank à moins de
50% d'ici l'exercice 2025/26.

Le yen était stable face au dollar, qui valait 136,16 yens
vers 01H15 GMT contre 136,19 yens lundi à 21H00 GMT. La
devise japonaise n'évoluait guère non plus par rapport à
l'euro, qui se négociait pour 144,45 yens contre 144,49 yens
la veille. Un euro s'échangeait par ailleurs pour 1,0608
dollar contre 1,0609 dollar lundi. Le marché du pétrole hé-
sitait: après 01H00 GMT le baril de WTI américain stagnait
(-0,04%) à 75,65 dollars et celui du baril de Brent de la mer
du Nord reculait de 0,24% à 82,25 dollars.

Les ventes internatio-
nales de cigares cubains,
un des premiers produits
d'exportation de l'île, ont
légèrement augmenté en
2022, a annoncé lundi l'en-
treprise Habanos S.A., qui
a précisé que l'ouragan Ian
ne devrait pas avoir de
conséquence sur la produc-
tion en 2023.

"Nous sommes très sa-
tisfaits. Nous avons une
hausse de 2% à un taux de
change constant, nous
avons atteint le chiffre de
545 millions de dollars" de
revenus, a déclaré le prési-
dent du développement de
l'entreprise, Juan Lopez,
lors d'une conférence de
presse à l'occasion du lan-
cement du 23e Festival in-
ternational du cigare de La

Havane. En 2021, les reve-
nus avaient atteint 568 mil-
lions de dollars, soit une
hausse spectaculaire de 15%
par rapport à 2020 malgré
la pandémie de coronavi-
rus. M. Lopez a précisé que
les 2% de hausse, malgré la
baisse en valeur, s'expli-
quaient par la dépréciation
de l'euro face au dollar, tan-
dis que 54% des ventes du
groupe ont lieu en Europe.
"Le résultat de 2022 par rap-
port à 2021, aux taux de
change qui existaient en
2021, nous donne une crois-
sance de 2%", a-t-il déclaré.

Habanos S.A. est une co-
entreprise regroupant l
'Etat cubain et le groupe in-
ternational Altadis, pro-
priété du britannique Im-
perial Tobacco Group et

dont le siège est en Espagne.
Le tabac cubain, réputé

pour être un des meilleurs
du monde, est un des pre-
miers produits d'exporta-
tion de l'île avec le nickel,
les produits de la mer, les
vaccins et les services mé-
dicaux. Pendant la pandé-
mie, il est même devenu le
deuxième poste d'exporta-

tion et un élément essentiel
d'entrée de devises sur l'île
frappée par sa pire crise
économique depuis trente
ans.

L'Europe est le principal
marché des cigares cubains
(54%), suivie par l'Asie
(19%), l'Amérique latine
(15%) et l'Afrique et Moyen
Orient (12%).

Les cours du pétrole se sont repliés lundi, mal orientés par un indicateur américain
avancé qui nourrit les interrogations sur la demande d'or noir, dans un marché hésitant.

MARCHÉS BOURSIERS
Les Bourses européennes clôturent en hausse

La Bourse de Tokyo rebondit derrière Wall Street

CARBURANTS
Le Brésil rétablit les
taxes sur l'essence 
et l'éthanol

Le gouvernement brésilien va rétablir les taxes sur
l'essence et l'éthanol, qui avaient été suspendues
l'année dernière pour juguler l'inflation, avec l'objectif
d'"améliorer le recouvrement et éviter un plus grand
déséquilibre fiscal". Bien que les taux qui seront ap-
pliqués à ces deux carburants n'aient pas été précisés,
le gouvernement a expliqué, lundi, que la mesure de-
vrait permettre cette année de percevoir quelque 28,8
milliards de reais (5,76 milliards de dollars), soit
environ 1,5 % du produit intérieur brut (PIB). Les taxes
sur les carburants avaient été suspendues en mai de
l'année dernière sur décision de l’ancien président,
Jair Bolsonaro (droite), qui a perdu les présidentielles
d’octobre dernier face à l’actuel chef d’Etat, Luiz Inacio
Lula da Silva (gauche). Au moment de la décision de
Bolsonaro, l’inflation frôlait les 10 % sur un an. A son
arrivée au pouvoir le 1er janvier, Lula a prolongé la
suspension des taxes sur les carburants, mais la
situation budgétaire délicate du pays l'a contraint à
cette décision. Comme expliqué lundi par le Trésor,
les taux qui seront appliqués à l'essence et à l'éthanol
seront fixés dans les prochains jours. Les taxes sur le
diesel et le gaz de cuisine continueront d'être suspen-
dues, en raison de leur poids plus important dans l'in-
flation, qui en janvier était de 0,53% (5,77% sur un an).
Le Parti des travailleurs (PT) du président Lula s'est
opposé au rétablissement des taxes, arguant que cette
mesure aurait un impact direct sur les classes les plus
pauvres. Le gouvernement devrait d'abord revoir les
politiques de l'entreprise publique Petrobras, qui fixe
les prix du carburant sur le marché intérieur en
fonction des fluctuations sur les marchés internationaux
du pétrole brut, selon le PT.

CUBA
Les exportations de cigares en légère hausse

COLOMBIE
La compagnie aérienne Viva Air suspend son activité

La compagnie aérienne colombienne low-cost Viva Air, qui contrôle 15% du marché dans le pays et détient également
une filiale au Pérou, a annoncé lundi la suspension de ses activités en raison de problèmes financiers. "Viva se voit obligée
d'annoncer, malheureusement, la suspension de ses opérations avec effet immédiat", indique un communiqué publié sur
le site de la compagnie. Basée à Rionegro, dans le nord-ouest de la Colombie, Viva Air desservait 35 destinations en
Colombie, au Pérou, au Brésil et en Argentine avec vingt avions. Affectée par la pandémie de Covid-19, elle avait entamé
début février une procédure d'insolvabilité. La compagnie souhaitait fusionner avec sa rivale Avianca, numéro un du
secteur en Colombie, mais le gouvernement n'a pas autorisé cette opération. Bogota a indiqué lundi qu'un consortium de
cinq compagnies sud-américaines parmi lesquelles Aerolineas Argentinas, Latam et JetSmart pourrait intervenir dans le
processus pour protéger "la libre concurrence économique".



ALIMENTATION EN EAU POTABLE     
Rekhroukh : les stations de dessalement
contribueront à hauteur de 60% à l'alimentation 
en eau potable d'ici 2030 

Lors d'un exposé devant la
Commission de la défense
nationale de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), présidée
par M. Ahmed Belalem, en pré-
sence de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Besma Azouar, M. Rekhroukh
a indiqué que "le taux des eaux
dessalées par rapport aux
besoins en eau potable est
actuellement estimée à envi-
ron 18%, et passera en 2024 à 42
% avec la mise en service des
cinq stations de dessalement
de l'eau de mer, en cours de
réalisation".

"D'ici 2030, et avec la mise en
service de six (06) autres sta-
tions de dessalement dont les
travaux de réalisation seront
lancés en 2025, le taux d'eau
potable issu du dessalement
atteindra 60% des besoins
nationaux", précise le ministre.

Pour les ressources en eau
non conventionnelles, M.
Rekhr oukh a fait savoir
qu'elles constituaient une
"solution de base" pour assurer
l'eau potable, alors que l'objec-
tif principal de la stratégie
nationale en la matière
consiste à "garantir de manière
définitive l'eau potable pour les
habitants vivant dans la bande
nord nationale, à une profon-
deur moyenne de 150 km, où
vivent 80% de la population".

A ce propos, il a souligné
que cette démarche s'inscrivait

dans le cadre de la mise en
œuvre de la décision du
Président de la République,
prise lors du Conseil des minis-
tres tenu le 25 juillet 2021, por-
tant généralisation du dessale-
ment de l'eau de mer à toute la
région nord du pays.

Et d'enchainer que l'objectif
escompté de cette stratégie
consiste en le développement
de l'investissement des res-
sources en eau pour les préser-
ver de la pollution et de l'épui-
sement, outre leur exploitation
optimale pour la réalisation du
développement durable de la
sécurité hydrique, parallèle-
ment au développement des
politiques et des législations en
la matière.

Dans ce cadre, le plan d'in-
vestissement tracé par le sec-
teur exige le renforcement des
capacités de mobilisation des

ressources en eau superfi-
cielles à travers la programma-
tion de la réalisation de nom-
bre de nouveaux projets en vue
du renforcement du réseau des
barrages exploités actuelle-
ment, au nombre de 8 1 struc-
tures, a poursuivi M.
Rekhroukh. Selon les chiffres
avancés par le ministre, le
nombre des barrages exploités
devrait atteindre à 85 barrages
de différentes capacités en
2024, portant ainsi la capacité
de stockage nationale à 9 mil-
liards de m3, faisant état
d'études en cours pour la réali-
sation de barrages moyens
d'une capacité de stockage glo-
bale estimée à 2,5 mds m3.

Globalement, l'Algérie
compte près de 600 structures
de stockage, dont des barrages
et des petites retenues d'eau, 13
systèmes de transfert des eaux,

23 stations de dessalement, 211
station de traitement et épura-
tion des eaux usées (STEP)
d'une capacité de traitement
d'un (1) milliard m3/an, et près
de 280.000 forages, selon l'ex-
posé présenté par M.
Rekhroukh devant les mem-
bres de la commission.

Grâce à ces structures,
"l'Algérie exploite annuelle-
ment près de 11,3 md m3 d'eau"
de différentes sources (eaux
souterraines, barrages,
forages, stations de dessale-
ment, STEP), a affirmé le
ministre, soulignant que "l'ob-
jectif étant d'atteindre, à l'hori-
zon 2030, une capacité de
stockage nationale des bar-
rages de 12 mds m3".

S'agissant de l'irrigation, M.
Rekhroukh a rappelé que

son département ministériel
œuvrait dans le cadre du plan
d'action du Gouvernement à
accompagner le secteur agri-
cole pour la mobilisation des
ressources hydriques, notam-
ment à travers la réalisation de
barrages et de forages profonds
à même de répondre aux
besoins d'irrigation au niveau
des superficies irriguées.

Il a souligné, dans ce sens,
que près de 70% des eaux
mobilisées dans le pays étaient
destinées à l'agriculture, et ce,
en vue d'irriguer des superfi-
cies allant jusqu'à 1,5 millions
d'hectares.

ACCIDENT DE TIKJDA 
Les premières
investigations révèlent
la responsabilité
exclusive du
conducteur du bus 
(Cour de Bouira) 

Le procureur de la République près le tribunal
de Bouira a affirmé que les premières investiga-
tions ont révélé "la responsabilité exclusive" du
conducteur du bus, décédé suite à l'accident de la
circulation survenu à Tikjda et ayant fait 10 morts
et 30 blessés, indique un communiqué de la Cour
de Bouira.

Les premières investigations ont révélé "la res-
ponsabilité exclusive du conducteur du bus, mort
suite à cet accident après avoir effectué un dépasse-
ment dangereux sur un virage et perdu le contrôle
du bus qui a dérapé et fini sa course dans un ravin
de plus de 200 m", lit-on dans le communiqué.

Le procureur de la République a assuré que "la
loi garantit l'indemnisation des victimes et ayants
droit selon les mécanismes en vigueur".

Pour rappel, l'accident mortel est survenu en
date du 24 février à 16h30 sur la RW33 au niveau de
la zone touristique de Tikjda, faisant 10 morts, dont
le conducteur, et 30 blessés qui étaient à bord d'un
bus à destination d'Alger, de retour d'une excur-
sion.

CHLEF 
Plus de 4.000 ruches
d’abeilles bientôt
distribuées
(Conservation) 

4.400 ruches d’abeilles acquises dans le cadre
du Fonds national de développement rural, seront
prochainement distribuées par la conservation des
forêts de la wilaya de Chlef qui est entrain de mettre
au point les listes des bénéficiaires, a-t-on appris,
lundi, auprès de cette institution.

Selon le conservateur des forêts de Chlef, Kamel
Laâres, 4.400 ruches d’abeilles ont été destinées au
secteur dans le cadre du programme du Fonds
national de développement rural, en vue de leur
distribution aux apiculteurs, à raison de 10 ruches
chacun (soit 440 bénéficiaires).

"Ces ruches sont fin prêtes pour l'entrée en pro-
duction et l'exploitation", a-t-il ajouté.

Cette opération s'inscrit dans le cadre des
efforts de développement de l'activité apicole,
notamment dans les espaces forestiers, a-t-il pré-
cisé, appelant toutes les personnes intéressées à se
rapprocher de ses services, en vue de s'inscrire
pour bénéficier de ce programme.

Pour sa part, la directrice de la coopérative api-
cole "El-Djoumhouria", Louisa Belkasmi a souli-
gné l' "importance" de ce type de programmes dans
le "soutien et la promotion de la filière apicole à
Chlef, tout en incitant les jeunes à investir dans
cette activité, notamment au vu du développement
caractérisant cette filière en général et de la hausse
de la demande sur le miel et les produits de la
ruche", a-t-elle expliqué.

Elle a fait part de la programmation, mercredi
prochain, par la coopérative qu'elle dirige, d’une
session de formation sur les "Principes de base de
l'apiculture", en coordination avec la Chambre
d'agriculture de wilaya et avec la participation
d'apiculteurs professionnels.

A noter que la production de miel à Chlef a
enregistré, cette année, une hausse dans la
moyenne de rendement de la ruche comparative-
ment à la saison écoulée, selon le Conseil interpro-
fessionnel de la filière apicole, qui a notamment
imputé cette embellie aux conditions climatiques
propices ayant caractérisé la période de floraison.

La hausse de la moyenne du rendement de la
ruche a contribué à la disponibilité de nombreux
types de miels, dont le miel d'agrumes, de carotte
sauvage, de jujubier, multi-fleurs, outre la gelée
royale et autres produits de la ruche, selon la
même source.

Le ministre des Travaux publics, de l'Hydraulique et des Infrastructures, Lakhdar Rekhroukh, a
affirmé lundi à Alger que la stratégie nationale de l'eau visait à renforcer davantage la sécurité
hydrique du pays, en augmentant le quota de l'eau dessalée à 60 % du taux global d'alimentation
en eau potable à l'horizon 2030.

Le taux d'incendies industriels en
Algérie a enregistré une baisse de 13,5%
durant l'année 2022 par rapport à 2021, ce
qui reflète une prise de conscience crois-
sante au sein des établissements indus-
triels concernant les mesures sécuritaires
à adopter, a indiqué lundi le chargé d'infor-
mation à la Direction générale de la
Protection civile, Hakim Benaida.

Dans une déclaration à l'APS, le sous-
lieutenant Benaida a précisé que le taux
d'incendies industriels a enregistré une
baisse très sensible, passant de 1009 incen-
dies en 2021 à 872 incendies en 2022.

Suite aux "visites et interventions effec-
tuées par les services de la Protection civile

au niveau des établissements industriels, il
a été constaté que le nombre d'opérations
de contrôle a augmenté au cours de l'année
2022 à 2551 opérations, contre 2420 opéra-
tions durant l'année 2021". 

Le nombre de visites préventives effec-
tuées par les services de la Protection civile
dans les établissements industriels a
atteint 2 680 en 2022, contre 2 410 visites en
2021. S'agissant de l'étude de risques, les
services de la protection civile ont réalisé
707 4 études en 2022, contre 2511 études en
2021. Le sous-lieutenant Benaida a ajouté
que les visites de conformité effectuées par
les services de la protection civile dans les
établissements industriels, après avoir

mené une étude de risques, ont atteint 1097
visites en 2022, contre 980 visites en 2021.

Selon le chargé d'information, la hausse
du nombre d'opérations de contrôle et de
visites, ainsi que des études menées par les
services de la protection civile, intervient
parallèlement à l'augmentation du nom-
bre d'établissements industriels, mettant
l'accent sur l'importance de ces mesures
vu leur contribution à la réduction des
incendies industriels et à l'accélération de
l'opération d'intervention.

Les services de la Protection civile ont
secouru 59 personnes suite aux incendies
industriels durant l'année 2022, conclut le
même responsable.

INCENDIES INDUSTRIELS 
Une baisse de 13% en 2022 

Mercredi 1er mars 20238 DK NEWS SOCIÉTÉ - ALGERIE

BOUMERDES 
Près de 30.000 foyers raccordés aux réseaux 
de gaz et d'électricité en 2022 

Près de 30.000 foyers ont
été raccordés aux réseaux de
gaz et d'électricité dans la
wilaya de Boumerdes en 2022,
a-t-on appris lundi auprès de
la direction locale de distribu-
tion de l'électricité et du gaz. 

"Ces opérations s'inscrivent
dans le cadre de la mise en
œuvre du programme du
Groupe Sonelgaz visant à amé-
liorer ses prestations et à satis-
faire toutes les demandes d'ap-

provisionnement en énergie à
travers la wilaya", a indiqué le
responsable de la direction de
distribution de Boumerdes,
Abdelmoumene Ali Djamil, en
marge du lancement d'une
caravane de sensibilisation sur
les risques d'une mauvaise uti-
lisation du gaz.

Le responsable a signalé le
raccordement, en 2022, de près
de 17.300 foyers au réseau
d'électricité et de plus de

12.600 autres au réseau de dis-
tribution de gaz. La même
période a également vu le rac-
cordement, par la Sonelgaz, de
68 exploitations agricoles au
réseau électrique, au moment
où 12 autres opérations de rac-
cordement similaires sont en
cours. Quelque 31 investisse-
ments industriels ont, aussi,
bénéficié d’un raccordement
aux réseaux de gaz et d'électri-
cité, et 12 autres sont en cours

de raccordement. Lancée à
partir du chef-lieu de wilaya, la
caravane de sensibilisation sur
les risques d'une mauvaise uti-
lisation du gaz naturel, initiée
par la direction de distribution
de Boumerdes, sillonnera les
places publiques de différentes
communes, dans le cadre de la
campagne de sensibilisation,
lancée en novembre dernier et
qui se poursuivra jusqu'à fin
mars prochain.

ORAN 
Démantèlement d'un réseau criminel international de faussaires 

Les services de la Gendarmerie nationale à
Oran ont réussi à démanteler un réseau cri-
minel international composé de quatre res-
sortissants étrangers, spécialisé dans l'escro-
querie et la falsification de billets de banque,
a-t-on appris lundi de ce corps de sécurité.

L'opération a été menée sur la base d’in-

formations parvenues à la brigade territoriale
de la gendarmerie nationale de Boufatis fai-
sant état d'individus qui se livraient à l’escro-
querie et falsification de monnaie nationale et
étrangère via les réseaux sociaux.

Après avoir suivi l'activité des membres de
ce réseau et accompli toutes les démarches

judiciaires, quatre personnes de deux natio-
nalités africaines ont été arrêtées, avec la sai-
sie de 35 caisses de coupures en forme de bil-
lets de banque, de produits utilisées dans la
contrefaçon et de 8 téléphones portables, a-t-
on indiqué. Une fois l’enquête achevée, les
prévenus seront présentés devant le procu-

reur de la République prés le tribunal d’Oued
Tlélat pour constitution d’association de mal-
faiteurs, escroquerie, falsification de billets
de banque dans le cadre d’un réseau organisé
t ransfrontalier et séjour illégal dans le terri-
toire national, a-t-on fait savoir.

APS
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TURQUIE 
2 morts et 140 blessés dans le séisme 
de Malatya (nouveau bilan) 
La Direction de la gestion

des catastrophes et des
situations d'urgences

(AFAD) a annoncé que 2
personnes ont perdu la

vie et 140 personnes ont
été blessées dans la

réplique de magnitude
5,6 qui s’est produite

lundi à Malatya, dans le
sud de la Turquie.

Selon un communiqué de l’AFAD, 32
personnes ont été sauvées des décom-
bres après la secousse, dont l’épicentre
est le district de Yesilyurt de Malatya.

Un précédent bilan avait fait état
d'un mort et 69 blessés.

Par ailleurs, 31 immeubles se sont
effondrés après cette nouvelle forte
réplique. 

Lundi, un tremblement de terre de

magnitude 5,6 a frappé la province de
Malatya. Son épicentre a été enregistré
dans le district de Yesilyurt, à une pro-
fondeur de 6,96 kilomètres. Malatya est

l'une des 11 provinces touchées par le
double tremblement de terre du 6
février, basés dans la province voisine
de Kahramanmaras.

ETATS UNIS 
Washington se mobilise

face à la hausse
"alarmante" du travail

illégal des enfants 
Le gouvernement américain a annoncé lundi vou-

loir renforcer la lutte contre le travail des enfants aux
Etats-Unis, le nombre de mineurs employés illégale-
ment dans le pays ayant bondi de 69% depuis 2018.

Au cours de la dernière année fiscale aux Etats-
Unis, le ministère du Travail a identifié 835 entre-
prises ayant fait travailler 3.800 enfants en infraction
aux lois et a observé une hausse de 26% des enfants
embauchés spécifiquement sur des postes dange-
reux.

Ce sont des "tendances alarmantes", a estimé une
responsable de l'administration de Joe Biden lors
d'un briefing avec la presse. Elles accompagnent l'af-
flux aux Etats-Unis d'enfants venant d'Amérique
latine pour fuir la violence ou la pauvreté dans leur
pays d'origine, la majorité d'entre eux arrivant sans
parent.

Pour tenter de freiner cette augmentation, le
ministère du Travail et celui de la Santé, chargé de
s'occuper des migrants arrivant seuls dans le pays,
ont prévu de créer un groupe de travail spécifique
pour mieux partager leurs informations.

Le ministère du Travail va parallèlement lancer
une initiative visant à mieux appliquer les lois, en
ciblant notamment plus les régions et secteurs où les
infractions sont les plus répandues.

Il prévoit aussi de scruter de plus près les entre-
prises travaillant avec des partenaires et des agences
d'intérim ayant recours au travail des enfants.

"Trop souvent, les entreprises détournent le
regard et affirment que leur agence de recrutement,
leur sous-traitant ou leur fournisseur est responsa-
ble", a déploré dans un communiqué le ministre
américain au Travail, Marty Walsh, en appelant à une
vaste mobilisation. "Ce n'est pas un problème du 19e
siècle - c'est un problème d'aujourd'hui.

Nous avons besoin que le Congrès monte au cré-
neau, que les Etats montent au créneau", a-t-il relevé.

Selon les textes actuels par exemple, l'amende
maximale pour une infraction aux lois sur le travail
des enfants est de 15.138 dollars par cas.

"Ce n'est pas assez élevé pour être dissuasif pour
les grandes entreprises profitables", estime le minis-
tère du Travail. Aux Etats-Unis, le travail des mineurs
est autorisé à partir de 14 ans, avec un nombre limité
d'heures pour les enfants de moins de 16 ans afin
qu'ils puissent continuer d'aller à l'école.

Certains postes dangereux, dans des usines ou des
abattoirs par exemple, sont par ailleurs interdits aux
mineurs. Le New York Times a publ ié samedi une
enquête montrant la présence croissante de mineurs
migrants, parfois dès l'âge de 12 ans, dans de nom-
breux secteurs de l'économie américaine, qu'il
s'agisse d'usines de voiture, de chantiers de construc-
tion ou de livraisons.

Les Etats-Unis en proie 
à la violence par arme 

à feu (presse) 
Les Etats-Unis sont en proie à des attaques à

l'arme à feu qui s'accumulent, n'épargnant pas
écoles, hôpitaux, églises, centres commerciaux,
communautés musulmanes et afro-américaines, a
rapporté le magazine américain, The Geopolitics.

Le gouvernement américain autorise ses
citoyens à détenir en toute légalité 390 millions
d'armes à feu, "et c'est pour cela que tous ces inci-
dents ont lieu", estime le magazine.

Selon le Centre de contrôle et de prévention des
maladies (CDC) des Etats-Unis, 4.300 enfants ont
perdu la vie dans des attaques à l'arme à feu en 2020,
soit 33,4% de plus qu'en 2019.

Les accidents de la route ont été la cause de décès
la plus fréquente des jeunes Américains ces der-
nières années, suivis juste après des attaques à
l'arme à feu.

"Le recours aux armes à feu continue d'augmen-
ter en raison du manque de contrôle de ces objets
conçus pour tuer ", indique l'article.

"Pourtant, ni les administrations républicaines
ni les administrations démocrates n'ont apporté de
changement majeur aux lois sur les armes à feu",
observe-t-il.

"La violence par arme à feu est devenue une crise
des droits de l' Homme aux Etats-Unis.

Plus de 39.000 hommes, femmes et enfants sont
tués par ces équipements permettant de tuer des
êtres vivants chaque année aux Etats-Unis en consé-
quence de l'accès facile et répandu à es armes pour
les particuliers et les familles, et des réglementa-
tions permissives", ajoute l'article.

APS

ENVIRONNEMENT 
Pollution plastique : des experts demandent 
un traité de l'Onu "ambitieux et audacieux" 

Seul un traité audacieux et
ambitieux des Nations unies,
prévoyant des réformes radi-
cales de l'ensemble du cycle
de vie des plastiques, peut
permettre à la planète d'endi-
guer la crise mondiale des
déchets, ont estimé des
experts lundi.

Même si les mesures
considérées comme les plus
susceptibles de réduire la
consommation de plastique
dans le monde sont mises en
oeuvre, elles ne parviendront
pas à empêcher une augmen-
tation substantielle de la pro-
duction et de l'utilisation de
plastique, avertit un rapport
de Economist Impact, du
groupe The Economist, et de
la Fondation Nippon, une
organisation philanthropique
privée, publié lundi.

Il y a un an à Nairobi
(Kenya), 175 pays ont convenu
de mettre fin à la pollution
plastique dans le monde en
élaborant d'ici fin 2024 un
traité juridiquement contrai-
gnant sous l'égide des Nations
unies.

La prochaine session de
négociation sur le sujet est
prévue en mai à Paris.

Parmi les mesures clés en
cours de négociation figurent
une interdiction mondiale

des articles en plastique à
usage unique, la mise en
place d'un système de "pol-
lueur-payeur" et une taxe sur
la production du plastique
neuf.

Mais même avec un tel
arsenal de mesures, il est fort
possible que le traité "soit trop
faible pour infléchir la courbe
de consommation vers le bas",
soulignent les auteurs dans
un communiqué.

Si les tendances actuelles
se maintiennent, l'utilisation
de plastique va presque dou-
bler par rapport à 2019 dans
les pays du G20 d'ici 2050,
pour atteindre 451 millions de
tonnes par an, selon le rap-
port. 

Après guerre, en 1950, il n'y
avait que deux millions de
tonnes de plastique produites
sur la planète.

"L'étude souligne le niveau
d'ambition et le sentiment
d'urgence nécessaires à la
table des négociations", a
déclaré à l'AFP l'économiste
Gillian Parker, coauteur du
rapport, basée à Singapour.

Le rapport modélise trois
approches politiques - toutes
en discussion sous l'égide de
l'Onu - qui couvrent l'ensem-
ble du cycle de vie du plas-
tique, de la production à son

élimination. Une interdiction
mondiale des plastiques à
usage unique inutiles, notam-
ment les sachets et les cotons-
tiges, ne ralentirait la crois-
sance de la consommation de
plastique que de 14% d'ici à
2050, selon l'étude.

Les filières dites REP (à
responsabilité élargie des
producteurs), qui font peser
la responsabilité de la collecte
des déchets finaux et du recy-
clag e sur les industriels émet-
teurs du plastique, permet-
traient à peine de freiner
l'augmentation prévue de la
consommation, en la faisant
passer de 451 à 433 millions de
tonnes.

Et même une taxe sur la
résine de plastique vierge ne
réduirait que de 10% la pro-
jection de consommation
jusqu'en 2050. La mise en
oeuvre combinée de ces trois
mesures permettrait de fait
encore à la consommation
mondiale de plastique d'aug-
menter d'un quart, résument
les experts.

Ces mesures insuffisantes
se heurtent de plus à des
freins substantiels: produc-
teurs, détaillants, organismes
industriels ou associations de
consommateurs sont suscep-
tibles de s'y opposer.

"L'industrie a été très claire en
disant qu'elle ne pense pas
que les taxes soient produc-
tives", souligne Mme Parker.
Les industries de la chimie et
la plasturgie sont encore
moins enthousiastes à l'idée
de réduire leur production.

Le recyclage, selon le rap-
port, n'a pas répondu aux
attentes, même s'il reste une
partie de la solution.

C'est comme "fermer la
porte après que les chevaux se
sont enfuis", relève Mme
Parker.

Il est plus efficace d'inter-
venir au début du cycle de la
filière plastique qu'à la fin,
lorsque nous jetons tout, sug-
gère-t-elle.

Mais de nombreux pays ne
disposent pas des infrastruc-
tures nécessaires pour gérer
l'ampleur des déchets plast
iques générés et il reste moins
coûteux de produire du plas-
tique vierge que de le recycler.

Mme Parker et son équipe
restent toutefois optimistes.

"Ce n'est pas un problème
insoluble", déclare-t-elle.

Avec des interventions
contraignantes et applicables
et des incitations écono-
miques, la pollution plastique
est un problème "soluble",
selon elle.

La banquise de l'Antarctique atteint 
un nouveau plus bas 

L'étendue de la banquise en
Antarctique a atteint fin février un nou-
veau plus bas, marquant un record de
fonte depuis le début des mesures satel-
lites il y a 45 ans, a annoncé lundi l'obser-
vatoire américain de référence.

La banquise de l'Antarctique fond en
été et se reconstitue en hiver.

Mi-février, le centre américain
National Snow and Ice Data Center
(NSIDC) avait annoncé qu'avant même la
fin de l'été, elle avait davantage fondu
qu'en 2022, battant alors déjà son record.

Mais la fonte s'est poursuivie, et cette
fois la banquise a "probablement atteint
son étendue minimum pour l'année, à
1,79 million de kilomètres carrés, le 21
février 2023", a déclaré l'observatoire.

Il a toutefois précisé que ce chiffre était
"préliminaire" et que "des conditions de
fonte poursuivies pourraient encore
pousser l'étendue de glace plus bas".

Une annonce formelle est attendue
début mars.

La fonte de la banquise n'a pas d'im-
pact immédiat sur le niveau de la mer, car
elle se forme par congélation de l'eau
salée déjà présente dans l'océan.

Mais "une étendue de banquise plus
faible signifie que les vagues de l'océan
frapp eront les côtes de la calotte glaciaire,
réduisant encore davantage les barrières
de glace autour de l'Antarctique", a
déclaré dans un communiqué le cher-
cheur Ted Scambos, contributeur pour le
NSIDC.

Or la calotte glaciaire -- épais glacier
d'eau douce qui recouvre l'Antarctique --
est particulièrement surveillée par les
scientifiques car elle contient suffisam-
ment d'eau pour provoquer une montée
du niveau des océans catastrophiques si
elle venait à fondre.

Par ailleurs, la banquise blanche réflé-

chit davantage les rayons du Soleil que
l'océan plus sombre, et sa perte accentue
ainsi le réchauffement climatique.

En février 2022, la banquise de
l'Antarctique était passée pour la pre-
mière fois sous 2 millions de kilomètres
carrés.

Les années 2017 et 2018 avaient égale-
ment atteint une étendue très basse (troi-
sième et quatrième plus faible).

"La tendance à la baisse de la banquise
pourrait être un signal montrant que le
réchauffement climatique a fini par affec-
ter la glace flottant autour de
l'Antarctique, mais en être certain pren-
dra encore plusieurs années", a déclaré
Ted Scambos.

L'effet du réchauffement climatique
sur la banquise de l'Arctique, où les tem-
pératures augmentent bien plus vite que
sur le reste de la Terre, est lui déjà bien
prouvé.



Le ministre de la Santé,
Abdelhak Saïhi a annoncé
lundi que la wilaya de Tiaret
bénéficiera bientôt des ser-
vices de la mission médicale
cubaine, dans le cadre du ren-
forcement des efforts visant à
améliorer les soins en faveur
des habitants des zones éloi-
gnées.

Lors de sa visite dans la
wilaya, M. Saïhi a souligné que
cette mission assurera des ser-
vices dans les spécialités accu-
sant un maque notamment en
gynécologie obstétrique, en
radiologie médicale et en réa-
nimation, après le recense-
ment des besoins de chaque
établissement hospitalier à
travers la wilaya.

En visitant le projet de réa-
lisation d'un centre d'oncolo-
gie dans la ville de Tiaret dont
les travaux de réalisation ont
atteint les 85%, le ministre a
affirmé que ce nouvel établis-
sement sera équipé dès l'achè-
vement des travaux, souli-
gnant que sa réception, pré-
vue dans quelques mois per-
mettra d'atténuer la souf-
france des malades en leur évi-
tant le déplacement vers d'au-
tres wilayas pour recevoir les
soins.

Les coûts de réalisation de

l'hôpital, d'une capacité de 190
lits, s'élèvent à ce jour à 6,47
milliards de dinars, a vec la
possibilité de procéder à des
travaux d'extension, les coûts
des travaux restants étant esti-
més à 930 millions de dinars,
sur la base de la réévaluation
du projet, selon les explica-
tions fournies.

Lors de la pose de la pre-
mière pierre pour la réalisa-
tion de deux hôpitaux, l'un
dans la commune de
Takhamaret d'une capacité de
60 lits et un autre dans la com-
mune de Ksar Chellala d'une

capacité de 120 lits, le ministre
a instruit de modifier les plans
de réalisation, en séparant le
service des urgences de l'hôpi-
tal. Cette mesure s'applique
aux projets en cours de réali-
sation ainsi qu'aux projets
futurs, d'autant que les ser-
vices des urgences doivent
être plus efficaces, notam-
ment en facilitant l'accès aux
malades, a-t-il dit, soulignant
la nécessité de consacrer un
service des urgences pour les
adultes et un autre pour les
enfants.

Une enveloppe budgétaire

sera dégagée pour la réalisa-
tion de logements de fonction
au profit des médecins spécia-
listes au sein des nouveaux
établissements, et ce pour
assurer une meilleure prise en
charge des malades a-t-il fait
savoir.

Après avoir inspecté le pro-
jet de réalisation d'un centre
de dialyse à Aïn Deheb qui est
fin prêt et qui sera équipé de 16
appareils de dialyse, M. Saïhi
s'est enquis des conditions de
travail au niveau de deux poly-
cliniques dans les villes de
Mehdia et de Hamadia.
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Un nouveau cas et aucun décès 

TIARET 
Les hôpitaux des zones éloignées bénéficieront
bientôt des services de la mission médicale
cubaine (ministre) 

Un nouveau cas confirmé de coronavirus
(Covid-19) a été enregistré et aucun décès

n'a été déploré, alors qu'une seule guérison
a été recensée ces dernières 24 heures en

Algérie, a indiqué hier le ministère de la
Santé dans un communiqué.

Le total des cas confirmés s'établit ainsi à 271.441 cas, celui
des décès demeure inchangé (6.881), tandis que celui des
patients guéris passe à 182.793 cas.

En outre, aucun patient n'est actuellement en soins inten-
sifs, note la même source.

Le ministère de la Santé rappelle, par la même occasion, la
nécessité de maintenir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène et la distanciation physique.

CONSTANTINE 
La création des unités
de dépistage et de
diagnostic du cancer
du col de l’utérus
soulignée (spécialistes) 

La création des unités spécialisées
dans le dépistage et le diagnostic du can-
cer du col de l’utérus à travers les éta-
blissements de santé, a été soulignée
samedi à Constantine, par les partici-
pants aux journées d’information et de
sensibilisation sur ce type de cancer,
organisées par l’établissement public de
santé de proximité (EPSP) Bachir
Mentouri.

Les recommandations des spécia-
listes et conseillers-experts du secteur
de la santé, visent à améliorer l’espé-
rance de vie des personnes atteintes de
ce cancer en veillant au diagnostic et au
dépistage précoces dans le but de proté-
ger les personnes dès le début de la
maladie, a indiqué à l’APS le médecin
chef de la polyclinique Moussa
Amrouche de la cité Boumerzoug,
Soraya Sifi.

Lors de cette manifestation tenue
dans le cadre du programme établi tout
au long du mois de février en cours en
coordination avec la direction de la
santé pour la célébration de la journée
mondiale du cancer (4 février de chaque
année), la même praticienne a affirmé
que le dépistage permet un diagnostic
précoce des cancers, avan t même l’ap-
parition des premiers symptômes et
augmente considérablement les chances
de réussite du traitement et de guérison,
mettant en exergue le rôle déterminant
des spécialistes du secteur de la santé
pour informer et sensibiliser la popula-
tion concernée sur les dangers et les
méthodes de prévention contre cette
pathologie à travers l’organisation de
ces journées de vulgarisation.

Le cancer du col de l'utérus est plus
fréquent chez les femmes, âgées entre 25
et 65 ans dont la majorité des cas (plus
de 90 %) est due au papillomavirus
humain (PVH) infection virale et une
maladie sexuellement transmissible, a
expliqué le Dr Sifi.

Les personnes souffrant de cette
maladie doivent bénéficier d’un suivi
régulier adapté et un accompagnement
sur les plans médical, psychologique et
social pour une meilleure maîtrise des
facteurs de risque et cela à travers la
mobilisation des équipes pluridiscipli-
naires composées notamment de méde-
cins oncologues et de psychologues, a
affirmé de son coté, Mourad Zoghlani,
directeur de l’EPSP Bachir Mentouri, qui
a insisté sur la nécessité de conjuguer
les efforts pour l’aménagement des uni-
tés de dépistage et de diagnostic du can-
cer du col de l’utérus dans la wilaya où
seule une unité de ce genre se trouve
actuellement à la polyclinique de la cité
Boumerzoug.

Pour rappel, l’EPSP Bachir Mentouri
couvre actuellement 19 structures de
santé sises au chef -lieu de wilaya dont 10
polycliniques, 2 salles de soins, un cen-
tre intermédiaire de soins pour toxico-
manes et un destiné aux soins de santé
transfrontalier implanté à l’aéroport
Mohamed Boudiaf.

Devant se poursuivre jusqu’à la fin du
mois de février en cours, le programme
de célébration de la journée mondiale
du cancer élaboré par la DSP de
Constantine en collaboration avec les
structures de santé de diverses com-
munes, a ciblé différentes franges de la
société dont des élèves des établisse-
ments d’enseignement secondaire, des
structures de la jeunesse et des sports et
des étudiantes des établissements et
résidences universitaires, à travers l’or-
ganisation des journées d'études, des
campagnes de sensibilisation et de
dépistage de divers cancers, a-t-on noté.

L’association El Wafa des malades
du cancer du sein de la commune d’El
Eulma (Sétif ) a distribué 400 pro-
thèses à des femmes ayant subi des
opérations d’ablation totale ou par-
tielle du sein pour cause de cancer, a
indiqué lundi le président de l’associa-
tion.

L’opération qui a bénéficié à des
femmes, après inscription et prise des
mesures au siège de l’association, a été
menée avec l’aide de mécènes et d’in-
dustriels, a précisé à l’APS Boualem
Boussekine. Selon la même source,

100 autres seins artificiels sont pro-
grammés pour être distribués pro-
chainement par l’association qui
ambitionne de toucher le plus grand
nombre possible de femmes et contri-
buer à leur apporter de la sorte un sou-
tien matériel et psychologique surtout
que le prix du sein atteint 17.000 DA.

L’association œuvre dans le cadre
de ses activités continues le long de
l’année à diffuser la culture préventive
et encourager le diagnostic précoce de
ce cancer, de sorte à favoriser son trai-
tement à moindres coûts, a-t-on fait

savoir.  En 2022, l’association a orga-
nisé 37 sorties médicales ayant permis
d’effectuer 2.600 con sultations gra-
tuites de dépistage du cancer du sein et
l’orientation de 1.000 cas vers un exa-
men de mammographie, a-t-on rap-
pelé.

Elle a également encadré des for-
mations sur les divers cancers au pro-
fit de 33 médecins des établissements
publics hospitaliers et des établisse-
ments de santé de proximité sous
l’égide de la direction de la santé de
wilaya, est-il noté.

SÉTIF 
Association El Wafa : 400 prothèses mammaires
distribuées à des femmes ayant subi des ablations 

ORAN 
Consultations gynécologiques pour 
les pensionnaires du centre d’accueil 
des personnes âgées 

Les pensionnaires du
Centre d’accueil pour per-
sonnes âgées (femmes) dans
la cité Plateaux à Oran ont
bénéficié, lundi, de consul-
tations gynécologiques spé-
cialisées, dans le cadre
d’une initiative de
l’Organisation nationale
pour la promotion et le
développement de la société
civile, a-t-on appris auprès
de l'Organisation.

Il s'agit là d'une action de
solidarité initiée par
l’Organisation nationale

pour la promotion et le
développement de la société
civile pour une prise en
charge médicale de cette
frange vulnérable de la
société, a indiqué, à l’APS,
Nabila Chafaa, chargée de
communication auprès de
l'Organisation.

Elle vise à prévenir les
pathologies gynécologiques,
lourdes en particulier à
l’instar des cancers du sein,
du col de l’utérus et des
ovaires, a-t-elle souligné.

Une équipe médicale du

service de maternité du CGU
d’Oran, à sa tête Pr
Benguenni, ainsi que le per-
sonnel médical et paramédi-
cal se sont déplacés lundi
avec tout le matériel médical
nécessaire pour assurer des
consultations spécialisées,
des examens et des échogra-
phies au profit des femmes
pensionnaires.

En cas de détec tion de
maladies chez ces pension-
naires, une prise en charge
rapide sera assurée au
niveau du service de mater-

nité du CHU d’Oran, a-t-on
ajouté.

L’Organisation nationale
pour la promotion et le
développement de la société
civile a tracé un programme
de solidarité, qui englobe
tous les centres d’accueil
(hommes et femmes) dans la
wilaya d’Oran pour assurer
une prise en charge médi-
cale aux personnes âgées
touchant toutes les spéciali-
tés médicales, a fait savoir
Mme Chafaa.

APS
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COVID-19 
Chine : amélioration de la réponse 
au Covid-19 dans les zones rurales 

La Chine a amélioré la réponse
à la pandémie du nouveau

coronavirus dans les zones
rurales, outre le

développement d'un système
d'aide médicale d'urgence de

haut niveau, a indiqué lundi, le
mécanisme conjoint chinois de
prévention et de contrôle de la

Covid-19 du Conseil des
Affaires d'Etat.

Le porte-parole de la Commission
nationale de la santé, Mi Feng, cité par
l'agence Chine Nouvelle, a appelé à plus
d'efforts pour mettre en œuvre les mesures
adéquates après la décision de baisser le
niveau de gestion de la Covid-19 de la classe
A à la classe B. Afin de renforcer les capaci-
tés des régions rurales dans la réponse à la

Covid, le mécanisme de responsabilisation
pour la prévention et le contrôle sera amé-
lioré, notamment au niveau des zones
rurales, et les groupes démographiques

clés, a affirmé pour sa part, un responsable
au ministère de l'Agriculture et des
Affaires rurales, Mao Dezhi, cité par
l'agence de presse chinoise.

KENYA 
Lancement d'une
formation au profit 
de 100 travailleurs de la
santé dans le domaine
des interventions
d'urgence 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
lancé lundi une formation aux interventions d'ur-
gence destinée à 100 travailleurs de la santé
kényans. S'étalant sur trois semaines, ce cycle de
formation fait partie des efforts visant à renforcer
les compétences et les capacités de base des urgen-
tistes en matière de santé publique, a déclaré le
représentant de l'OMS au Kenya, Abdourahmane
Diallo, dans un communiqué publié après le lan-
cement de la formation à Naivasha.

Il a noté que le Kenya avait connu plusieurs épi-
démies et urgences de santé publique en 2022, et
que cette formation apporterait aux stagiaires les
outils et informations nécessaires pour gérer les
épidémies présentes et futures.

La formation s'inscrit dans le cadre de l'initia-
tive "Renforcement et utilisation des groupes d'in-
tervention en cas d'urgence" mise en place par
l'OMS dans la région africaine.

MALNUTRITION 
Près de 4 millions de
femmes et d'enfants
souffrent de malnutrition
au Soudan (ONU) 

Les Nations-unies ont déclaré dimanche que
près de 4 millions de femmes et d'enfants souf-
fraient de malnutrition aiguë au Soudan.

"On estime qu'environ 4 millions d'enfants de
moins de cinq ans et de femmes enceintes et allai-
tantes souffrent de malnutrition aiguë, et ont un
besoin vital d'aide nutritionnelle humanitaire en
2023. Parmi eux, 611.000 souffrent même de mal-
nutrition aiguë sévère", a indiqué dans un com-
muniqué le Bureau de la coordination des affaires
humanitaires (OCHA) de l'ONU.

Cette situation est exacerbée par de multiples
facteurs, dont des apports alimentaires insuffi-
sants, une prévalence élevée des maladies, des
pratiques sanitaires et alimentaires inadéquates,
et des services de santé, de distribution de l'eau,
d'assainissement et d'hygiène en dessous de la
norme, a déclaré l'OCHA.

Il a ajouté que des facteurs comme la dégrada-
tion de l'économie du pays, l'inflation, les prix ali-
mentaires élevés et les déplacements de popula-
tion avaient contribué à l'aggravation de la situa-
tion nutritionnelle en 2022, et devraient persister
en 2023.

YÉMEN 
L'OMS lance un appel
pour recueillir 392
millions de dollars 
pour soutenir le secteur
de la santé 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
lancé dimanche un appel pour recueillir 392 mil-
lions de dollars avant une conférence des dona-
teurs organisée par l'ONU à Genève pour éviter
"l'effondrement potentiel" du secteur de la santé
du Yémen déchiré par la guerre.

Ce pays est en proie à l'une des pires tragédies
humanitaires au monde après huit ans de guerre
entre les Houthis et les forces progouvernemen-
tales. Près de la moitié des établissements de la
santé au Yémen ne fonctionnent que partielle-
ment ou sont complètement hors service en raison
de pénuries de personnel, de fonds, d'électricité,
de médicaments, de fournitures et d'équipements,
selon l'OMS. "Le Yémen a besoin d'un soutien
urgent et solide (...) pour éviter l'effondrement
potentiel de son système de santé", a déclaré le
représentant de l'agence onusienne au Yémen,
Adham Abdel Moneim Ismail. "Un nouveau finan-
cement d'un montant de 392 millions de dollars est
nécessaire" pour garantir que les établissements
de santé puissent continuer à fournir des services
à 12,9 millions de personnes, a-t-il déclaré dan s un
communiqué. Selon lui, 540.000 enfants de moins
de cinq ans sont confrontés à une malnutrition
sévère avec un risque direct de décès.

APS

Les autorités douanières chinoises ont identifié 30 types de
variants de la Covid-19 importés, depuis que la Chine a levé cer-
taines restrictions sur les vols internationaux de passagers le 8 jan-
vier, a fait savoir, lundi, un responsable douanier "Pour prévenir les
cas importés, les douanes suivront la situation, et amélioreront la
surveillance et l'alerte", a indiqué Li Zhengliang, de
l'Administration générale des douanes, lors d'une conférence de
presse.   "Les douanes renforceront la prévention et le contrôle de

la Covid-19 dans les ports d'entrée et se prémuniront en même
temps contre les importations d'autres virus", a-t-il précisé.  "La
Chine fait face à des défis croissants pour se prémunir contre les
variants importés de la COVID-19 et d'autres maladies infec-
tieuses", a-t-il ajouté. Les douanes joindront leurs efforts à ceux des
autorités sanitaires pour surveiller de près les variants de la
COVID-19 importés, ainsi que la pandémie et la mutation du virus
au niveau mondial, a déclaré M. Li.

Hong Kong supprime l'obligation 
de porter le masque 

Hong Kong a annoncé mardi la fin du
port obligatoire du masque en extérieur
comme en intérieur contre le coronavirus,
ultime restriction sanitaire imposée pen-
dant la pandémie.

La métropole chinoise était l'un des
derniers endroits au monde à exiger le
port du masque dans la quasi-totalité des
lieux publics, pour tout individu âgé de
plus de 2 ans, sous peine d'une amende de

10.000 dollars hongkongais (1.200 euros).
"J'annonce que l'obligation du masque

sera complètement supprimée à partir de
demain 1er mars, y compris à l'intérieur, à
l'extérieur et dans les transports en com-
mun publics", a déclaré le chef de l'exécutif
hongkongais John Lee.

Il a ajouté que les hôpitaux et les mai-
sons de retraite pourraient mettre en place
leurs propres restrictions, lors d'un bref

point presse mardi. Le port du masque
avait été imposé il y a trois ans à Hong
Kong, et a été maintenu près de 1.000
jours.

La levée de cette ultime restriction à
Hong Kong intervient après une décision
identique lundi dans le territoire chinois
voisin de Macao, qui maintient le port du
masque seulement dans les zones à
risques comme les hôpitaux.

Chine : 30 variants importés identifiés 

CHOLÉRA 
Le taux de mortalité dans le monde 
se maintiendra à 2% en 2023 (OMS) 

Le taux de mortalité lié aux
flambées de choléra dans le
monde, qui touchent actuelle-
ment une vingtaine de pays,
devrait se maintenir à 2% en
2023, tout comme les deux
années précédentes, estime
l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS). Pour l’OMS, un
taux de près de 2% est nette-
ment supérieur à ce qui est
acceptable. Au cours de la
semaine dernière, de nouvelles
flambées de choléra ont été

signalées dans trois pays sup-
plémentaires, a déclaré, ven-
dredi, le responsable de l’OMS
chargé de la lutte contre ce
fléau, Philippe Barboza, rappe-
lant les risques que cette aug-
mentation de l’incidence de la
maladie fait peser sur la santé
mondiale. Selon l’OMS, la pau-
vreté, les conflits et les catas-
trophes continuent d’alimen-
ter les épidémies, désormais
dopées par le changement cli-
matique. Dans ces conditions,

certaines flambées ont été
déclarées dans des zones tou-
chées par la violence et les
conflits, comme Haïti ou la
Syrie. Au total, 22 pays luttent
contre des flambées de choléra,
dans cinq régions de l’OMS.
Vingt autres pays partagent des
frontières terrestres avec les
pays touchés sont à risque.
"Nous estimons q ue plus d’un
milliard de personnes dans 43
pays sont directement mena-
cées par le choléra. Cette flam-

bée met à rude épreuve la capa-
cité d’intervention mondiale et
la mortalité reste trop élevée", a
fait valoir M. Barboza.  Face à la
propagation de la maladie,
l’OMS a demandé cette année
pour la première fois aux pays
et institutions donateurs un
fonds spécifique de 25 millions
de dollars pour lutter contre la
maladie. Selon l’agence onu-
sienne, ces fonds seront utilisés
pour prévenir les pires effets :
empêcher les gens de mourir. 

Le Mozambique veut vacciner 720 000
personnes contre le choléra (OMS) 

L'Organisation mondiale de la santé
(OMS), a annoncé que le Mozambique a
lancé une campagne de vaccination contre
le choléra qui vise à atteindre environ 720
000 personnes dans huit districts.

La vaccination fait partie des mesures
gouvernementales pour contrôler une épi-
démie avec plus de 5 000 cas et 37 décès

depuis septembre 2022. La campagne de
vaccination contre le choléra à Beira est
menée depuis lundi par le ministère
mozambicain de la santé, avec le soutien
de l'OMS et d'autres partenaires.

Le représentant de l'OMS au
Mozambique, Severin von Xylander,
déclare que la campagne de vaccination

sera "cruciale" pour contenir le choléra qui
été signalé dans cinq des 11 provinces du
pays avec une forte augmentation des cas
depuis la mi-décembre.

La maladie est endémique au
Mozambique et, avec d'autres maladies
diarrhéiques, est l'une des principales
causes de mortalité infantile.

CAMBODGE 
Grippe aviaire: un deuxième cas de contamination
humaine détecté 

Un deuxième cas de conta-
mination humaine à la grippe
aviaire a été enregistré au
Cambodge, ont annoncé ven-
dredi les autorités sanitaires du
pays, en précisant qu'il s'agis-
sait du père d'une fillette de
onze ans décédée mercredi.

Ces deux cas sont les pre-
miers recensés chez l'être

humain au Cambodge depuis
2014. La fillette, originaire d'un
village reculé de la province de
Prey Veng (Sud-Est), était tom-
bée malade le 16 février avec
des symptômes de fièvre, de
toux et de gorge sèche.

Elle est morte moins d'une
semaine plus tard dans un
hôpital pour enfants de la capi-

tale Phnom Penh, le premier
décès lié à la grippe aviaire en
neuf ans dans le royaume.
Douze personnes, qui avaient
eu un contact avec la fillette,
ont été testées jeudi et un résul-
tat est revenu "positif pour le
H5N1", a indiqué le ministère
de la Santé, cité par les médias.

"Il s'agit de (son) père": âgé

de 49 ans, il ne présente aucun
symptôme, a précisé le minis-
tère.

Le Cambodge a lancé des
recherches pour détecter "la
source des infections".

Des oiseaux sauvages morts
ont été retrouvés près d'un lac
avoisinant le village où habite
la famille touchée.



La digestion est l'ensemble des
processus mécaniques qui consis-
tent à transformer les aliments en
nutriments. Grâce aux sucs diges-
tifs, ils deviennent assimilables
pour le corps. Mais le temps de di-
gestion varie selon les aliments in-
gérés. Certains stagnent dans
l'appareil digestif et perturbent
l'ensemble de votre organisme.

ATTENTION À L'ASSOCIATION
D'ALIMENTS
La nourriture consommée reste
environ 4 heures dans l'estomac
avant de passer dans l'intestin
grêle. Certaines combinaisons
d'aliments peuvent faire varier le
temps de digestion.
Par exemple, le temps de digestion
des fruits ne s'élève qu'à 15 minutes
: leur fermentation dans votre es-
tomac peut provoquer des troubles
digestifs. Associer des protéines
animales à des aliments très su-
crés cause le même désagrément.

MAUVAIS ALIMENTS, MAUVAISE
DIGESTION
Pour pallier la perturbation et la
lenteur digestive, certains ali-
ments restent à consommer avec
modération. Limiter votre
consommation de café, d'aliments
gras, d'alcool ou encore de blé at-
ténuera vos maux. Les pâtes et lé-
gumineuses contiennent de
nombreux sucres lents, qui peu-
vent également être à l'origine de
douleurs d'estomac.
Une mauvaise digestion peut  éga-
lement être liée à une consomma-
tion excessive de végétaux tels que
le chou ou le navet. Limitez aussi
les aliments qui favorisent les sen-

sations de brûlures d'estomac, tels
que les agrumes ou les boissons
gazeuses.
Si les laitages peuvent causer des
ballonnements, des alternatives
existent afin de parer toute frustra-
tion. La crème, le beurre et les fro-
mages à croûte fleurie prennent
soin de votre flore intestinale, no-
tamment grâce aux moisissures
présentes en surface.

Le vinaigre
Le vinaigre est souvent utilisé pour
l'assaisonnement de vos plats ou
faire vos vinaigrettes avec de la
moutarde et de l'huile.

Cependant, l'acide acétique qu'il
contient augmente l'acidité de l'es-
tomac. Remplacez le vinaigre, trop
acide, par du vinaigre de cidre. An-
tioxydant naturel, il contient peu
de calories.

Les tartines de pain au fromage
Certaines associations d'aliments
rendent la digestion plus  difficile.
La combinaison pain/fromage doit
être limitée. 
Les glucides présents dans le pain
empêchent la bonne digestion du
calcium du fromage. Ils peuvent
provoquer des inconforts gas-
triques et intestinaux.

Les crudités
Les aliments crus fermentent dans
votre estomac. Les légumes cuits se
digèrent beaucoup plus facilement.
A savoir : en fin de journée, votre
corps digère plus difficilement les
nutriments que vous lui apportez.
Aussi, évitez de consommer des lé-
gumes crus ou des fruits dès la fin
d'après-midi pour un ventre moins
gonflé, voire moins douloureux.
La baguette fraîche
Manger du pain oui, mais choisis-
sez-le correctement. Pour vous as-
surer une digestion paisible, évitez
la baguette bien fraîche. Très
lourde à digérer, notamment à
cause de sa teneur en gluten, la ba-
guette blanche contient des en-
zymes (alpha-amylase et xylanase),
ainsi que des agents de traitement
de la farine E300 pour une meil-
leure conservation.

Le boeuf
Une fois consommé, le boeuf met
environ 4 h à parvenir dans vos in-
testins. Difficile et long à digérer, le
boeuf reste compliqué à masti-
quer. Cette viande peut provoquer
des ballonnements et des flatu-
lences.

L'eau pendant les repas
Boire à table se révèle néfaste pour
votre système digestif. Que ce soit
de l'eau, une tasse de thé, un verre
de vin, le liquide va se retrouver
dans votre estomac en moins de 10
minutes. Il va diluer les enzymes
efficaces pour assimiler les glu-
cides, les lipides, ainsi que les pro-
téines. Moins efficaces, les sucs
digestifs vont perturber et ralentir
votre digestion.

Le fruit en fin de repas
Mangez 5 fruits par jour, mais évitez
de le consommer en dessert. Les
fruits se digèrent plus lentement en
fin de repas. En effet, ils vont davan-
tage stagner dans votre tube digestif
lorsqu'ils sont mélangés à d'autres
aliments . Préférez le fruit en début
de repas ou en guise de collation
pour votre confort digestif.

La friture
Les aliments frits comportent une
forte teneur en graisses. Ils se digè-
rent lentement et peuvent provo-
quer des lourdeurs dans l'estomac.
Pour frire un aliment, il faut une
quantité importante de matière
grasse portée à température très
élevée. Cette association modifie
dangereusement les acides gras.
Ils stagnent dans l'estomac et favo-
risent les remontées acides.

L'oignon
Si l'oignon reste un aliment riche
en fibres, il peut se révéler néfaste
pour une bonne digestion. Votre
estomac risque de ne pas digérer
l'ensemble des fibres qu'il
contient. Les parties de l'oignon
non-digérées vont stagner dans
votre estomac. Cette fermentation
peut causer ballonnements, gaz,
ou brûlures d'estomac.

Le soja
Le soja perturbe la digestion. Il
renferme de nombreux glucides
inconnus de votre organisme. Le
système digestif ne peut donc pas
les éliminer. Ballonnements ou
crampes d'estomac risquent de
traduire cette mauvaise assimila-
tion.

SANTÉ
DK NEWS12 13

Mercredi 1er mars 2023
DK NEWS

In
 to

ps
an

té
.f

r

COMMENT UTILISER
LE CHARBON VÉGÉTAL ?

BALLONNEMENTS

Utilisé depuis peu par les cuisiniers pour la belle couleur noir ébène qu'il donne aux recettes, le
charbon végétal est surtout prisé en médecine naturelle pour ses propriétés digestives et

purifiantes. En cas de ballonnements ou de gastro, le charbon végétal activé fait des merveilles.

Charbon
actif et

contraception
hormonale :

attention,
danger !

C'est la star des régimes
détox : le charbon actif est
super efficace lorsqu'il
s'agit d'éliminer les toxines
liées au stress et à la pollu-
tion. Sauf que selon cer-
tains spécialistes
américains, il pourrait éga-
lement perturber l'action
de certains médicaments,
parmi lesquels les contra-
ceptifs hormonaux.

Le charbon actif, c'est «
la » nouvelle tendance
bien-être et lifestyle. Sur
Instagram, les recettes
black & healthy se multi-
plient : les blogueuses réa-
lisent des glaces, des
smoothies, des soupes, des
macarons, des limonades...
à partir de cette substance
noire, obtenue à partir de
coques de noix de coco car-
bonisées puis vaporisées.
Reconnu comme détoxi-
fiant, le charbon actif « as-
pirerait » les toxines à la
manière d'une éponge.

Sauf que, selon certains
spécialistes (qui se sont ex-
primés dans le magazine
Eater), le charbon actif
pourrait également pertur-
ber l'action des contracep-
tifs hormonaux, voire
rendre ceux-ci inefficaces...

L'ACTION DE 200
MÉDICAMENTS SERAIT
PERTURBÉE PAR LE
CHARBON ACTIF

Le problème, c'est que le
charbon actif est, finale-
ment, trop efficace : «
lorsque vous mangez une
glace au charbon actif,
celui-ci va absorber le cal-
cium, le potassium et
toutes les vitamines conte-
nues dans le lait » peut-on
lire dans le magazine Eater.

La gastro-entérologue
Patricia Raymond explique
même que « si vous en
buvez et que vous êtes sous
traitement médicamen-
teux, le charbon actif peut
absorber les substances ac-
tives de votre médicament -
et cela s'applique aussi aux
contraceptions hormo-
nales. » D'après les autori-
tés sanitaires américaines,
cette mise en garde vau-
drait pour 200 médica-
ments, parmi lesquels
l'ibuprofène et certains
traitements contre
l'asthme.

Conclusion : le charbon
actif pour une cure détox de
quelques jours, ça passe...
mais attention à ne pas en
abuser !

Le charbon végétal est issu de la
calcination, sans air et à haute tem-
pérature (600-900 °C), de bois ou
de coques de noix de coco. Une se-
conde calcination, en présence de
vapeur d'eau, d'air ou de gaz oxy-
dants, augmente sa capacité d'ab-
sorption. On dit alors qu'il est
"activé". Le charbon "super-activé"
a été calciné plus longtemps, ce qui
augmente encore la surface d'ab-
sorption et donc son efficacité. S'il
est connu depuis l'Antiquité pour
ses propriétés assainissantes, c'est
en 1813 qu'un chimiste français dé-
montre son action antipoison en
avalant de l'arsenic enrobé de char-
bon, sans mettre en péril sa santé !

QUEL CHARBON
ACTIF CHOISIR ?

On le trouve vendu sous forme
de poudre ou de gélules. "Je préfère
la poudre pure, active directement"
indique Sarah Juhasz, ingénieur en
génie biologique et naturopathe.
"Les gélules sont formées d'enve-
loppes souvent à base de gélatine
animale et d'additifs. On les garde
en dépannage quand on n'est pas
chez soi".

Concernant l'origine des bois
(hêtre, bouleau, bambou...), "les ef-

fets sont différents selon les per-
sonnes. On peut en essayer plu-
sieurs pour voir lequel nous
convient le mieux", conseille la na-
turopathe.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
"Le charbon actif traverse le tube

digestif en piégeant les substances

indésirables, ajoute Sarah Juhasz.
Gaz issus de la fermentation, rési-
dus de pesticides, mauvaises bacté-
ries, additifs, métaux lourds... sont
alors éliminés dans les selles."

Il est donc conseillé en cas de
diarrhées, ballonnements, gastro-
entérite, brûlures d'estomac, in-
toxication alimentaire... "Il est

efficace aussi contre la mauvaise
haleine et aide à lutter contre l'ex-
cès de graisses dans le sang", ajoute
l'expert. Et comme il absorbe les
médicaments, il ne faut pas les
prendre en même temps, mais 2 ou
3 heures après. Si vous prenez un
médicament tous les matins, pre-
nez le charbon activé à l'heure du
déjeuner.

COMMENT L'UTILISER ?
En cure de drainage à raison

de 2 cuillerées à café diluées
dans un grand verre d'eau ou un
yaourt au soja, avant chaque
repas, pendant 15 jours. "On peut
aussi le prendre ponctuelle-
ment, après les fêtes par exem-
ple, indique Sarah Juhasz, à
raison de 1 cuillerée à soupe
dans un grand verre d'eau le
matin à jeun."

Comme le charbon végétal
peut favoriser la constipation,
on boit beaucoup en même
temps. En cuisine, sans goût ni
odeur, il colore les préparations
: pains, macarons, glaces, pan-
cakes, burgers... Une grande
cuillerée de charbon en poudre
suffit pour teinter 500 g de fa-
rine.

Ballonnements, spasmes, rots... Pas très
grave en soi, mais plutôt gênant et parfois dou-
loureux. Pour retrouver une bonne digestion,
ça vaut le coup d'essayer les médecines douces.

L'aérophagie est une accumulation d'air
dans l'œsophage et dans l'estomac. Ce symp-
tôme est sans conséquence pour la santé géné-
rale mais il est handicapant quand il provoque
des ballonnements, des spasmes parfois dou-
loureux et des rots. Plusieurs facteurs peuvent
en être responsables : les aliments, le stress et
l'anxiété. C'est sur eux qu'il faut déjà agir.

ON COMMENCE PAR CHANGER
SES HABITUDES ALIMENTAIRES

Mangez tranquillement : et mastiquez len-
tement, dans le calme, et assis autour d’une
table. Il est préférable de ne pas trop parler en
mangeant et de mettre de côté ses préoccupa-
tions professionnelles. Il est aussi recom-
mandé de limiter ses portions et d’éviter les
grignotages, qui entraînent une déglutition
permanente d’air. Les salades ou les légumes
crus sont à prendre en début de repas ; les
fruits ou desserts sucrés plutôt dans la matinée
ou dans l’après-midi.

Évitez les boissons gazeuses : glacées ou al-
coolisées, les boissons gazeuses favorisent les
éructations. À éviter pendant la crise : che-
wing-gum, plats épicés, fritures. Les aliments
contenant des levures (pain, viennoiseries,
fromages) ne sont pas les bienvenus. Une pro-
menade après les repas est toujours bénéfique.
Le stress empêchant de bien digérer, il est

conseillé de se détendre en faisant du yoga, de
la méditation, de la sophrologie.

CONSULTEZ UN MÉDECIN
SI L’AÉROPHAGIE PERSISTE.

L'homéopathie calme les ballonnements
Pour calmer les troubles :
Carbo vegetabilis 9 CH, 5 granules avant les

deux principaux repas pendant une quinzaine
de jour si sous souffrez de ballonnements
après le repas

Asa foetida 9 CH, 5 granules avant le déjeu-
ner et le dîner en cas d'impossibilité de roter
et de sensation de boule à l'estomac

Lycopodium 9 CH, 5 granules deux fois par
jour si vous ressentez des ballonnements en
fin d'après-midi

Ignatia 9 CH, 5 granules deux fois par jour
si vos crises d'aérophagie sont dues au stress.

Les plantes jouent un rôle régulateur
Faites infuser la plante de votre choix et

buvez-en une tasse bien chaude après chaque
repas.

L'estragon combat les spasmes
La badiane ou l'anis étoilé prévient l'aéro-

phagie
Le carvi facilite la digestion
La menthe poivrée stimule les fonctions de

l'estomac
La livèche excelle en cas de ballonnements
L'angélique régule la digestion. 
En cas de stress, préparez-vous une infu-

sion de basilic frais après les repas.

LES HUILES ESSENTIELLES AMÉLIORENT
LA DIGESTION

On peut utiliser au choix l'huile essentielle
(HE) d'estragon ou de laurier noble ou de gin-
gembre. 

Attention, les huiles essentielles ne sont
pas à utiliser chez la femme enceinte et allai-
tante !

Poser 1 goutte d'HE de votre choix sur une
boulette de pain ou un comprimé neutre ou un
petit sucre, à prendre au milieu du repas. Si
vous souffrez de reflux gastro-oesophagien, il
est préférable d'utiliser les HE en massages :
massez votre ventre dans le sens inverse des ai-
guilles d'une montre avec 2 gouttes d'HE de
votre choix, diluées dans une noisette de votre
lait corps ou d'une huile végétale.

Si vous préférez prendre vos HE après le
repas, vous pouvez opter pour l'HE de basilic,
d'aneth ou de romarin, 2 gouttes d'HE de votre
choix dans du miel. 

Votre sauce digeste pour les salades et cru-
dités : ajouter 2 gouttes d'HE de cardamone
dans une cuillère à café d'huile végétale.

Si vous êtes stressée, diffuser 15 gouttes
d'HE de lavande officinale ou de mandarine ou
d'orange douce (au choix) deux fois, par jour
dans les pièces à vivre pendant une vingtaine
de minutes.

Si vous êtes anxieuse, délassez-vous dans
un bain aromatique, le soir, avant de vous cou-
cher : diluez 10 gouttes d'HE de lavande offici-
nale dans un bouchon de votre produit de
bain.

Le temps de digestion dépend de la nature des aliments consommés. Pour éviter les flatulences et
ballonnements, voici la liste des aliments à limiter.

DIGESTION DIFFICILE
10 ALIMENTS

À ÉVITER

Digestion difficile, ballonnements, fla-
tulences : en infusion, les graines d'anis
vert écrasées calment tous les troubles di-
gestifs.

L'agence européenne du médicament
(EMA) considère comme traditionnelle-
ment établi l'usage des graines d'anis pour
"soulager les douleurs gastro-intestinales
modérées, dont les flatulences et les ballon-
nements".

Dans certains pays, on mâche même une
petite cuillerée de graines d'anis à la fin du
repas pour faciliter la digestion ! L'anis
apaise aussi la toux, les symptômes du

rhume et de la coqueluche.
Enfin, dans la phytothérapie tradition-

nelle, il est fréquent de voir cette plante fi-
gurer parmi celles qui régulent les règles
irrégulières, soulagent les infections uri-
naires, les affections hépatiques. On s'en
sert aussi comme un tonique qui relance-
rait l'appétit et soutiendrait le désir sexuel.

LES PRÉCAUTIONS D'EMPLOI
Les effets indésirables de l'anis sont

rares : quelques réactions allergiques, cu-
tanées ou respiratoires. Aucune interaction
avec d'autres substances n'a été rapportée,

toutefois, la prudence est de mise avec les
personnes sous traitement anticoagulant
(fluidifiant du sang). L'usage de l'anis est
déconseillé aux femmes enceintes et aux
enfants de moins de 12 ans.

2 TISANES ANTI-GONFLETTE
Pour dire stop à l'aérophagie : 1 c. à café

d'anis vert
Verser les graines dans 25 cl d'eau froide.

Porter à ébullition. Laisser bouillir 3 mi-
nutes. Couper le feu. Couvrir. Laisser infu-
ser 5 minutes.

Posologie : boire 1 tasse après chaque

repas copieux ou pris trop vite.
Pour dire stop aux lourdeurs : 35 g d'anis

ou de badiane - 35 g de romarin - 35 g de
bois de réglisse

Prendre 2 cuillerées à café du mélange
pour 250 ml d'eau, faire bouillir 3 minutes
puis infuser 4 minutes, éventuellement
avec une tige de citronnelle.

Filtrer. Boire avec 1 tranche de citron
(bio) et ¼ à 1 cuillerée à café de miel d'aca-
cia, qui calme les douleurs intestinales
(c'est un réparateur des cellules enté-
riques), ou de miel de romarin si le foie est
surchargé et/ou fatigué.

BALLONNEMENTS : L'ANIS VERT SOULAGE LA DOULEUR

AÉROPHAGIE : 4 MÉTHODES
NATURELLES POUR LA SOULAGER
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La BAD finance six projets à plus 
de 180 millions de dollars

Selon la même source, ces
conventions de financement
sont sous forme de prêts et
de dons orientées vers les
projets de développement
faisant partie des secteurs de
l'eau et de l'agriculture. Dans
le secteur de l'eau, une en-
veloppe globale de 30,196 mil-
liards de francs CFA, (environ
48.6 millions de dollars) est
consacrée à trois projets qui,
une fois réalisés, permettront
au gouvernement burkinabè
d'améliorer l'accès aux ser-
vices durables d'eau potable,
d'hygiène et d'assainissement
dans les zones d'intervention
et contribuer à l'atteinte de
l'accès universel à l'eau po-
table et à l'assainissement.
S'agissant de l'agriculture, le
financement dont a bénéficié
ce secteur s'élève à 84,074
milliards de francs CFA (en-
viron 135.2 millions de dol-
lars) consacrés à trois projets

qui, une fo is opérationnels,
permettront de développer
les chaînes de valeur maïs,
soja, volaille et poisson en

vue de renforcer la sécurité
alimentaire et nutritionnelle
et lutter contre les inégalités
de genre. Ces projets visent

aussi à soutenir les agricul-
teurs afin d'atténuer l'impact
du conflit en Ukraine sur
leur activités. 

RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU
CONGO 
L'ONU suspend les
vols humanitaires
dans l'Est après de
nouveaux tirs contre
un hélicoptère

Les Nations unies ont annoncé, lundi, la sus-
pension des vols humanitaires après des tirs contre
un de leurs hélicoptères dans l'Est troublé de la
République démocratique du Congo. 

Un hélicoptère opéré par le Programme alimen-
taire mondial des Nations unies (PAM) a essuyé
vendredi des tirs non loin de Goma, capitale de la
province du Nord-Kivu", selon un communiqué
du Bureau de coordination humanitaire de l'ONU
(Ocha). 

L'hélicoptère rentrait de Walikale, un territoire
situé à l'ouest de Goma, avec à son bord trois mem-
bres d'équipage et 10 travailleurs humanitaires.
Tous sont sortis indemnes, a assuré l'agence onu-
sienne. 

Dans ce contexte, le PAM a "décidé de suspendre
temporairement tous les vols humanitaires dans
les zones de conflit au Nord-Kivu et en Ituri, jusqu'à
ce que des mesures supplémentaires soient prises
pour garantir la sécurité des vols et des acteurs
humanitaires qui les utilisent", a expliqué Ocha. 

Le Bureau onusien de la coordination humani-
taire précise que cette suspension va affecter une
douzaine d'axes dans les provinces du Nord-Kivu
et de l'Ituri, placées par les autorités congolaises
depuis mai 2021 sous état de siège et administrées
par l'armée. 

Dans la province du Nord-Kivu où l'attaque de
l'hélicoptère a eu lieu, trois territoires sur cinq
sont touchés par des violences dues à la résurgence
de la rébellion du M23 ("Mouvement du 23 Mars"),
à l'offensive depuis novembre 2021. 

Plusieurs initiatives diplomatiques, infructueuses
jusqu'à présent, ont été lancées, notamment par
l'EAC (la communauté des Etats d'Afrique de l'Est),
qui a créé une force régionale censée s'assurer du
retrait du M23 des positions qu'il a conquises depuis
un an. 

Début février, toujours au nord de Goma, un
Casque bleu a été tué et un autre blessé dans des
tirs contre un hélicoptère en vol de la Mission des
Nations unies en RDC (Monusco). 

Le 29 mars 2022, huit Casques bleus (six Pakis-
tanais, un Russe, un Serbe) avaient péri dans le
crash de leur hélicoptère au-dessus d'une zone de
combats entre l'armée congolaise et les rebelles
du M23. 

66 détenus morts en
deux mois dans la
prison de Makala à
Kinshasa

Soixante-six (66) détenus sont morts depuis le
début de l'année à Makala, la grande prison de la
capitale congolaise Kinshasa, à cause de leurs condi-
tions de détention, selon un responsable d'une or-
ganisation locale de défense des droits humains
en République démocratique du Congo. 

Ils sont morts de malnutrition, par étouffement,
ou encore par manque de soins, explique aux
médias le militant Emmanuel Cole, un défenseur
des droits des prisonniers qui effectue des visites
régulières dans les centres de détention. 

Dimanche, encore "deux prisonniers sont morts
à la prison de Makala, moi-même j'ai vu leurs
corps", ajoute-t-il. 

Ces deux nouveaux détenus morts de leurs condi-
tions de détention font passer le bilan à 35 décès
uniquement pour le mois de février, selon M. Cole. 

En janvier, son organisation avait pu documenter
"31 cas de décès dont une femme", toujours à Makala. 

Construite à l'époque colonial pour une capacité
de 1.500 personnes, ce centre pénitentiaire compte
actuellement 10.790 détenus, dont 7.780 en détention
préventive, a indiqué M. Cole, qui suit au quotidien
la situation des prisonniers. 

Depuis le début de l'année, les autorités judi-
ciaires ont accordé la libération conditionnelle à
635 détenus afin de désengorger le lieu, a précisé
M. Cole, confirmant des informations de médias
congolais.

APS

PRÉSIDENTIELLE AU NIGERIA
Peter Obi remporte l'Etat de Lagos

L'outsider de la présidentielle nigé-
riane Peter Obi a remporté le plus grand
nombre de votes dans l'Etat-clé de Lagos,
devançant de très peu le candidat du
parti au pouvoir dans son fief, selon les
résultats provisoires donnés lundi par
la Commission électorale (Inec). La ca-
pitale économique du pays le plus peuplé
d'Afrique est l'un des plus grands ré-

servoirs de voix dans cette course pré-
sidentielle très disputée entre trois fa-
voris, et dont l'annonce des résultats
Etat par Etat ne fait que commencer.
Peter Obi, candidat du Parti travailliste
(LP), a remporté 582.454 voix (soit près
de 43% des suffrages exprimés à Lagos).
Plus de 87 millions d'électeurs étaient
appelés à choisir parmi 18 candidats un

nouveau président pour un mandat de
quatre ans. Dans l'ensemble, le scrutin
s'est déroulé pacifiquement, selon plu-
sieurs observateurs, même si le président
de la Commission électorale (Inec), Mah-
mood Yakubu, a reconnu que des inci-
dents sécuritaires avaient "perturbé le
vote" dans plusieurs endroits, notam-
ment à Lagos et dans le sud-est du pays. 

CONGO-BURUNDI
Le développement de la coopération agricole en
ligne de mire

Le président de la Répu-
blique du Congo Denis Sassou
Nguesso a exprimé lundi à
Brazzaville son engagement
à développer la coopération
avec le Burundi dans le do-
maine de l'agriculture. 

"Nous allons surtout
concentrer nos efforts autour
de l'échange d'expériences
dans le développement agri-

cole. Je crois qu'on obtiendra
de bons résultats", a-t-il in-
diqué lors d'une rencontre
avec son homologue burun-
dais Evariste Ndayishimiye,
en visite au Congo. 

Le chef de l'Etat congolais
a en outre fait observer que
son pays avait beaucoup à ap-
prendre auprès du Burundi
en matière de développement

de l'agriculture. "Nous nous
battons pour atteindre les ob-
jectifs du développement agri-
cole. 

Nous avons beaucoup
échangé avec le président
Ndayishimiye sur cette ques-
tion", a-t-il noté. 

Le Congo importe les pro-
duits alimentaires chaque an-
née pour un peu plus de 700

milliards de francs CFA. Pour
renverser la tendance, le gou-
vernement congolais a initié
un plan national de dévelop-
pement couvrant la période
de 2022 à 2026. Ce plan com-
porte comme axes prioritaires
le développement de l'ag ri-
culture, de l'industrie, du nu-
mérique, du tourisme et des
zones économiques spéciales. 

La Banque africaine de développement (BAD) a signé lundi dix conventions de
financement de six projets dont l'enveloppe globale s'élève à 114,27 milliards de francs
CFA (environ 184 millions de dollars) avec le Burkina Faso, a indiqué le ministère
burkinabè de l'Economie, des Finances et de la Prospective. 

MADAGASCAR 
Plus de 3 milliards de dollars
à mobiliser pour atteindre
l'autosuffisance alimentaire
(BAD)

Les fonds nécessaires pour financer le Pacte sur la souveraineté
alimentaire et la résilience de Madagascar sont évalués à 3,114 milliards
de dollars sur une période de dix ans, a rapporté lundi la presse
locale, citant un document publié par la Banque africaine du déve-
loppement (BAD). 

Le pacte figure parmi les engagements des dirigeants africains
qui ont participé au deuxième sommet de Dakar sur l'alimentation
en Afrique en janvier dernier, lequel visait à atteindre l'objectif d'éra-
dication de l'extrême pauvreté et de la faim d'ici 2030. 

Dans le cadre de ce pacte, le gouvernement malgache a arrêté six
filières prioritaires, dont quatre filières dans l'agriculture végétale
(le riz, le manioc, le maïs et les oléagineux) et deux filières dans
l'élevage (les petits ruminants et le bovin), a précisé la BAD. 

Pour Madagascar, le pacte est décliné sur une période de dix ans,
avec des investissements déjà planifiés pour les cinq premières
années et une enveloppe de 2,125 milliards de dollars à rechercher
encore, a ajouté la BAD. 

Le gouvernement malgache s'engage à investir au moins 10% de
son budget dans le secteur de l'agriculture, l'élevage et la pêche
pendant les cinq prochaines années, selon la même source. 

SOMALIE 
L'ATMIS enquête 
sur le crash d'un
hélicoptère qui 
a fait trois morts 
en Somalie

La Mission de transition de l'Union africaine en
Somalie (ATMIS) a déclaré dimanche avoir ouvert
une enquête sur les circonstances dans lesquelles
son hélicoptère s'est écrasé samedi dans le sud de
la Somalie, tuant trois passagers à bord. 

La mission a précisé que son hélicoptère, avec
11 officiers de l'Armée nationale somalienne, effec-
tuait une mission d'entraînement conjointe de fa-
miliarisation aux exercices d'évacuation de blessés
lorsqu'il s'est écrasé dans la région de Baledogle. 

"Trois des onze passagers à bord ont perdu la
vie. Huit officiers blessés ont été évacués à Mogadiscio
pour des soins médicaux urgents", a indiqué l'ATMIS
dans un communiqué publié à Mogadiscio, la capitale
de la Somalie. Mohammed El-Amine Souef, le re-
présentant spécial du président de la Commission
de l'Union africaine pour la Somalie, a réconforté
les familles des défunts et souhaité un prompt ré-
tablissement aux officiers blessés. 



"J’exhorte les dirigeants à prendre des
mesures pour renforcer le régime mondial
de désarmement et de non-prolifération,
y compris le Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires, et à apporter leur
soutien au Nouvel Agenda pour la paix,
concrétisant ainsi une conception redy-
namisée du désarmement", a-t-il souligné
dans un message marquant la Journée
internationale de sensibilisation au dés-
armement et à la non-prolifération, célé-
brée le 5 mars. 

Il a relevé que la communauté inter-
nationale "se réunit autour d’une convic-
tion fondamentale: Les systèmes d’armes
nucléaires, chimiques et biologiques, les
systèmes autonomes imprévisibles et au-
tres systèmes d’armes de nature à frapper
sans discrimination n’ont pas leur place
dans notre monde". 

Les menaces liées à ces armes et tant
d’autres continuent de mettre en péril
l’humanité, alors que le montant des dé-
penses milit aires atteint des niveaux iné-
galés, que la méfiance va croissant et que
les tensions géopolitiques pourraient, si
elles ne sont pas maîtrisées, dégénérer
en un conflit encore plus grave, a-t-il
averti. 

Il a, à ce propos, précisé que le nombre
d’armes nucléaires entreposées dans le
monde est estimé à 13.000, soit plus qu’il

n’en faut pour détruire plusieurs fois la
planète, alors que le risque d’une utilisa-
tion de ces armes est plus grand que
jamais depuis la guerre froide. 

Le SG de l’ONU a appelé tous les par-
tenaires, des gouvernements aux univer-
sités, en passant par les médias, les groupes
de la société civile, les milieux industriels
et les jeunes, à se faire l’écho de cette si-
tuation d’urgence collective et à sensibi-
liser le public à l’importance cruciale que
revêtent le désarmement et la non-proli-
fération pour l’avenir de l’humanité. 

"En optant pour le désarmement et la
non-prolifération, nous investissons dans
la paix et dans notre avenir", a-t-il dit, ap-
pelant à mettre fin à ces menaces "avant
qu’elles ne signifient la fin de l’humanité". 

MONDEMercredi 1er mars 2023 15DK NEWS

DÉSARMEMENT 
L'ONU appelle au renforcement du régime
mondial de désarmement en faveur de la paix
Le Secrétaire général des Nations Unies Antonio Guterres a appelé, lundi, les pays du monde
à prendre des mesures pour renforcer le régime mondial de désarmement et de
non-prolifération, en faveur de la cause de la paix.

Le Coordonnateur spécial des Nations
Unies pour le processus de paix au Moyen-
Orient, Tor Wennesland, a demandé que
"tous les auteurs des violences en Cisjor-
danie occupée répondent de leurs actes". 

"Je suis gravement préoccupé par la
détérioration de la situation en matière
de sécurité en Cisjordanie occupée, en
particulier par la violence dont nous avons
été témoins ces dernières 24 heures à
Huwwara, près de Naplouse", a déclaré
lundi Tor Wennesland dans un commu-
niqué. Tor Wennesland a souligné que

"les forces de sécurité ont la responsabilité
de maintenir la sécurité et d’empêcher
les individus de se faire justice eux-
mêmes". "Rien ne saurait justifier le ter-
rorisme, ni les incendies criminels, ni les
actes de vengeance contre les civils", a-t-
il rappelé. Selon l’envoyé de l’ONU, "tous
les auteurs de violences doivent répondre
de leurs actes". 

"La violence, les provocations et l’in-
citation doivent cesser immédiatement
et être condamnées sans équivoque par
tous?", a-t-il dit. 

YÉMEN 
Les donateurs
promettent 1,2
milliard de
dollars d'aide
humanitaire

Les pays donateurs, réunis à Genève
lundi, ont promis une aide de 1,2 milliard
de dollars pour secourir la population
du Yémen, dont les deux tiers dépendent
d'une aide humanitaire que l'ONU veut
voir s'élever à plus de 4 milliards pour
2023. 

Les Nations unies -épaulées par la
Suisse et la Suède- organisaient lundi à
Genève la 7e conférence des donateurs
pour ce pays qui est en proie à un conflit
dévastateur depuis 2014. 

"Nous avons eu 31 promesses de don
aujourd'hui et elles se montent à 1,2
milliard de dollars", a déclaré Martin
Griffiths, qui gère les situations d'ur-
gence à l'ONU. Et d'ajouter : "si on pouvait
atteindre les deux milliards d'ici à ce
week-end, ce serait super". 

Il a rappelé qu'au cours de la précé-
dente conférence de donateurs, l'année
dernière, le montant promis initialement
avait été à peu près le même et que, fi-
nalement, devant la gravité de la situa-
tion, les pays avaient donné aux alentours
de 2,2 milliards. 

Avec seulement la moitié des fonds
espérés, les agences d'aide humanitaire
avaient dû réduire les rations alimen-
taires. 

Mais elles avaient aussi pu ramener
le nombre des p ersonnes qui étaient
au bord de la famine de plus de 150.000
à presque zéro. 

Pour le Norwegian Refugee Council,
"les conséquences de ce manque de gé-
nérosité seront sans aucun doute dé-
sastreuses pour le peuple yéménite". 

Les organisations d'aide espèrent
toucher 17 millions de personnes cette
année, sur les 21,7 millions qui ont besoin
d'assistance au Yémen. "Nous avons cette
année une réelle opportunité de changer
la trajectoire du Yémen et d'avancer vers
la paix", a estimé le chef de l'ONU, An-
tonio Guterres, qui avait fait le déplace-
ment sur le bord du Léman. 

PALESTINE 
Envoyé de l'ONU: " les auteurs des
violences en Cisjordanie occupée
doivent répondre de leurs actes"

SYRIE 
Dix personnes tuées par l'explosion
de mines antipersonnel

Dix civils qui cueillaient
des truffes du désert ont
été tués et 12 autres blessés
lundi par l'explosion de
mines antipersonnel po-
sées par le groupe terro-
riste Daech dans le centre
de la Syrie, selon l'agence
de presse officielle Sana. 

Les civils cherchaient
des truffes dans la province
de Hama "lorsqu'une mine
laissée par des terroristes
de Daech a explosé, tuant
neuf citoyens et en blessant
deux autres", a rapporté
l'agence. 

Une deuxième mine a
explosé plus tard dans la
même zone, selon Sana,
causant la mort d'un civil

et en blessant dix autres. 
La truffe du désert, ou

truffe des sables, est cueillie
généralement entre février
et avril et se vend à prix
d'or: un kilogramme de
truffes se vend à Damas
entre cinq et dix dollars,
selon leur qualité, dans un
pays où le salaire mensuel
moyen est de 18 dollars.
Les truffes du désert syrien
sont considérées comme
étant parmi les meilleures
au monde. 

En février, 112 per-
sonnes, dont 92 civils, ont
été tuées lors de la collecte
de truffes, à la suite d'at-
taques de Daech ou de l'ex-
plosion de mines laissées

par l'organisation terro-
riste. Près de 10,2 millions
de Syriens viven t dans des
zones où restent des engins
explosifs qui ont fait envi-
ron 15.000 morts entre 2015
et 2022, d'après l'ONU. 

Ces mines ont été po-
sées sans être cartogra-
phiées par les différentes
parties belligérantes, au
milieu de terres agricoles
et de zones habitées. 

Presque quotidienne-
ment, les autorités sy-
riennes annoncent des ex-
plosions contrôlées pour
détruire des engins explo-
sifs, munitions et autres
mines antipersonnel aban-
donnés sur le territoire. 

AFGHANISTAN 
Un responsable
régional de l'EI tué
par les forces de
sécurité

Un haut responsable de la branche régionale
du groupe terroriste autoproclamé Etat isla-
mique (EI, Daech), accusé d'avoir orchestré
plusieurs attaques récentes à Kaboul, a été
tué dimanche par les forces de sécurité, dans
la capitale afghane, ont annoncé les autorités. 

Qari Fateh, "chef du renseignement et des
opérations" de l'Etat islamique-Khorasan (EI-
K), branche régionale de l'EI, a été tué di-
manche soir par les forces de sécurité, a indi-
qué lundi soir le porte-parole du gouverne-
ment, Zabihullah Mujahid, dans un commu-
niqué. 

"Il était directement responsable des ré-
centes opérations menées à Kaboul, notam-
ment contre des missions diplomatiques, des
mosquées et d'autres cibles", a-t-il poursuivi. 

Qari Fateh, dont la nationalité n'est pas
clairement établie, a été tué aux côtés d'un
autre membre de l'EI-K dans le quartier de
Khair Khana, à Kaboul, a précisé la même
source. 

En janvier, un attentat suicide près du mi-
nistère des Affaires étrangères à Kaboul, re-
vendiqué par l'EI-K, avait fait au moins 10
morts et 53 blessés. 

Deux membres du personnel de l'ambas-
sade de Russie avaient également été tués da
ns un attentat-suicide de l'EI en septembre. 

BREXIT 
Accord sur l'Irlande
du Nord: Sunak et
Von der Leyen
saluent "un
nouveau chapitre"

Le Premier ministre britannique Rishi Su-
nak et la présidente de la Commission euro-
péenne Ursula von der Leyen se sont félicités
lundi d'"un nouveau chapitre" entre Londres
et l'Union européenne grâce à la conclusion
d'un accord sur les arrangements post-Brexit
pour l'Irlande du Nord. 

Après des mois de tensions et de difficiles
négociations, les deux dirigeants ont annoncé
ce compromis lors d'une conférence de presse
à Windsor, en périphérie ouest de Londres. 

"Le Royaume-Uni et l'Union européenne
ont peut-être eu des différends dans le passé,
mais nous sommes des alliés, des partenaires
commerciaux et des amis ", a insisté M. Sunak. 

"C'est le début d'un nouveau chapitre dans
nos relations", a-t-il poursuivi, saluant "une
avancée décisive". 

"Je pense que ce sur quoi nous nous sommes
mis d'accord aujourd'hui est historique", a
renchéri Mme von der Leyen, évoquant éga-
lement "un nouveau chapitre". 

Signé en 2020, le protocole nord-irlandais
réglemente la circulation des biens entre le
reste du Royaume-Uni et l'Irlande du Nord,
qui dispose de la seule frontière terrestre avec
l'Union euro péenne. 

Ce protocole voulait éviter une frontière
terrestre entre l'Irlande et l'Irlande du Nord
qui risquerait de fragiliser la paix conclue en
1998 après trois décennies sanglantes, tout
en protégeant le marché unique européen. 

L'accord de Windsor va en particulier consi-
dérablement réduire les contrôles douaniers
nécessaires sur les marchandises de Grande-
Bretagne arrivant en Irlande du Nord. 

Il va aussi réduire l'application de règle-
mentations de l'UE dans la province britan-
nique. 

"Nous nous sommes mis d'accord sur des
garanties solides (...) qui vont protéger l'inté-
grité du marché unique européen", a insisté
Mme von der Leyen. 

"Et le plus important, c'est qu'il protège la
paix durement obtenue grâce à l'accord du
Vendredi Saint" qui a mis fin au conflit entre
unionistes surtout protestants et républicains
en majorité catholiques et dont le 25e anni-
versaire sera célébré en avril, a-t-elle ajouté.

APS

PÉROU 
Des centaines de Péruviens
convergent vers Lima pour
reprendre les manifestations

Des centaines de Péruviens ont quitté
lundi les régions andines du sud du pays
en direction de Lima pour reprendre les
manifestations, qui ont déjà fait 48 morts,
contre la présidente Dina Boluarte. Des
habitants de la ville de Juli, située dans la
région de Puno, à 1.400 km au sud-est de
la capitale, se sont rassemblés dans l'après-
midi de lundi pour dire au revoir à quelque
140 personnes qui s'apprêtaient à embar-
quer à bord de deux bus pour Lima. Les
manifestants, pour la plupart des hommes,
ont quitté leur ville sous les applaudisse-
ments des habitants. "Encore une fois, le
voyage que nous avons programmé est
(pour) être présents dans les luttes paci-
fiques dans la ville de Lima", a déclaré à

des médias Emilio Clavitea, un ouvrier du
bâtiment âgé de 55 ans. Plus au nord, 250
habitants de la ville d'Ilave étaient également
sur le départ en direction de Lima, a indiqué
une source locale, ajoutant que des convois
similaires ont été observés dans quatre au-
tres villes de la région. C'est l'un des pre-
miers départs groupés organisé depuis la
mi-janvier, lorsque des milliers de péru-
viens des régions andines avaient convergé
vers la capitale pour exiger la démission
de la présidente péruvienne. Le Pérou est
empêtré dans une grave crise politique et
sociale qui a éclaté le 7 décembre avec
l'éviction et l'incarcération de l'ancien pré-
sident de gauche Pedro Castillo, remplacé
par sa vice-présidente Dina Boluarte.



S'exprimant lors d'une
conférence animée à l'occa-
sion du 34e anniversaire de
la disparition de l'écrivain
anthropologue (26 février
1989), M. Hachi est revenu
sur le parcours de Mammeri
à la lumière de ses œuvres
et expériences vécues. 

Mammeri, a-t-il soutenu,
a réussi à "sortir de l'oubli
une langue et une culture
qu'il a servi grâce à son savoir
acquis durant ses études des
langues et civilisations en-
vironnantes, notamment,
méditerranéenne, latine,
grecque, romaine et ama-
zighe". 

De ses recherches sur les
origines anthropologique de
l'Algérie jusqu'à son enga-
gement pour la libération
du pays du joug colonial
français, son œuvre a été
"une quête perpétuelle de
cette identité algérienne", a-
t-il dit. 

"Aujourd'hui encore, son
œuvre constitue une cour-
roie de transmission à pro-
mouvoir pour permettre aux
générations actuelles de sai-
sir et comprendre leur His-
toire", a estimé le chercheur. 

Né le 28 décembre 1917,
Mouloud Mammeri est l'un
des illustres intellectuels
algériens engagés dans le

combat libérateur comme
auteur, chercheur et dé-
fenseur de la culture et du
patrimoine algériens. Té-
moin d'une étape histo-
rique difficile de la vie du
peuple algérien, Mammeri
s'est engagé comme ro-
mancier et dramaturge

pour le recouvrement de
l'identité et de la souverai-
neté nationales.

Ses romans ont décri le
vécu des Algériens sous la
colonisation française. 

Il est également pionnier
dans la recherche en anthro-
pologie, et ses nombreux tra-

vaux scientifiques sont consi-
dérés comme une référence
dans la recherche et l'ensei-
gnement de Tamazight. 

Mouloud Mammeri est
décédé le 26 février 1989
dans un accident de voiture
dans la wilaya de Aïn Defla,
à l'âge de 72 ans. 

Les personnes aux besoins spéci-
fiques ont innové dans le travail artis-
tique à la faveur de leur participation
aux activités des ateliers des œuvres
d'arts plastiques, de théâtre, de musique
et de chants dans le cadre du 1er Salon
national d'arts plastiques clôturé lundi
au théâtre régional Abdelkader-Alloula
d’Oran. 

Les enfants atteints de trisomie 21
ont réalisé, dans un atelier programmé
dans le cadre de cette manifestation
dédiée aux enfants aux besoins spéci-
fiques, "un excellent travail dans le
dessin et la sculpture laissant libre
cours à leur imagination leur permet-
tant de développer leurs compétences,
encadrés par une spécialiste en édu-
cation artistique, Amina Meftah", a in-
diqué à l’APS l’organisateur du salon. 

"Les enfants se sont initiés, dans cet
atelier tenu au Musée national public
Ahmed Zabana, à l'abécédaire du dessin

et de la sculpture qui leur a permis de
s’exprimer sur tout ce qui se passe
dans leur tête, que ce soit au travers
les couleurs ou la pâte à modeler et
mettre en valeur leurs prouesses ar-
tistiques, dans une atmosphère bon
enfant, de découve rte et de créativité",
a souligné Ahmed Neksif. 

La pièce théâtrale "Oro wood", écrite
et mise en scène par Seghier Samia,
présidente de l’association "Art-Com"
avec la participation d’une personne
aux besoins spécifiques, a interagi avec
le public avec la représentation d’une
troupe composée de malvoyants, de
malentendants et de sourds muets qui
ont interprété, dans le langage des
signes, la chanson "We are the word",
accompagnés d’artistes. 

A travers ces activités, les organisa-
teurs entendent insérer les personnes
aux besoins spécifiques, tout handicap
confondu, à les aider à exposer leurs

travaux et à les impliquer dans l’enri-
chissement et la revitalisation de la
scène culturelle, a-t-on indiqué. 

Parallèlement à ces activités pro-
grammées au salon placé sous le slogan
"Ma peinture est mon identité", plus
de 20 peintres plasticiens d’Oran, Khen-
chela, Batna, Tebessa, Touggourt et
Aïn Temouchent ont exposé leurs tra-
vaux artistiques traitant de plusieurs
sujets avec une dimension artistique
qui diffère d’un peintre à l’autre,
comme chefs-d’œuvre visuels qui en-
richissent l’art plastique en Algérie. 

L’exposition ayant duré trois jours
a été organisée par l’association cul-
turelle "Art-Com" d’Oran avec le soutien
du ministère de la Culture et des Arts
et la contribution du théâtre régional
Abdelka der Alloula, du musée Ahmed
Zabana, de la maison d’édition "Nazar"
et de l’association culturelle "El Kheima
El Khadra" (tente verte). 

Neuf spectacles figurent
au programme de la 8ème
édition du festival national
universitaire du monologue,
ouverte, lundi à la salle des
conférences de l’université
"Chahid Hamma Lakhdar"
d’El-Oued, à l’initiative de
la direction locale des œu-
vres universitaires. 

Ces représentations se-
ront animées, quatre jours
durant, par des artistes ama-
teurs représentant neuf di-
rections des œuvres univer-

sitaires du pays, sélectionnés
par un jury spécialisé selon
les normes techniques axées
sur les qualités artistiques
individuelles et le thème
traité, a souligné le commis-
saire du festival et membre
du jury, Nabil Messai Ahmed. 

Les thèmes des spectacles
dépeignent notamment le
parcours universitaire des
étudiants, l’amphithéâtre, le
campus et les perspectives
de l’université algérienne à
l’ère des défis conjoncturels,

a indiqué M. Messai. D’autres
volets afférents au rôle de la
femme dans la société, les
fléaux sociaux, en sus d’au-
tres thèmes aux contextes
sociaux, dont les coutumes
et traditions, constituent les
thèmes de ces représenta-
tions individuelles. 

Elaboré en coordination
avec le Théâtre national al-
gérien (TNA), et la direction
locale de la culture et des
arts , le programme de cette
manifestation culturelle pré-

voit, ainsi, l’animation de
quatre ateliers de formation
sur la mise en scène, la re-
présentation, les marion-
nettes et la scénographie. 

Cette manifestation (27
février - 2 mars) tend, selon
les organisateurs, à promou-
voir l’art du monologue en
milieu universitaire et la sé-
lection des capacités artis-
tiques susceptibles de contri-
buer à la sensibilisation de
la société au travers les œu-
vres artistiques théâtrales. 
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TIZI-OUZOU
Retour sur le parcours et les œuvres 
de Mouloud Mammeri

DROITS D’ AUTEUR
La ministre de la
Culture et des Arts
donne des instructions
pour mettre en place
une nouvelle stratégie
pour l'ONDA

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji
a donné, dimanche à Alger, des instructions à l'effet de
mettre en place "une nouvelle stratégie" pour l'Office
national des droits d'auteur et droits voisins (ONDA) et
définir les priorités et les dossiers à traiter avec célérité,
indique un communiqué du ministère. 

Ces instructions ont pour objectif de "garantir la
qualité des services" ce qui permettra d'améliorer le
statut des artistes et des auteurs en Algérie, lit-on dans
le communiqué. 

La ministre a mis l'accent sur la nécessité de "recourir
à la numérisation de toutes les opérations de l'ONDA
avec son environnement interne et externe en vue de
rapprocher l'administration du citoyen". 

Mme Mouloudji a tenu une séance de travail à l'ONDA
en présence de son directeur général et des cadres de
l'Office où elle a écouté un exposé sur cette instance à
l'occasion du cinquantenaire de sa création. 

La rencontre qui a porté sur plusieurs points a été
sanctionnée par une série de mesures et de recom-
mandations dont "la nécessité de faciliter les opérations
avec les membres et d'éviter la bureaucratie à travers
l'activation de la déclaration électronique". 

La création d'une confédération africaine des droits
d'auteur regroupant les différents organes du continent,
la création de portails de l'ONDA avec la communauté
nationale à l'étranger et l'étude de faisabilité de la
création d'un centre médico-social au profit des mem-
bres adhérents ont été proposées lors de cette rencontre. 

Les conclusions ont porté également sur la création
d'une nouvelle direction dans le sud du pays et d'une
académie algérienne des droits d'auteur, l'introduction
du bureau régional de l'Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle (OMPI) en Algérie en tant que
partenaire exceptionnel et le lancement d'une étude
prospective régionale pour déterminer de nouvelles
sources de recouvrement. 

Les participants à la rencontre ont également appelé
à la mise en place d'un plan d'action intégré reposant
sur les données des autorités locales et du Centre
national du registre du commerce (CNRC), pour aug-
menter les recettes de l'Office, outre le lancement de
campagnes de sensibilisation au profit des exploitants
publics sur l'importance de leur contribution au respect
des droits d'auteur et droits voisins. 

Parmi ces conclusions également figurent la re-
cherche de nouvelles sources d e financement à travers
la mise en place de mécanismes et de procédures qui
obligent les exploitants à honorer leurs engagements,
et la mise en place d'un programme numérique pour
le suivi de l'usage des œuvres et ouvrages, outre la mise
en place d'une liste d'experts algériens dans le domaine
des droits d'auteur en les proposant en tant que for-
mateurs au niveau de la Confédération internationale
des sociétés d'auteurs et compositeurs (Cisac), de l'OMPI
et des organisations des droits d'auteur dans les pays
amis de l'Algérie. 

BORDJ BOU ARRERIDJ
Ouverture du festival
national du printemps
Bibans "Chaw Errabie"

Le festival national du printemps des Bibans "Chaw
Errabie" s’est ouvert dimanche dans la wilaya de Bordj
Bou Arreridj. 

Des participants de 20 wilayas prennent part à ce
festival qui se tient pendant 10 jours au complexe
culturel Aïcha-Heddad avec au programme des expo-
sitions de produis artisanaux de diverses régions, a in-
diqué à l’APS le directeur du tourisme et de l’artisanat,
Yazid Dedache. 

Parallèlement à cette manifestation qui constitue
une opportunité de mise en valeur des atouts touristiques
et culturels des Bibans, la wilaya accueille un festival
des olives à l’initiative de la direction des services agri-
coles ainsi que diverses activités et distractions pour
enfants. 

Cette manifestation touristique qui se poursuivra
jusqu'au 7 mars est organisée par la direction du
tourisme et de l’artisanat sous l’égide du wali Kamel
Nouicer et le concours des secteurs de la culture, de la
jeunesse et des sports, des services agricoles et de la
formation professionnelle.

APS

SALON NATIONAL D'ARTS PLASTIQUES À ORAN
Les personnes aux besoins spécifiques innovent
dans le travail artistique

L'œuvre de Mouloud Mammeri est la traduction de sa pensée rassemblée dans son
livre d'études "Culture savante et culture vécue" (1938-1989), a soutenu lundi à
Tizi-Ouzou, Slimane Hachi, chercheur et directeur du Centre national de recherche
préhistorique, anthropologique et historique (CNRPAH).

EL-OUED 
Neuf spectacles à l’affiche au Festival universitaire
du monologue



ALGÉRIE TÉLÉCOM
Lancement de l’offre "Idoom
Fibre Gamers"

La gamme "Idoom Fibre Gamers", des-
tinée notamment aux nouveaux clients férus
des jeux en ligne, se décline en trois offres. 

Il s'agit de l'offre "Idoom Fibre High
Speed" au prix de 2799DA/mois avec un
Download de 20 Megabits par seconde
(Mbps) et un Upload de 10 Mbps, de l'offre
"Idoom Fibre Fast Speed" à 3399 DA/mois
avec un Download de 50 Mbps et un Upload
de 25 Mbps et de l'offre "Idoom Fibre Light
Speed" à 4599 DA/mois avec un Download
de 100 Mbps et un Upload de 60 Mbps. 

Algérie Télécom indique, en outre, mettre
à la disposition de sa clientèle des accessoires
et périphériques informatiques de qualité,
tels que des claviers, souris, tapis de souris,
baffles, microphones et casques. 

L'entreprise invite ses abonnés, pour de
plus amples informations, à consulter son
site web www.algerietelecom.dz, soulignant
qu'à travers cette nouvelle gamme, Algérie
Télécom tend à satisfaire les att entes de
l’ensemble de ses clients, notamment les
adeptes des jeux vidéo en ligne. 

Le géant des voitures
électriques américain Tesla
a décidé lundi de suspendre
aux Etats-Unis et au Canada
le déploiement de son logi-
ciel d'aide à la conduite FSD
Beta, le temps de régler les
dysfonctionnements récem-
ment mis à jour par un ré-
gulateur. 

Selon un avis publié mi-
février, l'Agence américaine
de la sécurité routière
(NHTSA) a estimé que des
défauts dans le logiciel pou-
vaient amener les véhicules
à agir de façon potentielle-
ment dangereuse aux inter-
sections. 

Tesla va devoir en consé-
quence mettre à jour le lo-

giciel sur 362.758 voitures
en étant équipées ou prévues
pour le recevoir. 

"Jusqu'à ce que la version
du logiciel contenant les mo-
difications soit disponible,
nous avons interrompu le
déploiement de FSD Beta
pour tous ceux qui y ont
souscrit mais ne (l'ont) pas
encore reçu", a indiqué Tesla
dans une notice publiée sur
son site internet. Le
constructeur déploie pro-
gressivement depuis fin 2020
cette version test de FSD
(Full Self Driving), baptisé
FSD Beta. 

En janvier, Tesla estimait
qu'elle était fin 2022 distri-
buée à presque tous les

clients ayant acheté FSD aux
Etats-Unis et au Cana da,
soit environ 400.000. 

Les systèmes d'aide à la
conduite proposés par Tesla
sont dans le viseur des au-
torités américaine, qui ont
engagé diverses enquêtes
sur leurs capacités en tant
que telles ou sur les mots
employés par l'entreprise
pour vanter leurs mérites. 

Officiellement, Tesla af-
firme que ces systèmes "sont
conçus pour être utilisés par
un conducteur vigilant dont
les mains sont sur le volant
et qui est prêt à reprendre
le contrôle de son véhicule
à tout moment".

APS
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Algérie Télécom a annoncé lundi le lancement de sa nouvelle
offre "Idoom Fibre Gamers", destinée aux clients résidentiels,
leur permettant de profiter pleinement d'une connexion très
haut débit, indique l'opérateur public dans un communiqué. 

ETATS UNIS 
Tesla suspend le déploiement de son
logiciel d'aide à la conduite FSD Beta

Anep : 2316005438 du 01/03/2023DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
P U B L I C I T É

WILAYA DE TIMIMOUN
DIRECTION DE L'URBANISME DE L'ARCHITECTURE 

ET DE LA CONSTRUCTION
NIF 0 022 0109 90054 52

AVIS D'OFFRES NATIONAL OUVERT 
AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES 

N°……… /DUAC/2023 
INTITULEE DE L'OPERATION: 

AMÉNAGEMENT DES LOTISSEMENT SOCIAUX

SITE: Lotissement sociaux (MASSINE 01) 250 Lots Commune TIMIMOUN
LOT 01 : AMÉNAGEMENT  Extérieur + éclairage public

SITE: Lotissement sociaux (MASSINE 02) 210 Lots Commune TIMIMOUN
LOT 02 : AMÉNAGEMENT  Extérieur + éclairage public

SITE: Lotissement sociaux (MASSINE 01) 250 Lots + Lotissement sociaux
(MASSINE 02) 210 Lots Commune TIMIMOUN

LOT 03 : Réalisation d’une placette publique 

Les entreprises, sociétés et les groupements intéressés cet appel d'offre est qu'on les
conditions de qualification suivants :
- Pour les lots de 01- 02- : (AMÉNAGEMENT  Extérieur + éclairage public)
A/ Capacité professionnelle : Disposer du certificat de qualification et classification en
cours de validité activité principale Travaux Public ou Bâtiment, catégorie Quatre (04) ou
plus et cas de groupements chef de file Disposer du certificat de qualification et
classification en cours de validité activité principale Travaux Public ou Bâtiment, catégorie
Quatre (04) ou plus et Les membres de groupements Disposer du certificat de qualification
et classification en cours de validité activité principale Travaux Public ou Bâtiment,
catégorie Trois (03) ou plus
B) Références professionnelles:
Avoir réalisé durant les dix (10) dernières années, (2013-2022) des travaux similaires
(Aménagement Extérieur) justifié par une attestation de bonne exécution délivrée par le
maitre d'ouvrage publics signée et inscrit.
- Pour les Lots 03- : (Réalisation d'une placette publique)
A) Capacité professionnelles : Disposer du certificat de qualification et classification
professionnelle en cours de validité, activité principale Travaux Public ou Bâtiment,
catégorie Deux (02) ou plus.
Peut ou par son représentant désigné à cet effet, retirer le cahier des charges auprès de :
Direction de l’urbanisme de l’architecture et de la construction de la wilaya de Timimoun 
(Service suivi des marchés publics) Adresse : TECHNICOM HAWARl BOUMADIEN,
TIMTMOUN Tél 044 00 63 00
LE CONTENU DU DOSSIER DE L'APPEL D'OFFRE : les offres de soumissionnaires  doivent
comporter : 
I) Le dossier de candidature :
01- Une déclaration de candidature (dûment renseignée portant  cachet et signature de
soumissionnaire) 
02- Déclaration de probité (dûment renseignée portant cachet et signature de
soumissionnaires)
03- Copie des statuts pour les sociétés (SNC- SARL – EURL -  SPA)
04- Copie des pouvoirs du signataire de la soumission (pour les sociétés)
05- Copie du certificat de qualification et classification en cours de validité.
06- Moyens financier justifiés par les attestations d'activité pour les trois (03) dernières
années 2019-2020-2021 visée par les services de l'impôt. 
07- La liste des moyens humains.
08- La liste des moyens matériels
09- La liste Les références professionnelles appuyée par les attestations de bonne exécution
signée par les maitres d’ouvrages (dons les dix dernières années).
II) L’offre technique :
1- Déclaration à souscrire (dûment renseignée portant cachet et signature de
soumissionnaire) pour chaque Lot.
2- Le Cahier des charges contient dans sa dernière page, une expression manuscrite 
‘’lu et accepté ‘’. 
3- Moyens humains, copie diplôme + attestation d’affiliation CNAS.
4- Moyens matériels justifies par des copies des cartes grises + assurances + contrôle
technique pour les matériels roulants valide le jour d'ouverture des plis, factures d'achat +
PV d'huissier de justice année en cours pour les matériels non roulant.
5- Planning et délai d'exécution des travaux signé par le soumissionnaire.
6- Mémoire technique (Annexe) , Chaque document permet d'évaluer la présentation
technique.     
III) OFFRE Financière : 
1- Lettre de soumission dûment renseignée, remplis, signée, cachetée et datée pour chaque
LOT.
2- Bordereau de prix unitaire dûment renseigné et signé par le soumissionnaire (BPU).
3- Le devis quantitatif et estimatif dûment renseigné et signé par le soumissionnaire (DQE).
PRESENTATION DES OFFRES CACHETEES ET SCELLEES: le dossier de candidature l'offre
technique et l'offre financière sont insères dans des enveloppes séparées et cachetées,
indiquant :
- la dénomination de l'entreprise
- la référence et l'objet de l'appel d'offre
- la mention " dossier de candidature » ou « offre technique » ou « offre financière » selon le
cas ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant
la mention :

" A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres"·
- la référence et l'objet de l'appel d'offres
Et sera déposée par porteur à l'adresse : Direction De L'urbanisme, L'architecture 
et de la Construction De La Wilaya De TIMIMOUN bureau Secrétariat du Directeur.
DUREE DE PREPARATION DES OFFRES: la durée de préparation des offres est fixée à
Quinze (15) jours à compter du premier jour de la publication de l'appel d'offre dans le
BOMOP ou la presse.
DATE ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES: sera le dernier jour de la durée de
préparai ion des offres de 8h à 12h.
OUVERTURE DES PLIS : L'ouverture des plis sera tenue, en séance publique, au siège de la
direction de l'urbanisme, l'architecture et de la construction de la wilaya de TIMIMOUN, le
jour de dépôt des offres à quatorze heures trente minutes (14h30). Dans le cas où ce dernier
jour correspondra à un jour férié, l'ouverture des plis techniques et financières aura lieu le
jour ouvrable qui suit au même endroit et même heure, les soumissionnaires intéressés
peuvent y assister.
VALIDITE DE L'OFFRES: les offres valides pendant 105 jours.
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Programme de la soirée

Samouraï-Sudoku n°2470
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Le matin, c'est la jeunesse du jour. Tout y est
gai, frais et facile. Il ne faut pas

l'abréger en se levant tard.»
Arthur Schopenhauer

Jeux
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1 - Film didactique
2 - Contenu de bas de laine - Matière de râtelier
3 - Réfléchit - Fabrique une étoffe
4 - Calibrera - Symbole de vertu
5 - Espoir de naufragé - Détermineras le taux
d'alcool
6 - Bande de tissu - Expérience - Devient au-
dacieux
7 - Aprés midi - Juste
8 - Marqué par le régime - Appelle
9 - Effet du froid - Décantai
10 - Quart de touriste - Vieil ibériqueH

or
iz

on
ta

le
m
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t:

 

Mots croisés n°2450

Mercredi i 1er mars 2023

A - Rupture de chaîne
B - Tache de plume - Déposa
C - Ecrite en langage secret - Pièce de barricade
D - Mariés - Prince arabe
E - Chants d'église - Fait d'hiver
F - Garnir d'abrasif
G - Négation - Dysfonctionnements des cen-
tres nerveux
H - Fête vietnamienne - Vallée envahie - Rap-
port de cercle
I - Havre de paix - Silence !
J - Dégustera
K - Tabassas - Poème suranné
L - Temps de règne - Pas inquiet du tout

21:10 21:10

Depuis son décès il y a quinze
jours, Conrad se rend tous les
matins sur les lieux de l’accident de
Nic pour tenter d’en déterminer la
cause. Il est persuadé que la
réponse se trouve dans son dossier
médical. Marshall est présent pour
s’occuper de GiGi. A la suite d’une
intervention chirurgicale qui a
failli mal tourner, Leela doute des
capacités de Kranepool, l'ancien
mentor de Bell, à opérer. Elle en
parle à Devon puis à Kitt. Tandis
que Trevor, le fils de Billie, et AJ
discutent dans la voiture de ce
dernier, un policier procède à un
contrôle qui dérape. L’agent est
renversé par un scooter et
gravement blessé.

21:10 21:10

Elsa et son mari Laurent sont pla-
cés en garde à vue par la comman-
dante Stéphanie Fournier. Au
même moment, Bernard Duvack, le
père d’Elsa, est arrêté par le lieute-
nant Martineau : il est accusé
d’avoir payé un faux témoignage
contre Daniel Rougier. Interrogée
par Stéphanie, Elsa nie les meurtres
de Thierry Quinton et de Daniel
Rougier malgré la présence de ses
empreintes sur l’arme des crimes.
En menant des recherches dans les
caves de la poudrière de Saint-Cha-
mas, la gendarmerie retrouve le
squelette de Valentin, le frère d’Elsa
disparu 25 ans plus tôt.

The Resident 
Saison 5

L'abîme Saison 1

Cette nouvelle émission part à la dé-
couverte des talents qui font rayonner
le savoir-faire d’une région à échelle
nationale, voire au-delà. L’Alsace est
mise à l’honneur de ce premier nu-
méro. Près de Colmar, Christine Fer-
ber confectionne de délicieuses confi-
tures, qui régalent les papilles depuis
les palaces parisiens jusqu’au Japon.
Au nord de Strasbourg, Christian
Deichtmann allie modernité et tradi-
tion : l’ébéniste d’art oeuvre pour les
Monuments historiques mais aussi
pour une clientèle férue de design
contemporain. Exilé à Chicago, le
boulanger Pierre Zimmermann y or-
ganise une fête dédiée à sa région na-
tale. Julien Calcatera est l’un des der-
niers fondeurs de cloche de France. Le
maître verrier Cyril Bordage
concours pour le Meilleur Ouvrier de
France.

Ils font rayonner 
la France

21:00

Leipzig/Manchester City. Christo-
pher Nkunku et ses partenaires de
Leipzig endossent le rôle d'outsi-
ders face aux Citizens qui figurent
sur la courte liste des prétendants
au sacre continental. Bien lancés
dans la course pour le titre de
champion d'Allemagne en Bun-
desliga, les coéquipiers de Domi-
nic Szoboszlai joueront crâne-
ment leurs chances face aux Man-
cuniens. Devant leur public, les
joueurs de Marco Rose doivent
trouver la bonne tactique pour
contenir l'attaque de City emme-
née notamment par son buteur
prolifique Erling Haaland. L'in-
ternational norvégien a déjà dé-
passé la barre des 25 buts inscrits
en Premier League et rêve d'un
premier titre en C1.

Leipzig / Manchester
City

Nouvelle Star, 20 ans

Lancée le 27 mars 2003 sur M6 et
diffusée jusqu’en 2017, Nouvelle
Star a marqué toute une généra-
tion. Animé à ses débuts par Ben-
jamin Castaldi puis Virginie
Efira, le télé-crochet a notam-
ment fait découvrir au public
Christophe Willem et Julien
Doré, respectivement vainqueurs
des saisons 4 et 5. Pour célébrer
les 20 ans de l’émission culte, Ka-
rine Le Marchand reçoit pour la
deuxième semaine consécutive
d’anciens candidats, jurés et pré-
sentateurs du télé-crochet. Au
programme de la soirée : des best
of de l’émission, des reprises de
chansons cultes, et des confi-
dences.
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NATATION  - ALGERIAN AQUATICS FEDERATION
Benabderrahmane et Tadjadit 
à la tête de la DTN

Le poste de DTN est
vacant depuis la démis-
sion de Kamal Khou-
meri, juste après la par-
ticipation de la sélection
nationale au Champion-
nat d'Afrique Open 2022
en Tunisie (20-25 aout),
ponctuée par une mois-
son de 26 médailles (10
or, 11 argent, 5 bronze) .

Dans une déclaration
à l'APS, Boughadou a sa-
lué "le passage réussi" de
Khoumeri à la tête de la
barre technique natio-
nale, soulignant qu'il
avait décidé de quitter
son poste en raison de
"détails administratifs,
qui ont empêché la réa-

lisation de son projet".
Algerian Aquatics Fede-
ration avait lancé en oc-
tobre dernier un appel à
candidatures pour le
poste de DTN  avec la
condition d'être "cadre
de sport diplômé en na-
tation et disponible en
permanence".

"Les dossiers de can-
didatures reçues ne rem-
plissaient pas les condi-
tions pour oc cuper le
poste de DTN, nous avons
donc décidé de continuer
à travailler avec la jeune
équipe en place depuis
2017 et qui a acquis de
l'expérience avec Khou-
meri.  C'est donc Benab-

derrahmane (directeur
des équipes nationales)
et Tadjadit (directeur des
jeunes talents), qui oc-
cuperont le poste jusqu'à
la désignation d'un nou-
veau DTN", a indiqué
Boughadou.

La natation algé-
rienne a obtenu les meil-
leurs résultats de son his-
toire pendant l'année
2022 selon le parton de
l'instance fédérale, avec
pas moins de 261 mé-
dailles internationales,
dans différentes catégo-
ries d'âge, décrochant le
titre africain chez les
messieurs et la deuxième
place dans le classement

général mixte. Pour rap-
pel, les membres de l'As-
semblée générale réunis
en session extraordinaire
samedi dernier, ont
adopté la nouvelle appel-
lation de la Fédération
algérienne de natation,
rebaptisée "Algerian
Aquatics Federation"
ainsi que son nouveau
logo.

La décision d'opérer
ce changement d'appel-
lation a été prise en ap-
plication des recomman-
dations de la Fédération
internationale de nata-
tion (FINA), elle même
rebaptisée dernièrement
World Aquatics. 

206 pugilistes, issus de diverses
écoles, régions et commande-
ments de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP) se sont regroupés,
lundi après midi, à l’école d’ap-
plication du génie (E.A.G) pour
prendre part au championnat na-
tional de boxe militaire.

Organisée jusqu'au 3 mars, la
compétition, rehaussée par la pré-
sence en force des pugilistes de
l'équipe nationale militaire, va
mettre aux prises les athlètes pré-
sents dans 13 catégories de poids.

Le coup d'envoi de la compétition
a été donné par le général com-
mandant de l'école, qui dans une
allocution de circonstance, a mis
en exergue l’intérêt que porte le
commandement de l’ANP à la pra-
tique sportive et à l’organisation
de ce type de manifestation, qui
concoure à "tester les capacités
physiques, renforcer les amitiés
et les brassages entre différentes
catégories autant qu’elle contribue
à la formation de champions en
état de hisser l’emblème de l’ins-

titution militaire dans les concerts
et les regroupements internatio-
naux", a-t-il dit.

L’orateur n'a pas manqué de
relever que "le travail essentiel de
l’instruction militaire vise essen-
tiellement la formatio n de com-
battants aguerris à l’adversité et
aux conditions difficiles de la vie,
et ce, en toute circonstance". Des
arbitres internationaux de la fé-
dération algérienne de boxe, offi-
cieront les combats. 

Le bureau exécutif de Algerian Aquatics Federation a confié la direction
technique nationale aux techniciens Lamine Benabderrahmane et

Abdelhamid Tadjadit, en attendant la désignation d'un nouveau directeur
technique (DTN), a-t-on appris lundi auprès du président de l'instance

Mohamed Hakim Boughadou.

TENNIS/CLASSEMENT ITF JUNIORS
Un gain de 62 places 
pour l'Algérienne Badache,
désormais 474e

La joueuse algérienne Maria Badache a réussi un bond de 62
places et occupe désormais le 474e rang dans le nouveau classement
international ITF Juniors, dévoilé lundi par la Fédération interna-
tionale de tennis (ITF) sur son site officiel.

Une belle ascension que l'Algérienne doit à son sacre au Tournoi
international ITF juniors "J30", clôturé samedi au Tennis Club de
Hydra (Alger).

De son côté, sa compatriote Wissal Boudjemaoui a gagné 179
places, ce qui lui permet de pointer au 1272e rang. La joueuse
oranaise avait atteint les demi-finales (simple) au tournoi de Hy-
dra.

Pour sa part, Farah Hadar -éliminée au deuxième tour à Hydra-
a gagné 68 places et se trouve désormais au 1533e rang. Aucune pro-
gression n'a été enregistrée chez les garçons. En effet, les cinq (05)
algériens présents au ranking mondial des juniors ont régressé.

Il s'agit de: Mohamed Chakib Laihem (2291e), Kamyl Chebboub
(2466e), Elias Bekrar (2573e), Ouassim Ben Guergoura (2916e) et
Mehdi Mohamed Larbi Hameurlaine (2916e). Le prochain classement
sera dévoilé, le lundi 6 mars 2023.

AVIRON
L'Assemblée générale
élective de la FASACK 
le 4 mars à Alger

La Fédération algérienne des sociétés d'aviron et de canoë
kayak (FASACK) a annoncé lundi qu'elle tiendra son As-
semblée générale élective (AGE) le 4 mars prochain à Ben
Aknoun (Alger), pour désigner un successeur au président
démissionnaire Chaouki Dries. "Les travaux de cette AGE
débuteront à 9h00, au siège du Comité Olympique et Sportif
algérien (COA)" a détaillé la même source dans un bref
communiqué, diffusé sur son site officiel.

Les commissions de candidatures, de recours et de pas-
sation de consignes ont été installées lors de l'Assemblée
générale extraordinaire de l'instance, tenue le 25 février
courant.

Pour rappel, le président démissionnaire Chaouki Dries
avait justifié son retrait des affaires administratives de la
FASACK par "des raisons personnelles contraignantes". 

CHAMPIONNAT NATIONAL DE BOXE MILITAIRE
Plus de 200 pugilistes au rendez-vous de Béjaia

CANOË KAYAK 
Le Championnat
d'Algérie 2023 les 17-18
mars au barrage de
Douéra (Fédération)

Le Championnat d'Algérie 2023 de Canoë Kayak se dé-
roulera les 17-18 mars prochains au barrage de Douéra, a
annoncé lundi la Fédération algérienne des sociétés
d'aviron et de canoë kayak (FASACK).

La compétition sera toutes catégories, car ouverte aussi
bien aux seniors, aux juniors qu'aux cadets (messieurs et
dames), a détaillé la même source dans un bref commu-
niqué, diffusé sur son site officiel.

"Ce championnat revêt une très grande importance,
car outre les différents titres qui seront mis en jeu, il
servira de pré-sélection pour choisir les meilleurs éléments
qui formeront la sélection nationale de canoë kayak, en
prévision des importantes échéances à venir", a-t-on
encore souligné.

La compétition est co-organisée par la FASACK et la
Direction de la Jeunesse des Sports et Loisirs de la wilaya
d'Alger. Elle est considérée comme le premier évènement
majeur de l'année 2023 en canoë kayak. 

JUDO  - COOPÉRATION
Stage en commun des sélections algérienne,
libyenne et saoudienne à Souidania (Fédération)

Les sélections algérienne, libyenne
et saoudienne de judo effectuent ac-
tuellement un stage de préparation
en commun au niveau du Centre de
regroupement des jeunes talents et
des élites nationales à Souidania (Al-
ger), en prévision des importantes
échéances à venir, a appris l'APS lundi
auprès de la Fédération algérienne
de la discipline (FAJ). Outre les sélec-

tions seniors, le stage de Souidania
concerne également les équipes ju-
niors et cadettes, précise la même
source. La sélection saoudienne est
encadrée par l'ex-international algé-
rien Ahmed Kebaïli qui, dans une dé-
claration au site officiel de la FAJ, s'est
réjoui des conditions de préparation
et des moyens mis à sa disposition à

Souidania. Parmi les importants

évènements que préparent les sélec-
tions algérienne, libyenne et saou-
dienne, l'Open Africain de Tunis,
prévu au mois de mars en Tunisie, et
qui sera  suivi de l'Open Africain d'Al-
ger. Des compétitions qui mettent en
jeu des points dans la perspective
d'une qualification aux Jeux olym-
piques de Paris-2024, d'où le désir de
ces sélections de bien les prép arer. 

VOLLEY-BALL  - PRÉPARATION 
Les volleyeuses algériennes en stage en Pologne

La sélection algérienne féminine de volley-ball sera en stage de préparation du 2 au 11 mars à Debica (Pologne),
en prévision des prochaines compétitions internationales, a indiqué la Fédération algérienne de volley-ball
(FAVB). Ce stage en Pologne sera ponctué par quatre matchs amicaux face à des équipes locales, précise l'instance
fédérale. C'est le quatrième stage des volleyeuses algériennes sous la houlette du sélectionneur national Yacine
Djelouli, qui a convoqué 14 joueuses évoluant dans le championnat local. En 2023, le Six national féminin est
concerné par plusieurs compétitions internationales dont la Coupe d'Afrique des nations et le Championnat arabe
des nations.
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EQUIPE NATIONALE 
Le grand retour de ''Super Slim''

Auteur d'une première partie de saison en demi-teinte avec le Stade brestois (Ligue 1
française de football), l'attaquant international Algérien Islam Slimani a retrouvé de sa

superbe depuis son atterrissage presque forcé à Anderlecht (Div.1 belge) au mercato d'hi-
ver avec un bilan éloquent : 3 buts et une passe décisive en six matchs, toutes compéti-

tions confondues. Des statistiques encourageantes après un passage raté à Brest.

Lors de la réception du Standard de
Liège (2-2) dimanche, dans le cadre de
la 27e journée de la "Pro League Jupiler",
"Super Slim" a sorti le grand jeu en signant
un doublé en l’espace de quatre minutes
de jeu seulement. Un doublé qui lui a
permis de conquérir définitivement les
supporters des "Mauves", ceux-là mêmes
qui ont critiqué son recrutement, et
conforter surtout les dirigeants d'Ander-
lecht pour l'avoir engagé lors du mercato
d'hiver, pour un contrat jusqu'à la fin de
la saison. Et pourtant, la saison a démarré
du mauvais pied pour l'enfant d'Aïn-Be-
nian, qui avait rejoint le club breton,
Brest, après un deuxième passage raté
au Sporting Lisbonne (Div.1 portugaise),
qu'il avait rejoint  pour la première fois
en 2013 en provenance du CR Belouizdad.
Toutefois, le court passage de l'ex-Be-
louizdadi à Brest s'est avéré un échec,
puisqu'il n'a réussi à marquer que deux
buts seulement. Le 22 janvier dernier, il
avait retrouvé le chemin des filets avec
Brest, après 111 jours de disette, lors de
l’élimination de son équipe à domicile
face au RC Lens (1-3) en 1/16es de finale
de la Coupe de France. C’était son
deuxième but avec Brest et le dernier,
puisque une semaine plus tard il allait

signer avec Anderlecht. Le choix s'est
avéré judicieux, puisque l'actuel meilleur
buteur de l'équipe nationale a réussi à
retrouver le sourire et le chemin des
.....buts. "Il y a un bon niveau avec de
bonnes équipes et de bons joueurs en
Belgique, ce qui m'a poussé à venir. Le
plus important pour moi, c'est d'aider
l'équipe à prendre des points et à gagner
des matchs", a affirmé Slimani à la presse
le 12 février dernier à l’issue de la victoire
décrochée à domicile face à Saint-Trond
(3-1), un rendez-vous qui lui a permis
d'ouvrir son compteur-buts.

Super Slim rejoint Madjer et Soudani 

Le premier doublé inscrit sous les
couleurs d'Anderlecht a permis à ''Super
Slim'' (34 ans) d'atteindre la barre des
101 buts depuis le début de sa carrière
professionnelle en Europe, qu'il a débutée
en 2013. Il aura fallu donc 9 saisons et
demie pour entrer un peu plus dans la
légende des joueurs Algériens partis em-
brasser une carrière professionnelle dans
le "Vieux Continent".

Seuls deux joueurs Algériens sortis
du cru ont pu atteindre cette barre sym-
bolique. Il s'agit de l'ancien joueur vedette

de la sélection nationale Rabah Madjer
(104 buts) et de l'attaquant Hilal Soudani
(115 buts). Son passage chaotique en Bre-
tagne a donné l'impression que la mission
de Slimani pour relever la tête et retrouver
son sens inné de chasseur de buts allait
être presque impossible, mais il est par-
venu à rebondir de fort belle manière,
tout en faisant taire les critiques.

Le retour en grâce de Slimani inter-
vient au bon moment, à moins d’un mois
de la double confrontation face au Niger,
comptant pour les 3e et 4e journées des
qualifications (Gr.F) de la Coupe d’Afrique
des Nations CAN-2023 (reportée à 2024)
en Côte d’Ivoire. En manque de confiance
l’année dernière, Slimani n’avait pas trop
brillé sous les couleurs nationales
lorsqu'il portait le maillot de Brest,
puisqu’il n’avait réussi à marquer qu’un
seul but (en amical face à la Guinée à
Oran 1-0) lors des quatre derniers matchs
FIFA disputés en 2022. Inusable, Slimani
sera retenu dans la prochaine liste du
sélectionneur nat ional Djamel Belmadi,
avec l'objectif de contribuer à sceller la
qualification de l'Algérie à la CAN-2024,
et dans un registre personnel améliorer
son record de buts avec ''El Khadra'' (41
buts). 

LIGUE 1 MOBILIS 
(MISE À JOUR/ 16E J) 
JSK-ASO décalé au
vendredi 3 mars (LFP)

Le match JS Kabylie - ASO Chlef, comptant
pour la mise à jour de la 16e journée du cham-
pionnat de la Ligue 1 Mobilis, prévu initialement
le jeudi 2 mars, a été décalé au vendredi 3 mars
(16h00), a annoncé la Ligue de football profes-
sionnel (LFP) lundi.

"Au vu des récents changements apportés à
la programmation des matchs du groupe A, de
la Ligue des champions d’Afrique de football
par la CAF, avec le report au samedi 11 mars du
match la JS Kabylie-AS Vita Club, la LFP a été
contrainte de modifier le programme du cham-
pionnat.", explique la LFP sur son site officiel.

D'autre part, la rencontre CS Constantine-
JS Kabylie, comptant pour la mise à jour de la
17e journée se jouera le mardi 7 mars (15h00),
alors que le match USM Khenchela- JS Kabylie
(19e journée) programmé initialement le di-
manche 12 mars a été reporté à une date ulté-
rieure, précise la même source.

Enfin, le match CS Constantine-Paradou AC
(19e journée), programmé initialement le ven-
dredi 10 mars, a été décalé de 48 heures, soit le
dimanche 12 mars (15h00). 

LIGUE 1 FRANÇAISE (FC NANTES) 
Delort ''regrette'' 
les sifflements des
supporters nantais 
à son encontre

L'attaquant international Algérien du FC Nantes
(Ligue 1 française de football) Andy Delort, a regretté
"la bronca" que lui a réservée une partie des sup-
porter nantais samedi au moment de son rempla-
cement lors du match perdu à domicile face au
Stade rennais (0-1), dans le cadre de la 25e journée
de la Ligue 1 française de football.

"Sincèrement, je trouve ça quand même dom-
mage. Ce n’est pas grave, dans quelques semaines,
ils m’acclameront. Mais je trouve ça rapide pour
un joueur comme moi, qui ne triche pas.", a indiqué
le joueur en zone mixte à l’issue de la partie.

Delort (31 ans) a rejoint les "Canaris" durant le
mercato d'hiver pour un contrat de deux ans et
demi en prêt, avec option d'achat obligatoire en
provenance de l’OGC Nice.

En 7 apparitions toutes compétitions confondues,
Delort n’a toujours pas trouvé le chemin des filets.
"Je sais que c’est une période compliquée, je suis
le premier dégoûté pour mes équipiers, mais j’as-
sume, je suis un leader, je suis là pour ça. Je me
languis de ce premier but qui va me faire du bien
mentalement.", a-t-il assuré.

Duran t la première partie de la saison, Delors
a inscrit 7 buts et délivré une passe décisive en 20
apparitions sous le maillot niçois, toutes compéti-
tions confondues.

Il a émis le vœu de quitter Nice cet hiver, en
raison de son mécontentement par rapport à son
utilisation par l'ancien entraîneur suisse Lucien
Favre. Il est entré également en conflit avec sa di-
rection pour des raisons d'ordre salarial.

La direction du stade "Akid
Lotfi" de Tlemcen a décrété
l’entrée gratuite à l’occasion
du match de la formation lo-
cale le WAT face au RC Kouba,
vendredi prochain, dans le ca-
dre de la 20e journée de la
Ligue deux de football (Gr.
Centre-Ouest), a-t-on appris
mardi auprès du club de
l’Ouest du pays.

Cette décision fait suite à
une demande formulée par
le WAT à la direction de la
jeunesse et des sports (DJS)
de wilaya, avec comme objectif
de motiver les fans locaux à
revenir en force au stade pour
soutenir leur équipe qui lutte
pour son maintien en
deuxième palier, a précisé la
même source.

Le "Widad", relégué en fin
de saison passée en Ligue
deux, risque de perdre un au-
tre palier à l’issue de l’exercice
en cours s’il ne venait pas à
améliorer ses résultats, sa-
chant qu’il occupe la zone
rouge avec 17 points après 19
journées. Les gars de la ville

des "Zianides" viennent de re-
nouer avec la victoire après
plusieurs journées de disette
en s’imposant sur le terrain
de la lanterne rouge, le RC
Relizane (déjà relégué). Un
succès qui a redonné l’espoir
aux poulains du nouvel en-
traineur de l’éq uipe, Karim
Zaoui, dans la bataille du
maintien. Pour ce faire, les
dirigeants du WAT tablent sur
le soutien de leur galerie qui
a "abandonné" les siens depuis

le début de cet exercice, sans
doute à cause de l’enchaine-
ment des mauvais résultats et
l’instabilité régnant à tous les
niveaux dans ce club qui avait
offert à l’Algérie par le passé
un titre arabe. La direction
du club qualifie d’ailleurs, la
réception du RCK de match
"à six points", vu que l’occasion
est propice pour creuser
l’écart sur l’adversaire du jour,
qui occupe la 15e et avant der-
nière place avec 15 points, soit

deux unités de moins que le
WAT.

Ce dernier aura également
à recevoir, lors des prochaines
journées, trois autres forma-
tions qui luttent pour leur
maintien, à savoir le MC Saida,
l’O Médéa et le NA Hussein-
Dey. Pour rappel, les trois der-
niers de chacun des deux
groupes qui composent la
Ligue 2 descendront en fin
d’exercice au troisième palier
(Inter-régions). 

LIGUE 2 (GR. CENTRE-OUEST)
Entrée gratuite pour le match 
WA Tlemcen-RC Kouba (club)
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CANADA 
Démission du président de la fédération de football

ESPAGNE/ COUPE DU ROI (DEMI-FINALES - ALLER) 
Real Madrid - FC Barcelone au bonheur des puristes

Mercredi, place au derby !
L'Athletic Bilbao, spécialiste de la
Coupe d'Espagne (il l'a remporté
23 fois et a été 16 fois en finale, soit
plus que le Real Madrid et ses 19 ti-
tres !), se déplace à 21h00 dans le
bouillant El Sadar pour affronter
son voisin Osasuna à Pampelune.

Osasuna, la belle surprise du
début de saison en Liga, a éliminé
les deux clubs de Séville (le Betis et
le Séville FC) en 1/8es et en quarts
de finale. L'Athletic a eu un parcours
plus facile, contre l'Espanyol et Va-
lence.

Deux petits points seulement
séparent les deux clubs en cham-
pionnat. Et jeudi, c'est jour de cla-
sico ! Deux semaines et demi avant
le clasico retour de Liga, prévu le
19 mars, le FC Barcelone et le Real
Madrid s'affrontent en demi-finale
aller de Coupe du Roi  au Santiago-
Bernabéu (21h00).

Le FC Barcelone, qui a dé jà rem-
porté la Supercoupe d'Espagne face
au Real Madrid en janvier en Arabie

saoudite (3-1) et qui est bien parti
pour remporter la Liga, entend bien
oublier son élimination de Ligue
Europa contre Manchester United

en matant le Real pour se hisser
en finale.

Les Catalans seront privés de
leur meilleur buteur, l'attaquant

polonais Robert Lewandowski,
blessé à la cuisse gauche dimanche
lors de la défaite surprise du Barça
à Almeria (1-0). Mais les coéquipiers

de Karim Benzema, étincelants en
8es de finale aller de Ligue des
champions contre Liverpool il y a
dix jours (5-2) puis accrochés 1-1
par leurs voisins de l'Atlético samedi
au Bernabéu en Liga, chercheront
à refaire le plein de confiance face
à leur éternel rival.  

Programme des demi-finales de la
Coupe du Roi 2022-2023: 

Demi-finales aller:
Mercredi 1er mars 
(21h00) Osasuna - Athletic Bilbao
Jeudi 2 mars
(21h00) Real Madrid - FC Barce-
lone
Demi-finales retour:
Mercredi 4 avril
(22h00) Athletic Bilbao - Osasuna
Jeudi 5 avril
(22h00) FC Barcelone - Real Ma-
drid
NB : La finale aura lieu en match
simple le samedi 6 mai au stade de
La Cartuja à Séville. 

Le "clasico" Real Madrid-FC Barcelone constituera l'affiche des demi-finales (aller) de la Coupe du Roi de football 2022-2023, pré-
vues à partir de mercredi, marquées également par un alléchant derby basque entre l'Athletic Bilbao, finaliste des éditions 2020

et 2021, et Osasuna.

FRANCE/ FOOT (LIGUE1) 
Le Russe Aleksandr Golovin prolonge 
à Monaco jusqu'en 2026

L'international russe de Monaco, Alek-
sandr Golovin, a prolongé son contrat
de deux saisons, jusqu'en juin 2026, avec
le club de la Principauté, a annoncé lundi
le club. Arrivé à Monaco, en provenance
du CSKA Moscou, en 2018 après un Mon-
dial réussi avec la sélection russe, le
milieu de terrain a mis du temps à s'im-
poser en principauté, au rythme de nom-
breuses blessures (entorse à une cheville,
claquage à une cuisse, claquage aux ab-
dominaux). Après une première prolon-

gation d'une saison en mars 2020, Golovin,
26 ans, régulièrement convoité par Chel-
sea, a finalement prolongé une deuxième
fois avec le club du président Dmitri Ry-
bolovlev. Cette saison, Golovin a disputé
35 rencontres toutes compétitions confon-
dues (dont 24 en L1) avec Monaco, pour
six buts et sept passes décisives. Au total,
le milieu offensif russe a disputé 166 ren-
contres, dont 127 en L1, sous le maillot
monégasque depuis 2018, et inscrit 23
buts, dont 20 en L1.

PSG 
Blessé au tendon d'Achille, 
fin de saison pour Kimpembe

Le défenseur du Paris SG Presnel Kim-
pembe, blessé "gravement" à un tendon
d'Achille lors de la victoire face l'O Marseille
(3-0), dimanche soir, est forfait "jusqu'à la
fin de la saison", a annoncé son entraîneur
Christophe Galtier. Kimpembe a "une grosse
douleur au tendon d'Achille", a précisé Gal-
tier après la rencontre. Le défenseur, sorti
sur civière, avait déjà manqué la Coupe du
monde pour une blessure à un tendon
d'Achille, en novembre, et venait récemment
de revenir à la compétition.

L'international français âgé de 27 ans
s'est blessé tout seul en courant et s'est
écroulé au sol, prostré, la tête enfoncée

dans le gazon. Les soigneurs ont vite compris
qu'il ne pourrait plus reprendre sa place
sur la pelouse.

"Kim", qui revenait de trois mois de bles-
sure depuis trois matchs seulement, est
sorti en larmes. Il est réapparu en béquilles
sur le banc, à la mi-temps, avec une grosse
attelle autour de la cheville droite.

Cette saison le défenseur du PSG n'a dis-
puté que 15 matchs toutes compétitions
confondues. En novembre, il avait pourtant
tout tenté pour être remis à temps pour le
Mondial, mais avait re noncé au premier
jour du rassemblement, remplacé en équipe
de France par Axel Disasi. 
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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
P U B L I C I T É

WILAYA DE LAGHOUAT
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION LOCALE

CODE FISCAL 099 1 0 301 04 3920
Avis d’appel d’offres national ouvert avec 

exigence de capacités minimales N° 05/2023
La Direction de l'Administration Locale de la Wilaya
de Laghouat, lance un avis d'appel d’offres national
ouvert en vue de Réalisation des travaux d'Assainis-
sement et d'A.E.P pour les lotissements ruraux à tra-
vers les communes.
- Commune AFLOU
- Commune de Sidi Bouzid
- Commune de el guicha
- Commune de Ain madhi
- Commune de Brida
- Commune de Sidi Makhlouf

Les entrepreneurs qui remplissent les conditions
minimales suivantes :
- Ayant la catégorie (III) ou plus en Hydraulique
comme activité principale ou secondaire :
- Ayant 03 références professionnelles ou plus pour
des projets similaires au cours des 03 dernières
années délivrées par les administrations publiques.
Intéressés par cet avis peuvent retirer le cahier des
charges auprès de :
La Direction de l’administration locale – DAL – Bu-
reau des marchés et des programmes, nouveau siège
de la wilaya de Laghouat.
Les offres complètes accompagnées des pièces ré-
glementaires exigées par le cahier des charges devront
parvenir à l’adresse suivante : Monsieur : le directeur
de l'administration locale de la wilaya de Laghouat
(DAL).
- 1ère enveloppe : offre technique comprendra : 
- La déclaration de candidature. 
- La déclaration à souscrire remplie, signée, et da-
tée.
- La déclaration de probité remplie, signé, et datée.
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les
personnes à engager l'entreprise. 
- Les attestations fiscales (extrait de rôle) apurées
(ou avec échéancier s'il y a lieu)
- Attestation de mise à jour parafiscales (CNASAT,
CASNOS et CACOBATPH).
- Le registre de commerce 
- Certificat de qualification et de classification pro-
fessionnelle (III) ou plus dans le domaine d’hydrau-
lique comme activité principale ou secondaire.
- Un extrait du casier judiciaire du soumissionnaire
- Carte d’identification (NIF)
- Carte d’identification (NIS)
- Les statuts du soumissionnaire
- Cahier des charges - rempli et paraphé
- Tout document permettant d’évaluer l'offre tech-
nique : un mémoire technique justificatif et tout

autre document exigé en application des dispositions
de l'article 78 du décret présidentiel N° 15/247 du 16-
09-2015 portant réglementation des marchés publics
et des délégation du service public.
- Attestation de dépôt légal des comptes sociaux :
S.A.R.L/S.P.A/S.N.C/E.U.R.L
- Les bilans financiers des 03 dernières années
certifiés par un commissaire aux comptes et visés
par les services des impôts. 
- Liste des moyens humains et matériels, appuyée
par des pièces justificatives déclaration annuelle
DAS.
- Références professionnelles.
- Planning prévisionnel d'exécution des travaux.
- 2ème enveloppe : offre financière comprendra : 
- Lettre de soumission/bordereau des prix
unitaires/devis quantitatif et estimatif/cahier des
charges.
Les deux offres, technique et financière doivent être
insérées dans une enveloppe anonyme et devra
porter uniquement la mention suivante 

Soumission à ne pas ouvrir
A Monsieur le Directeur de l'administration locale

de la wilaya de Laghouat (DAL)
Avis d'appel d'offre national ouvert avec exigence

de capacités minimales N°05/2023
Réalisation des travaux d'Assainissement et d'A.E.P
pour les lotissements ruraux à travers les communes.
- Commune AFLOU
- Commune de Sidi Bouzid
- Commune de el guicha
- Commune de Ain madhi
- Commune de Brida
- Commune de Sidi Makhlouf

Les soumissionnaires doit obligatoirement fournir
l’ensemble de pièces réglementaires en cours de va-
lidité copie conforme certifiée légalisée citée dans
le cahier dans le cahier des charges sous peine de
rejet.
La date limite de dépôt des offres est fixée à (10)
jours à compter de la première parution du présent
avis sur les quotidiens nationaux et BOMOP à 14h00.
Les soumissionnaires sont conviés à assister à l'ou-
verture des plis des offres techniques qui aura lieu
en séance publique le même jour correspondant à
la date limite du dépôt des plis à 14H30 à l'adresse
précitée.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs
offres pendant une période de (03 mois + 10 jours) à
partir de la date limite de dépôt des offres.

Le président de la Fédération cana-
dienne de football, Nick Bontis, a annoncé
lundi sa démission, sur fond d'une crise
avec l'équipe féminine qui dénonce les
inégalités femmes-hommes et le manque
de financement. "Bien que j'aie été un
des plus grands partisans d'un système
égalitaire dans l'environnement lié aux

performances dans les compétitions,
pour notre équipe nationale féminine,
je ne dirigerai malheureusement plus
la fédération quand cela se produira", a
indiqué Bontis dans un communiqué,
tout en reconnaissant la nécessité d'un
changement.

Plus tôt lundi, les 13 fédérations pro-

vinciales et territoriales avaient envoyé
une lettre appelant M. Bontis à renoncer
à ses fonctions, d'après la chaîne de té-
lévision sportive TSN. Début février,
l'équipe féminine avait mené une grève
d'une journée pour dénoncer les inéga-
lités femmes-hommes et le manque de
financement, une démarche soutenue

par l'équipe masculine. Le mouvement
avait été stoppé en raison de la menace
d'une action judiciaire à son encontre
par la fédération, et les championnes
olympiques en titre ont ensuite disputé
la SheBelieves Cup en Floride, tournoi
amical préparatoire au Mondial féminin
cet été.



Joueur essentiel
de l'Eintracht
Francfort, actuel 6e
de Bundesliga, le
milieu de terrain
Daichi Kamada (26
ans, 31 matchs et 13
buts toutes com-
pétitions cette sai-
son) se dirige vers
un départ libre à
l'issue de son
contrat en juin.
L ' i n t e r n a t i o n a l
japonais devrait
toutefois rester en
Allemagne puisqu'il
est annoncé du côté
du Borussia
Dortmund. Selon le
journaliste Nicolo
Schira, les négo-
ciations entre le
Nippon et le BVB
sont désormais
entrées dans la
phase finale. Un
joli coup à venir
pour les
Marsupiaux !

Connu pour ses qualités offensives, Nuno
Tavares (23 ans, 21 matchs et 6 buts en L1 cette
saison) n’est pas le plus discipliné dans le

repli défensif. Le latéral gauche de
l’Olympique de Marseille reconnaît lui-même

sa tendance à trop se projeter.
"Mon défaut .. je ne me contrôle pas, a avoué

le Portugais dans un entretien accordé à
Prime Video. J'ai du mal à rester en

place si nous devons gagner un
match en quelques minutes. J'ai

envie de courir sans arrêt et je
perds toute mon endurance.
Quand je fais sans cesse des
aller-retours, je perds en
lucidité défensive. Mais je
dois faire l'effort."

"Si je suis trop énergique
? Oui, pour la plupart des
matchs. Si par exemple

nous menons 2-1, je veux
marquer le troisième but. Je
n'aime pas voir l'adversaire
dans notre camp, nous
pousser dans nos retran-
chements. C'est mon état

d'esprit mais parfois ce n'est
pas possible. Je dois rester en
retrait mais c'est contre ma
nature", a expliqué le
joueur prêté par Arsenal.

BETIS 
Fin de
saison 
pour Fekir 

Gros coup dur pour
Nabil Fekir (29 ans, 15

matchs et 2 buts en Liga
cette saison). Touché lors du

succès contre Elche (3-2) ven-
dredi, le milieu offensif du
Betis Séville souffre d’une rup-

ture du ligament croisé
antérieur du genou

gauche. Cette grave
b l e s s u r e
implique une

longue indis-
p o n i b i l i t é

pour le
F r a n ç a i s ,
déjà passé
par cette

épreuve en
2015, et
dont la
saison est
déjà ter-
minée.

23

Tuile confirmée
pour Chelsea et le
patron de sa défense,
Thiago Silva (38 ans,
21 matchs en
Premier League
cette saison). Sorti
sur blessure
dimanche à la 19e
minute du match
contre Tottenham
(0-2) à l’occasion
de la 25e journée
de Premier
League, l’ancien
Parisien a passé
des examens qui
ont révélé que ses
ligaments du
genou ont été
touchés, ont
indiqué les Blues
ce mardi.

LYON 
Blanc inquiet

avant Grenoble
Malgré la victoire à Angers (3-1)

samedi en Ligue 1, Laurent Blanc n’a
pas été rassuré dans le jeu. L’entraîneur
de l’Olympique Lyonnais ne montre pas
une grande sérénité avant d'affronter
Grenoble mardi (21h10), en quart de
finale de la Coupe de France. D’autant
que les Gones sont toujours diminués.

"Demain on aura une équipe avec
énormément de jeunes, et j'espère
qu'ils vont montrer le meilleur, a confié
l’ancien sélectionneur des Bleus. 

Mercredi 1er mars 2023 FOOTBALL MONDIAL

FULHAM 
Saison terminée 

pour Kurzawa ?
Parti à Fulham en prêt pour se relancer, Layvin Kurzawa

(30 ans, 6 matchs et 2 buts toutes compétitions cette sai-

son) n'a pas beaucoup joué en Angleterre. Et il est

confronté à un nouvel obstacle de taille. Le latéral

gauche, prêté par le PSG, s'est blessé au genou à l'en-

traînement et a expliqué sur ses réseaux sociaux

qu'il souffrait d'une rupture des ligaments. La sai-

son de l'ancien Monégasque est sans doute 

terminée.
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Kamada se
rapproche 
de Dortmund !

CHELSEA 
Thiago Silva, 
coup dur
confirmé

O MARSEILLE 
Nuno Tavares
évoque son point
faible
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ASSISES NATIONALES DE L'AGRICULTURE

Le président de la République préside
l'ouverture des travaux

Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, préside, mardi au Palais des
Nations (Club des pins) à Alger, la cérémonie d'ouverture des Assises nationales de

l'Agriculture, placées sous le slogan ''Agriculture: sécurité alimentaire durable''.

La cérémonie d'ouver-
ture s'est déroulée en pré-
sence de hauts responsables
de l'Etat, de membres du
gouvernement et des cadres
du secteur agricole. Organi-
sées par le ministère de
l'Agriculture et du dévelop-
pement rural, les travaux de
ces assisses devront mettre
en avant les performances
significatives réalisées ces
dernières années par le sec-
teur, consolider les acquis
des diverses filières agri-
coles et poursuivre les ac-
tions sur la voie d'une
sécurité alimentaire dura-
ble. 

ALGÉRIE -RUSSIE
Le secrétaire du Conseil
de sécurité de la Russie

reçu par le  Président 
de la République…

Le Président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, Chef suprême des Forces Armées, mi-
nistre de la Défense nationale, a reçu lundi le se-
crétaire du Conseil de sécurité de la fédération de
Russie, M. Nikolaï Patrouchev, indique un com-
muniqué de la Présidence de la République. L'au-
dience s'est déroulée au siège de la Présidence de
la République, en présence du Chef d'Etat-major
de l'Armée nationale populaire (ANP), le Général
d'Armée Saïd Chanegriha, du Directeur de cabinet
à la Présidence de la République, M. Abdelaziz
Khellaf, et du Conseiller auprès du Président de la
République chargé des Affaires en lien avec la dé-
fense et la sécurité, M. Boumediene Benattou. 

… et par le Général
d'Armée Chanegriha

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire, a
reçu, lundi au siège de l'Etat-major de l'Armée na-
tionale populaire, M. Nikolaï Patrouchev, Secré-
taire du Conseil de sécurité de la Fédération de
Russie, qui effectue une visite en Algérie à la tête
d'une importante délégation, indique le ministère
de la Défense nationale dans un communiqué.

Lors de cette audience, à laquelle ont pris part
le Secrétaire général du ministère de la Défense
nationale, les commandants de Forces et de la
Gendarmerie nationale, les chefs de départe-
ments et les directeurs centraux de l'Etat-major de
l'Armée nationale populaire et du ministère de la
Défense nationale, ainsi que les membres de la
délégation russe, les deux parties ont abordé
"l'état de la coopération militaire entre les armées
des deux pays et les moyens de son renforcement
et ont échangé les points de vue sur les différentes
questions d'intérêt commun", précise la même
source. A cette occasion, le Général d'Armée a pro-
noncé une allocution au début de laquelle il a sou-
haité la bienvenue à M. Ni kolaï Patrouchev, ainsi
qu'à la délégation qui l’accompagne, en exprimant
le souhait que cette visite "sera bénéfique pour les
deux parties et à la hauteur des relations histo-
riques et stratégiques qui lient les deux pays".
"Permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue au
siège de l'Etat-major de l'ANP, en exprimant le
vœu que votre visite sera bénéfique pour les deux
parties, d'autant qu'elle représente, pour nous,
l'expression de la ferme et franche volonté qui
anime les deux pays pour renforcer davantage le
partenariat stratégique et historique qui caracté-
rise leurs relations bilatérales, particulièrement
dans le domaine de la coopération militaire", a-t-
il affirmé. Par ailleurs, le Général d'Armée a sou-
ligné que "les efforts déployés par les deux pays
pour contribuer à l’instauration d'une paix et d'un
développement durables, sont en adéquation avec
les principes ayant concouru au développement
des relations de coopération entre les deux par-
ties". "Ces efforts auxquels l'Algérie et la Fédéra-
tion de Russie prennent part pour l'instauration
d'une paix et d'un développement durables, dans
le respect de la souveraineté des Etats, sont en
adéquation avec les principes immuables et his-
toriques ayant concouru au développement de re-
lations de coopération bilatérale étroites, basées
sur la confi ance mutuelle et les intérêts communs
des deux pays", a ajouté le Général d'Armée. M. Ni-
kolaï Patrouchev, qui s’est dit "heureux de se re-
trouver en Algérie", a, pour sa part, souligné que
"les relations historiques entre l'Algérie et la Rus-
sie sont profondes et que son pays œuvre à les ren-
forcer davantage". Dans ce sillage, il a fait l'éloge
du "rôle pivot de l'Algérie et des grands efforts
qu'elle déploie pour l’instauration de la paix et de
la stabilité dans la région". Au terme de cette ren-
contre, les deux parties ont échangé des présents
symboliques, conclut le communiqué du MDN.

APS

ALGÉRIE-PALESTINE
Le Premier ministre reçoit l'ambassadeur 

de l'Etat de Palestine en Algérie
Le Premier ministre, M. Aïmene Be-

nabderrahmane, a reçu lundi au Palais du
Gouvernement, l'ambassadeur de l'Etat
de Palestine, M. Fayez Abu Aita, indique
un communiqué des Services du Premier
ministre. La rencontre a été "l'occasion de
réaffirmer la profondeur des liens de fra-

ternité, de solidarité et de coopération
unissant les deux pays et peuples frères,
et la position ferme de l'Algérie en faveur
de la cause palestinienne", ajoute le com-
muniqué. Les deux parties ont examiné
"les derniers développements de la ques-
tion palestinienne et les efforts de l'Algé-

rie, sous la conduite du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
visant à défendre cette cause centrale, no-
tamment l'initiative sanctionnée par la si-
gnature de la Déclaration d'Alger
d'unification des rangs palestiniens",
conclut le communiqué. 

Plusieurs experts et spé-
cialistes des questions reli-
gieuses ont salué, lundi à
Alger, l’expérience de l’Al-
gérie en matière de lutte
contre l’extrémisme violent
et la prise en charge de fac-
teurs y conduisant, appelant
"les pays du Sahel et de
l’Afrique à suivre la dé-
marche algérienne".

Dans une déclaration à
l’APS en marge des travaux
de la 2e réunion de la série
de réunions "L'appel en fa-
veur du Sahel" qui se dérou-
lent depuis dimanche,
l’ancien secrétaire général
et membre fondateur de la
Ligue des oulémas, prê-
cheurs et imams du Sahel
(LOPIS), Youcef Mecheria, a
indiqué que l’approche al-
gérienne en matière de lutte
contre l’extrémisme violent
est exemplaire en ce sens
qu’elle a cerné le phéno-
mène de tous les côtés.
"L’Algérie s’est, en effet, at-
taquée à l’extrémisme vio-
lent politiquement et
économiquement. Dans ses
plans de lutte, elle a tou-
jours prôné le dialogue,
l’implication des spécia-
listes, ainsi que la prise en
charge des problèmes", a-t-
il souligné, estimant que le
dialogue est "la véritable clé
pour combattre ce fléau".
Selon l’islamologue, la der-
nière démar che du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, en
consacrant un milliard de
dollars à l'appui du dévelop-

pement dans les Etats afri-
cains à travers l'Agence al-
gérienne de coopération
internationale pour la soli-
darité et le développement,
va dans le sens de la dé-
marche concluante de l’Al-
gérie contre l’extrémisme
violent, à savoir s'attaquer
aux facteurs conduisant à ce
fléau, notamment la pau-
vreté et le sous-développe-
ment. Faisant observer, en
outre, que cette réunion
constitue une opportunité
pour les pays présents d’ap-
pendre de l’expérience algé-
rienne, M. Mecheria a
dénoncé l’ingérence de cer-
tains pays étrangers dans les
régions du Sahel. "L’ingé-
rence étrangère est la prin-
cipale raison qui pousse à
l’extrémisme violent", a-t-il
déploré. De son côté, le
membre de la LOPIS et pré-
sident de la Ligue des prédi-
cateurs de Côte d’Ivoire,
Ibrahim Koné, a indiqué
que l’expérience de l’Algérie
en termes de lutte contre
l’extrémisme violent est un
modèle à suivre en ce sens
qu’elle renseigne sur le fait
que "compter sur soi dans la
lutte contre l’extrémisme
paie".

"L’Algérie a combattu
seule l’extrémisme et elle a
réussi. Elle est aujourd’hui
en paix. Elle avance sereine-
ment avec ses hommes et
ses institutions sans qu’elle
ne soit inquiétée par qui que
ce soit. Ceci montre que
l’Afrique peut aussi se pren-

dre elle-même en charge
sans qu’elle n’attende d’au-
tres parties pour qu’elles
viennent à son secours", a-t-
il expliqué, faisant remar-
quer que les pays du Sahel
disposent de beaucoup
d’atouts pour vaincre l’ex-
trémisme violent.

"Aux pays du Sahel, le
problème de la définition
des concepts ne se pose pas.
Nous avons une définition
consensuelle de l’Islam, de
l’extrémisme, du radica-
lisme", a-t-il noté, appelant
toutefois les pays de la ré-
gion à être plus pratiques et
pragmatiques sur le terrain.
"Dans la région du Sahel, on
a trop parlé, on a fait trop de
discours et de démonstra-
tions. Aujourd’hui, il est
grand temps d’aller à l’étape
suivante, à savoir la mise en
pratique de notre savoir-
faire", a-t-il plaidé.

Construire une société "ré-
siliente" au Sahel 

Abordant, en outre, le
rôle des oulémas et des lea-
ders religieux dans la lutte
contre l’extrémisme, Ibra-
him Koné a affirmé que "ces
derniers ont un rôle impor-
tant et prépondérant" car ce
sont eux, dit-il, "qui don-
nent le vrai visage de l’Islam
et éclairent les gens sur le
sens réel de cette religion de
paix et du vivre-ensemble".
Interrogée, pour sa part, sur
l’importance de cette 2e
réunion de "l’appel en fa-

veur du Sahel", la consul-
tante auprès de l’Union in-
terparlementaire (UIP), Dr
Sarah Markiewics, a indi
qué qu’à travers cette confé-
rence, "nous œuvrons à
trouver comment les lea-
ders intercommunautaires
et religieux peuvent jouer
un rôle dans la prévention
de l’extrémisme violent".

"C’est très important
d’apprendre de l’expérience
de l'Algérie qui n’a pas seu-
lement une longue expé-
rience avec le terrorisme,
mais aussi comment le vain-
cre et construire un Etat fort
et sûr", a déclaré Mme Mar-
kiewics. "Cette rencontre
permettra l’échange d’expé-
riences entre des experts
d’Algérie et du Sahel et voir
comment chacun peut aider
l’autre pour construire une
société résiliente", a-t-elle
poursuivi. Selon la repré-
sentante de l’UIP, ce ren-
dez-vous est une occasion
pour lancer un appel à la
communauté internatio-
nale et envoyer un message
clair concernant la nature
de l’aide dont les pays du
Sahel ont besoin pour ins-
taurer la paix et soutenir les
jeunes. Plusieurs experts et
guides religieux participent
aux travaux de la 2e réunion
de la série de réunions
"L'appel en faveur du Sahel"
décidées par l'UIP lors de
son 1er Sommet mondial
sur la lutte contre le terro-
risme, en septembre 2021 à
Vienne. 

PRÉVENTION DE L'EXTRÉMISME VIOLENT AU SAHEL
L'expérience algérienne largement saluée (experts)
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